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L 'efli:clùité de~ •;anet ion, civile~ et pènJks dans les rroct-'durcs collectives. 
-·--·-·----------------.. -------

INT~RODUCTI()N 

L'entreprise est détinie par le Vocabulaire juridiqc~ G~ranl CO~"'l"U 1 comme !"ensemble des moyens 

humains er matériels concourant sous tmt· direction é.;.:,JJtomique. à la réalisation d'un objectif 

économique. Ainsi définie. 1 'entreprise· es-r une en tiré créatrice de richesses, d'emploi et qui exerce une 

activlté économique. è 

il. !':mage de la personne humaine l'enrrepri.·>è. qu elle :>o.it mdiv1duelle ou constituée sous la forme 

d'une société commerciale. est régie par des regles >.péci.t~que:• à toutes les étapes de son existence. 

C'est ains1 que !'act1~ uniforme sur les sociétè·. cornrnerciales et les groupements d'intérêt économique 

règlememe les nonnes de constitution, de fi:mct1· mnement eT de dissolution des entreprises .. 

Au cours de son fonctionnement I'entrepris.e ~t· pn:sente comme un «centre permanent d'arbitrage 

entre des inrérêts antagonistes »1
. En dfet, au sem de :·entreprise. il existe plusieurs intérêts à 

protéger : intérêt des actionnaires ou a:o;sociés. mréréts des :~alariés. intérêts des créancie:rs. Le choc 

entre ces diff~~rents intérêts in<bviduels ~~st soU'itnt gti:nérateur d'un contentieux. Il en est ainsi lorsque 

les salariés d'une société font la grève pour rcdanwr leu:~ part du bénéfice réalisé par la société. Ce 

type de difficultés relève du comenneux social. .\'lais il an-ive que l'entreprise soit confrontée à 

d':mtn:s dift1cultés tout simple-ment parce que t'ét:at de ~•a trésorerie est tel qu'elle ne peut plus tàire 

face à ses échéances et risque même d'ennaîner sa di~;patrition. Or, l'entreprise étant l'un des 

fondamentau:'l de l'économie de marché, des ncrme', spécitiques régissent les dinïcultés auxquelles 

elle est confrontée. 

Dans l'espace OHADA4
, le droit des entrepri~;e~, t:n d:itïiculté trouve son siège dans l'acte uniforme sur 

les pro;;édures collectives d'apurement du pas cil<'. Selon ks d:ispositions de l'article l er de cet acte 

cmitonne. le droit des entreprises en difficulté vise quatre objedits: 

• prévenir le~. ditï:icultés : 

• redresser le.<> entreptises en s.ilJJarion c~>mprümise: 

' C UR'..l'l Ci). ~J~~]?Ulaire l\!1]!!:~ l'a rh l)tMdnge l'\11·. :\' '· ~.d.i~i.\11. [' 0{•-l. 
· L ·aci\ilè ,·couomique a tilit l'obJet d'mil? cons.'cration k:~:.tle au Sc·nèg.>l. cou1Cllt't'Hellt en France. L'antclt l .. de la loi 69-9-1 du 22 Aoùc 
\994 fi:~a:r Je rerirn~ d'ext..'T>2iC(..' dè ... dl'Ü\Îl{'~ .:-cononùqu· ... ~~ âU Sen:·~-tJ Ja cl..~ finit c~lntme ({ ti)Utè acti\ it~ dt:' pnx:iuction. de tran·;i(xmation. de 

di;;tributtc·n de bj.,;~n .... d de pre~~:ation dt~ ~~·ntc1.:::.. uu de Le.rt•Üm~~ de t.('~ fott:_·tiŒ1 .. Jnnép·t-:~amtrrt~nt de la nature des biens ou de~ services ou 

de la quaLt.~ ou du sta.tut de celui qui ~\.ern~ ce~~ acti\ité<~ 1'. 
' Le :v\OAL iR). !)rott dt:._!~.Jj,>J;!<;_utr>J!f~. cité pru· h\.RJAl 1 Gl. Pmù .. "~f.9!!!iJDiqu<'. Pari> PUF .. 9l-i2. p 92, Voir égalemeut 
PlRO\' A . .'-1 \JI){ A 1. Lo boussc>k.!'k la_:""'!~!LLJJllérêt com;w,g!,_!nt<'.L.}!/<;Lhlill~~UKÜ?ntncpn~. Dalloz l99ï. p. ïH9. 
' L'Cl-lAD.\. Organ1 '-!tinn pme l'!larm~.mi.,ation en Afi"ique .ju 1 lr· 1it de· Afl:mc's ''t un groupement dé s~ize i 16) pays pnncipalement 
d Afr'qw i'iancopiw:lè (Bénin. !:lurkina-td,u. Camerotlll, Conb:o B1,,,~.·a • ii k. C&te ... J'h<>~<ô. Gab.)n. Uuin<'<· B1.1sau. Gumée équatoriale. :l.1ali. 
'-.iger. R~publiqwc CmtrafricaÜh:', Sénégàl. rc.:1ad. Togo. l'cion d,:c .. Cont<~rèst C.:s~ .Ju•;si un traite t'igné à Port louis le 17 octobre 1993) 
co:Jclu ent:~ c6 jMY' pour ''Lmitier" le cb·oit cie;, .Jfhtires et pahe: ... ml.'>.! id fut!< ces El\esti>SoJl'. conséquencè de l'insécurité juridique et 

jL.Cbciaist· tpJ! e\Jscai: 1usquc 13. 
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-·--·-··---- _____ L ·-:n;.:ctnité de;, :;anctton<.. -::ivilt~;; et ]"Cnak:s dans les procédures collectives. 
- -·----·~·--- ~--·----- -------· ----

• 

• 
liquider les \:ntreprises dont Li Jéfaillanc··~ financière est irrémédiable: 

frapper de sanctions les dicgtarJts responsables . 

Ces objectifs sont poursuivis à travers : 

•• une mesure préventi\'e clestint:· ~ à détecter les sit,rnes annonciateurs des difficultés de 

l'entreprise instituée par 1':11:te unifonne sur les procédures collectives appelée 

règkment préventif. Il s··agit d'une procédure spéciale définie par l'article 2-1 

AU/PCAP comme « la procéd:.1re destinée ll1 éviter la cessation de paiement' ou la 

cessation d'activité de J',;~ntrepri.>e d à pen-nettre l'apurement de son passif au moyen 

d'un concordlllt préventif:·:·.Ce1tt me•.ure prévt·ntive coexiste avec la procédure d'alerte 

régie par !"acte uniforme sur les Sc;;iétè~ Commerciales et les Groupements d'Intérêt 

Economique et qui peul ëne déclenchée Sl)J t.. à J'initiative du commissaire au compte 

soit, .à l'initiative des associés . 

• deux autres procédures postcnem\~s à la cessation des paiements constituées par 

Je redressement judiciaiJ·,; et l;-' IKp.IÎdation des biens. 

Le n~dress·ement judiciaire .;st destm.é à la s.mvcgarde de l'entreprise et à l'apurement de son 

pas.)i fau moyen d'un concordat, dit de redrè~sen.1ent. 

Quant à la liquidation des biens, elle· e~-.1 la :>itualion du débiteur dont la cessation des 

paiements a été constatée par le Tribunal èl qui n'ayant pas été en mesure de proposer un 

concordat sérieux, n" a pu obtenir k redressfment jud1ciaiœ. 

Fm1ement inspirée de la législation franç31t~e. i · ack uniforme a dissocié les mesures patrimoniales 

applicables :il l'entreprise et les sanctions pow.<Jnt trappe:-- k débiteur ou les diiigeants sociaux. En 

effet, l'échec de l'entreprise peut constituer tm contexte propice à la cmrunission d'actes illicites 

constiwant un danger pour ia société, mais atv;si pour les mtérêts de tous ceux qui y participent 

L'entre-p:renem peut être tenté. lorsqu'il p:re:>sent l..)U<c' _!.;· redres.sement ou la liquidation judiciaire seront 

inévitables. de porter atteinte au patrimoine dom il a encore la disposition. 

C'est dans ce contexte que se pos.e la qw:~stion de J:. 'efkctivité d<~s sanctions civiles et pénales dans les 

procédures coJ lectives. 

La sanction •ôSt définie par le voçabulaire _iuricliqu'~ o::ornme <<~:out moyen destiné à assurer le respect et 

l'exécution efkctive d'un droit ou d'une obligatiu 1 >> 

~ l 'nndhio.tJ d'ou\. t>r!ure- de~ procédure~ co,IJecti ~,.c~ la ce:-.s,(HJoo ,de_.; p .. Henk·:rr .... l:"St ddi:Jh' })Ql. J'arjcJe 15 Ali Pt· comme la .;ituatiou du 

ct.~bit,'ilr qtu ,·-,t dans J"mlpüs,ibillt~ dt' fair~ l'ilote a ;on pds,iJ-e:dgibll.' d>t:<: ·;on .acto: d l~ponibk. 
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-·--·-·---------- L · eflt:ctiv ité des, :>ancL!mt' ci v !l1:s et pénales dans les procédures collectives. 
-------·--·-·- ···-·---·--··---··-·--·--------------------

Quant à l'effectivité elle exprime l"application rédie de ia :,anction prévue par la loi dans la pratique 

judiciain~ .. 

:'\ la lumière de toutes ces considération~ se po:-;c la question de savoir : les sanctions prévues par 

':acre uniforme sur les procédures collectives s Jnt elles eft(~,:tives dans la pratique '? 

L ·étude d'u:t tel sujet revêt il la fois un intérêt t tcmiljue d un intérêt pratique. 

• Un intérêt théorique dans la mesL!re où elle nous permet de tàire du droit comparé 

par rappon à c:ertaines lègislat on:; .. notamtm:nt celle française qui est très avancée en 

la matière avec sa nouvelle loi de S'tuvegarde des entreprises. 

• Un intérêt pratique car elle nous a conduit à procéder au dépouillement et à 

l'analyse des décisions rendu.;~·s par les juridictions sénégalaises quant aux 

sanctiom; prévues par racte uni lonm:. En outre, elle nous a pemlis de mettre 

en exergue 1 '1interventi,;:m du parquet dans les procédures collectives laquelle 

vise trois objectifs: a:,;:mrer le ··especlt de la loi, défendre l'ordre public et 

assam1r le:,. professions. commerciales. .Sur la base des résultats de notre 

collecte de données now; :n ons com.taté la rareté des décisions rendues en 

matière de banquerout,(;: par comparai:;on à d'autres infractions comme l'abus 

de confiance, le vol ou 1··e~.cruquerie et la quasi inexistence des décisions en 

matière d'extension de la procédure collective ou de l'action en comblement 

du passif. c~~ qui nous pt·rmer de répondre par la négative à la question 

précédemment posée car, en plu:; de la titiblesse des décisions rendues, leur 

application pratique pose problèntf surtout pour les sanctions pénales. 

Au demeurant, la question de l'effectivité des sanctions dans les procédures collectives 

ne peut être abordée sans avoir au préalable rrané du dispositif légal des sanctions 

prévues par l'acte umfonne sur les. procédm·~s collectives d'apurement du passif. 

Par conséquent, now; é1tudierons dans un d1ptyqm~ le dispositif légal des sanctions 

prévues par l'acte unifèmne sur les pr,)cédures collectives (Chapitre l) et la mise en 

œuvœ des sanctions au regard de Jajumpmdence sénégalaise (Chapitre II). 
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L .::IJ<~ctivik de~ ~;anniorh civLlt.~~ et pétMics dans les procédures collectives . 

.Ç!IA.PITRE 1 : 

LEI I>ISPOSITIF LEG.Al. DES SANCTIONS 
P:REVUES PAR L'AC:TI~ UNIFORME 
.LES J>ROCEDURE:S (:()L.LECTIVES 

SUR 

Dans le cadre du traitement des difficulté~; de !'entreprise, l'AU iPCAP, en s'inspirant des lois 

hmç:aises du l3 juillet 196ï et du 25 _ianvi~::r i9ll5 apporte des adoucissements notamment par la 

dissociation entre l'entreprise el !'homme à trd\ers \;!s mc-sures panimoniales qui intéresse la première 

er le~; mesures extrapatrimoniales s'agissant du ;econd. E:.n dtet, «le sort de l'entreprise ne détermine 

P'Jint les sanctions que le Tribunal peut prom)ncer :'1 l'en~ontre des dirigeants. Ces derniers engagent 

lem responsa1bilité c;1vile ou pénale en fonction de leurs agi&sements ou de leurs omissions »6
. Ce qui 

nous conduit à étudier d'une part, les sanctiom \:ivi ks ( Sectwn I) er d'autre part, les sanctions pénales 

(Section II)_ 

SECTION 1 :LES SAl'IIC1fiONS CIVILES 

La mise en cause de la n:sponsabilité du dirigeant ~.ocial ç·st un procédé courant dans la vie d'une 

société_ Elle est mise en œuvre dans les soc:tétés m bonis p:n le truchement de l'action individuelle ou 

de l'action sociale sur le tèmdernent de la i21ute du o':irigeant social. 

Dans les en1reprises en ditticulré, le tlmdent•::-nt de la :esponsabilité a pour origines à la fois la faute et 

.e risque inhérent à la fonction de dirigeant :~;ocud. 

En France, les sanctions ci vi les sont touchées par les modi ~icaüons apportées par ['ordonnance du 18 

décembre 200~:. Outre les nouveautés en nwtière ce n>~ponsabl.lité pour soutien abusi[ il faut retenir la 

'' DIAKH/1 TE ( 1\1 ), Le~ problème2.J!Qltiqucs n:l<t!iÜ!J!Il.;JŒUx,.Ç_men,L;j_çJ!i_ces,;aüon des pai,~ments. Projet d'appui à 
l' f:R SLl'vl/\. et autres institutions de l'OHADA. Lt~s pnnbn~.:s pra.iques po:;és par l'application de l'acte 
un1 forme organi,;ant les procédure~ co!lecti 1-·es .. Dakar .. UJ 16 au :w Mai 20 li. Sur cc point Michel JEA~T~ 
parle du,, principe d'une triple re~ponsabilité de~, dirige.Hlts. ,.ociaux >>car outre leur responsabilité civile lorsque 
leur g~qLon fautive est il l'origine d"une insuffïsance d <Ctd~ !es dirigeants peuvent être frappés des sanctions de 
la Jà:.ll.ite er ùc !'Hiterdiction de gcn~r. les fàutes les plw, g:ra,..:,s dart pénalement sanctionnées par le délit ùe 
banquerout·~- Cf JEA~Tf~(M), Url:~!. CommerC[itL1n:?l~lll!l.~:~1tS c~r~aJel1lent et de credit, Entreprises en 
illftlç_glté:, Paris Précis Da1lJOz 1995 4'""e Ednion, p- S2, 
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L ·effectivité des sanc1tions c1vi les et pénales dans les procédures col!ecti v es. 

suppre~;sion de l'obligation aux dettes soc:.ales 7, sanction controversée introduite par la loi du 26 juillet 

2005 .. 

Au chapitre des sanctions civiles, l'AU/PCAP fait tme distinction entre les sanctions patrimoniales (§I) 

et les sanctions professionnelles (§II). 

.§1. LES SANC11QNS P~;tTIJ'fMONIALES 

Si les :sanctions patrimoniales contre l"entrepœneur individuel ou les associés supportant une 

responsabilité indéfinie et solidaire vis-à-vis des de1tes de la société se confondent avec le sort même 

de celle-ci, il n'en est pas de même lorsqw; cette art:reprise est une personne morale de droit privé. 

=:l'où l'idée de rendre le dirigeant personnellement débiteur des dettes de l'entreprise par le mécanisme 

de ''action en comblement du passif (A) et de l'extenrs ion de la procédure collective (B). 

fil. L' ACTl!:.ON_EN_;!:Ol~lBLEMENT DU PASSIF 

C'est une sanction appliquée aux dirigeants d'une société dont la gestion a été jugée fautive et qui sont 

condarrmés à payer en tout ou partie les dettes sociales qui n'ont pu être réglées sur les actifs de 

l'entreprise dont ils assuraient la gestion. En France, l'action en responsabilité pour insuffisance 

d'actif est la nouvelle dénomination de l'act:ton en comblement du passif. 

L'AU/PCAP fortement inspirée de la loi française de 1985, réglemente cette action à travers ses 

mticles 183 à 188.Le prononcé de cette sanction exig;~ certaines conditions et obéit à une procédure 

particulière. 

Au (bapitre des conditions posées par l'article 183 de l'AU/PCAP, l'action en comblement du passif 

requiert l'ouverture d'une procédure collective de redressement ou de liquidation judiciaire, une faute 

de gestion commise par le dirigeant et ayant contribué à l'insuffisance d'actif. 

.~ la condition préalable d'ouvertun· d''unc procédure collective : l'OHADA retient soit, 

le redressement judiciaire soit, la liquidation des biens. En France, avec la loi de sauvegarde, 

la liquidation judiciaire est le cadre ·~xclusif de l'action en responsabilité pour insuffisance 

·----------

7 Cn~ée par ta loi du .26 juillet 2005, l'obligation aux dettes sociales était desünée à remplacer l'ancierme "extension de procédure" pour les 
tàitE énumérés à l'anciec1 article L 624·5 du Code de commerce, en cnn·;équence de lit suppression de toutes les extensions à titre de sanction. 
Cette suppre,;sion a,·ait été décidée au motif qu'il n'était pas admissible d'·Juvrir une proc&lw-e coJJeetive lorsque la situation économique de 
la pt:rso:n1e conccméc ne la justifiait pas. À la place de fom·erlure d'une pnxédure collective personnelle, le tribunal pouvait mettre tout ou 
partie du passif de la per;;onne morale, au cOlm d'une procéo:lixre d<:· liqr.üda:ion juJiciaino, à la charge d'un diligeant de droit ou de fait à 
!'enconb·e duquel pouvait ètre établie l'une dc>s fa,Jtes é:numèr~'''' park touwl article L 652·1 du Code de commerce et ayant contrtbue à la 

cesslt!on des paiements. 
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L'effectivité des sanctions CJviJes et pénales dans les procédures collectives. 
···--·----·----·----------------

d'actif Le nouvel article L. 651·-2 du Codt: de commerce dispose en effet que « lorsque la 

liqwdation judiciaire d'une personne morale jàit apparaître une insuffiSance d'actif fe 

tribunal peut,. en cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d'actif décider 

que le montant de cette insuffisance d'act~l sera supporté, en tout ou en partie, par tous les 

dirigeants de droit ou de f01!, ou par certains d'en! re eux, ayant contribué à la faute de gestion 

!). 

t La faute de gestion,, elle n'a pas fait 1 'ol:~et d'une définition légale. De ce fait, le juge 

est appelé à faire une appréciatJion in abstracto du comportement du dirigeant laquelle 

portera à la fois sur ses diligences et sa prudence dans un cadre déterminé. La faute de 

gestion s'appréciera alors selon les circonstances propres à chaque affaire. Elle doit 

ètre prouvée et non présumée. 

Selon la jurisprudençe françaü;e, parmi le:; fau·tes de gestion souvent retenues à 

l'encontre des dirigeants dans le cadre d~~s procédures collectives figurent : le 

dépassement du mandat social qui englobe le maintien artificiel d'une activité 

déficitaire ayant entraîné l'état de cessation des paiements; la gestion contraire à 

1' intérêt de la société :; la gestion dans 1 'intérêt personnel du seul dirigeant. 

-l- Le dommage: il résulte de I'insuflisance de l'actif par rapport au passif. Cette 

insuffisance d'actif doit être clairement établie, soit dès après le jugement 

d'ouverture, soit plus tard. Elle ne doit pas résulter des opérations de continuation 

d'exploitation postérieure au jugement d'ouverture. 

4- Le Ji en de causalité : elle constitue une cond:i.tion préalable san~) laquelle l'action en 

comblement du passif ne saurait prospére:r. En effet, le préjudice doit être caractérisé 

par une insuffisance d'actif causée par la faute de gestion. TI n'est pas besoin qu'elle 

soit la seule cause de cette insuttisance. Dans ce sens, le Tribunal Régional Hors 

Classe de Dakar par jugement numéro 152 du 08 Juillet 20058 a estimé que sont 

caractéristiques de fautes de gesti:on la seule dissipation des loyers perçus au titre des 

baux consentis par la SENE!I . .fATEL, société en liquidation sur une période 

relativement longue et représentant des sommes importantes et le fait de n'avoir pas 

communiqué les documents comptable~s, ni produit les titres PBE de la 

SENEMATEL; qu'en outre, il a considéré que ces faits ayant pour effet de diminuer 

l'actif global de la société et d'aggrawr le passif social arrêté à 1.702.876.877 F CFA, 

·--------------------
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L'effectivité des sanGlions CJvi1e5. et pénales dans les procédu:res collectives. ------

le sieur NDIA YE est tenu au comblement dt passif de la SENEMA TEL à hauteur de 

la somme de 500.000.000 de francs. 

J_ Les dirigeants com~ernés: au sens des dispositions de l'article 180 de l'AU/PCAP, 

l'actwn en comblement du passif s'applique<-< ... aux dirigeants personnes physiques 

ou morales, de droit ou de Gl!it, apparent ou occultes, rémunérés ou non et aux 

persormes physiques représentants pennanent5. des personnes morales dirigeantes ». 

Les dirigeants de droit sont constitués par les instances responsables de la gestion 

stratégique de la personne mon1le 1éga1emenit désignée. Quant aux dirigeants de fait, il 

s'agit de toute personne accomplissant des actes positifs de direction, d'administration 

et de gestion alors qu'elle n''est investie: des pouvoirs nécessaires ni légalement, ni 

statutairement. 

;S'agissant du cadre procédural, il pose les questions du :ribunal compétent, des modes de saisine et 

de la pre.scripti on de l'action. 

+- Le tribunal compétent: au sens des d1spositions de l'article 184 de I'AU/PCAP 

l'action en comblement du pa.s.s.if relève de la compétence de la juridiction qui a 

prononcé le redressement judiciaire ou la :liquidation des biens de la personne morale. 

Au Sénégal, il s'agit du tribunal régional qm a une compétence exclusive en la 

matière . 

. J_ Les modes de saisim:· : outre l'exercice de l'action par le syndic au nom de la masse, 

le tribunal peut se saisir d'office 9 

Dans le cas de l'assignation par le syndic, celle-c[ doit être signifiée à chaque dirigeant mis en cause 

huit jours au moins avant l'audience. 

Dam l'hypothèse où la juridiction compétente s'est saisie d'office, le président fait convoquer les 

d:rigeants par acte extmjudiciaiœ, à la diligence du greffier au moins huit jours avant l'audience. Le 

tr[bunal ne peut rendre sa décision qu'après avoir emendu en audience non publique d'une part, ie juge 

commissaire en son rapport d'autre part, les dirigeants mis en cause. 

J.. La prescription de J'action: selon les di1spositions de l'article 186 de l'AU/PCAP, 

l'action en comblement du passif se prese1it par trois ans à compter de l'arrêté définitif 

de l'état des créances. Le délai de prescription est suspendu pendant le temps que dure 

9 Contrairement à l'OHAD.~. En France, la saisine d'office étant supprimée par la loi de sauvegarde, l'initiative 
de l'action appartient désormais au mandataire judiciaire, au i iquid<tteu:r et au ministère public. 

10 



L "effectivité des sanctions civiles et pénales dans les procédures collectives. ------ --------·----

le concordat de la personne morale .. U recommence à courir en cas de résolution ou 

d'annulation du concordat. 

4- LES EFFETS Dl!: L'ACTIOI\": deux con.5équences majeures peuvent s'attacher au 

prononcé du comblement du passif. 

D'une part, le tribunal peut enjoindre aux dirigeants condarrmés à combler tout ou partie du passif de 

la personne morale de céder leurs actions ou parts sociales. 

D'a-utre part, lorsqu'un dirigeant d'une personne morale est d~jà déclaré en cessation des paiements, 

le montant du passif mis à sa charge est déterrniné par le tribunal ayant prononcé le redressement 

judiciaire ou la liquidation des biens de la personne rn Draie. 

Dan:> ce cas, te syndic de la liquidation _iudicaire de la p.:~rsonne morale produit au redressement 

jud[ciaire ou à la liquidation des biens du dirigeant. 

Par ailleurs, en application de l'article 188 de l'AUiJ>CAP, la publication de la décision intervenue est 

faite, en ce qui concerne les associés responsables du passif social et ou les dirigeants d'une personne 

morale commerçante, sous le numéro d'immatricul1 ation de cette personne morale au Registre du 

Comme:rc:e et du Crédit Mobilier et s'ils :mnt eux-même:; commerçants, la publication au journal 

oft1ciel est faite, en outre, sous le numéro personnel des dirigeants. 

En définitive, comme le souligne le Professeur SA W ADOGO, « le comblement du passif, surtout dans 

ses conditions de mise en œuvre en Afrique et en France, se rattache incontestablement à la 

responsabilité civile et tend principalement au paiement des créfmciers ». 10 Toutefois, il n'en demeure 

pas moins qu'il constitue une sanction infligée au dirigeant négligent et de mauvaise foi au même titre 

que i 'extension de la procédure. 

B., L'EXTENSIONJ[>E LA PROCEDURE COLLECTIVE 

Elle Gonsiste à étendre la procédure ouverte contre uru: personne morale à ses dirigeants qui ont fait de 

celle-ci Uile affaire personnelle. Tout comme l'action en comblement du passif: l'extension de la 

procédure nécessite l'ouverture d'une procédure collective de redressement judiciaire ou de 

liquidation des biens. Les personnes concemées par cette mesure sont les mêmes que celles visées par 

l'action en comblement du passif à savoir les dirigeants pen:onnes physiques ou morales, de droit ou 

de fait, apparents ou occultes, rémunérées ou non rémunérée~. et les personnes physiques représentants 

permanents des personnes morales dirigeantes. 

·--------------------
10 SA WADOGO (FM), Droit des enlrf:prises en djfficu.l!!; Juriscope Collection Droit Uniforme Africain, 
Bruylant Bruxelles 2002, p.326 
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Mais au- delà de ces considérations, il y' a lieu d'~ préciser les actes incriminés, la procédure à suivre et 

les eflets de 1 'extension. 

i Les actes incriminés :l'article 189 de l'AU/PCAP en retient quatre. 

[l :;''agit en premier lieu de l'exercice d'une activité commerciale personnelle, soit par personne 

interposée, soit sous le couveit de la pen.onne morale masquant ses agissements. C'est le cas des 

sociétés tictives où le dirigeant abuse de la personnalité mo:aJe pour se livrer à des pratiques illicites. 

Il s'agit en second lieu de disposer des biens ou du crédit de la personne morale comme des siens 

propres.. Cette faute se rapproche du délit d'abus de biens sociaux prévus par l'article 891 de 

l'AUDSG mais s'en distingue tout de même en ce que l'intention frauduleuse n'est pas exigée. Sur ce 

point le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar dans le jugement numéro 152 sus-visé, a déclaré le 

si1eur NDTA YE en liquidation des biens motifS pris de ce« qu'en continuant de collecter les loyers 

perçus sans jamais les reverser au syndic: à détàut de se décharger sur ce dernier en application des 

prescriptions légales, le sieur NDIA YE a manifestement disposé des biens de la SENEMATEL 

comme de ses biens propres »tt_ En outre, dans tm autre jugement numéro 1460 bis rendu le 25 Juillet 

2007, le TRHCD a jugé Antoine J'v1AAZ pe::-sonnellement en liquidation des biens aux motifs« qu'en 

procédant au transfert du patrimoine mobilier de :',a société ACAMAR et en faisant disparaître le 

matériel immobilisé alors que ladite société était en liquidation des biens, le sieur MAAZ a disposé 

des biens sociaux comme s'ils s'agissaient de ses propres bi, ens». 12 

En troisième lieu, l'acte unifonne vrse ia poursuite abusive, dans son intérêt personnel, d'une 

exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu'à la c:essat.on des paiements de la personne morale. 

Le derni1~r cas d'extension est le fait pour le dirigeant c.ondanmé à combler le passif social de ne pas 

s'acquitter du montant de cette condamnation. Il s'agit d'un cas d'extension très grave qui ne requiert 

pas la mauvaise foi du dirigeant Cormne le souligne le Professeur SA WODOGO «l'extension est ici 

un moyen de pression pour amener les dirigeants d'une part, à mieux gérer les entreprises et à éviter 

lem cessation des paiements, d'autre part, à acquitrer ponctuellement, le cas échéant, le passif mis à 

leur cflarge en les dissuadant d'organiser leur insolvabii!ité ». 
1
' 

Lorsqu'elle est prononcée suivant la procédme éd1ctée par l'acte uniforme, l'extension produit des 

effets non négligeables. 

11 Cfarmexenol 
12 Cf annexe no2 

-------------------

13 SA.WADOGO, op citp. 331 
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~,.. La procédure d'extension : 1 'extension de la procédure collective aux dirigeants 

relève de la compétence de la juridiction qui a prononcé l'ouverture de la procédure 

collective de la personne morale. L'acte uniforme n'a pas établi un régime unitaire de 

saisine pour la contribution des dirigeants sociaux à 1 'insuffisance d'actifs et pour la 

déclaration des dirigeants sociaux en redressement judiciaire ou liquidation des biens. 

Cependant, un raisonnement par ana!ogi<;~ pe:ut nous pousser à dire que les modes de 

saisine en cas d'extension sont jidentique:', à ceux prévus pour l'action en comblement 

du passif en raison de 1' identité des dirigeants concernés et de la finalité principale de 

ces actions qui est de contribuer au p:nem1~11t des créanciers. Dans la pratique, la 

procédure d'extension est souvent initiée par le syndic par voie d'assignation. En 

guise d'exemple, dans le jugement numéro 1460 bis du 25 Juillet 2007, le tribunal a 

été saisi suivant requête déposée au grem: par Je syndic de la société ACAMAR. 14 

Au cas d'extension, le passif comprend non seulement le passif personnel du dirigeant mais 

encore celui de la personne monde, contrairement au comblement du passif pour lequel le 

dirigeant peut n'être condamné qu''à en supporter um~ partie. Cela implique aux tennes de 

l'article 191 de l'AU;1>CAP que les créanciers admis dans la procédure de la personne 

morale sont de plein droit admis dans celle diu dirigeant. 

J;_ LES EFFETS DE L'EXTENSION : l'extension entraîne pour le dirigeant concerné 

toutes les lit11itatiom, découlant de !'!'ouverture d'une procédure collective en 

J'occurrence le dessaisissement. Par ailleurs, la date de la cessation des paiements du 

dirigeant ne peut être postérieure à celle fi;{ée pour la personne morale en raison des 

rapports existants entre Ia cessation des paiements dt~ la personne morale et 1 'ouverture 

de la procédure collective contre },ô dirigeant. Dans la pratique, la date de la cessation 

des paiements de la personne moralle est étendue au dirigeant concerné. 15De même les 

procédures ouvertes contre la personne morale et le dirigeant fautif ne sont pas 

forcément identiques~ Ajinsi, la personne morale pourra connaître un redressement 

judiciaire et le dirigeant la liquidation des biem, et vice-versa. Dans tous les cas, la 

procédure suivie contre le dirigeant ou chacun des dirigeants demeure distincte de 

ceUe applicable à la personne morale, chacune ayant ses propres organes. 

14 Cf annexe n°2 
15 Cf annexe ne l et :2 
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S'agissant de la publicité de la décision d'extension, elle est identique à celle de la décision 

condamnant Je ou les dirigeants au combl<ement du passif. 

En résumé, telles sont les sanctions patrimoniales prévues par l'AU/PCAP auxquelles s'expose tout 

diligeant fautif dans sa gestion. Outre ces sanctions, la procédure collective de redressement judiciaire 

ou de liquidation des biens peut conduire à l'application d'une sanction extrapatrimoniale ou 

professionneHe qu'est la faillite personnelle 

§11. LA SANCTION ~X1R1_'.-P6JTRIMOiVIALE OU 
f.lJ.f}JŒSSIONNELLE :LA __ ...f_;d.l.[;,LJTE PERSONNELLE 

Il s'agit de l'unique sanction personnelle pré\'Ue par J'acte unüonne. Elle est relativement récente car 

ayant vu le jour avec la loi française de 1967 dissociant l'homme et l'entreprise. Elle consiste en un 

certain nombre d'interdictions. Elle concerne les commerçants personnes physiques et les personnes 

physiques représentant des personnes morales. 

L' AU!PCAP a édicté un régime juridique applicable à la faillite personnelle à travers les articles 194 à 

195. L'étude de ces dispositions pose d'une part, la question des cas et de faillite personnelle et la 

procédure de mise en œuvre (A) et d'autre part celle de ses effets(B). 

A. LES CAS DE F1~JLL1fTE PERSONNELLE ET LA 
PROCEDUREJlEJ~ISl~ EN OEUVRE 

S"agissant des cas de fuillite, l'acte unifonne consacre la distinction entre iica faillite personnelle 

obli[~atoire et la faillite personnelle facultative, distinction abandonnée en France par la loi du 25 

Janv:er I985. 

L'article 196 AU/PCAP prévoit le prononcé de la faillite personnelle obligatoire contre les personnes 

quj ont; 

~'- ~.oustrait la comptabilité de leur entreprise, détoumé ou dissimulé une partie de son 

actif ou reconnu frauduleusement des ckt1es qui n'existaient pas ; 

~- exercé une activité commerciale: dans leur intérèt persmmel, soit par personne 

interposée, soit sous le couvert d'une personne morale masquant leurs agissements ; 

4,- usé des crédits ou des biens de la p·~rsorme morale comme des leurs propres; 

;j;.. par leur dol, obtenu pour eux-mêmes ou pour leur entreprise, un concordat annulé par 

la mite; 
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4- corrums des actes de mauvaise foi ou des imprudences inexcusables ou enfreint 

gravement les règles et usages du cornmerce. L'article 197 présume comme tels: 

l'exercice de l'activité commerc1ale ou de la fonction contrairement à une 

interdiction ; la non-conformité de la comptabilité aux usages professionnels ; les 

achats pour revendn; au dessus du cours ; 1 'emploi de moyens min eux dans 1' intention 

de retarder la cessation des paiements; la souscription pour le compte d'autrui , sans 

contrepartie d'engagement.s jugés trop importants au moment de leur conclusion, eu 

égard à la situation du débiteur et de son entreprise; la poursuite abusive d'une 

exploitation déficitaire. 

L':nticle 197 prévoit en son dernier alinéa que la htilite personnelle doit obligatoirement être 

prononcée contre les dirigeants d'une personne morale condamnés pour banqueroute. 

Dans ce sens, le TRHCD par jugement rendu le 2S Janvier 2003 dans 1 'at1àire Ministère Public et la 

société G.H.C GERUNG HOL TZ &CO contœ Ousmane WADE après avoir déclaré ce dernier 

coupable de banqueroute simple et de banqueroute frauduleuse ra également déclaré en faillite. 16 

Concernant la faillite personnelle facultative, elle <;st réservée aux dirigeants sociaux. Selon l'article 

198 de 1'.'\.U/PCAP, elle peut être prononcée contre les dirigeants sociaux qui : 

16 Cf annexe 3 
1
" Cf annexe n°4 

+ ont commis des f<nu:es graves autres que celles visées à 1' article 197 ou 

qui ont fait preuve d'une incompétence manifeste ; 

_j_ n'ont pas déclaré, d1t1ns les trente jours, la cessation des paiements de la 

personne morale ; il ümt noter que cette même faute constitue également 

un cas de prononcé de la banqueroute simple. En outre, il y' a lieu de 

mentionner que la plupart d~~s demandes de faillite personnelle sont 

articulées sur cette faute. En guise d'exemple le TRHC de Dakar dans le 

jugement commercial définitif n" 070 rendu le 23 Janvier 2004 dans 

l'affaire So·;::iété de Transit International et d'Assistance dite STIA contre 

Gilbert TARDIERE, a déclaré ce demier en faillite personnelle pour cinq 

ans aux motifs qu'en s'abstenant de déclarer la cessation des paiements de 

la Société Action Import Export International dont il est le dirigeant il a 

compromis le recouvr·~ment des créances des autres créanciers ; 
17 

-------------
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n'ont pas acquitté la pmiie elu passif mise à sa charge. Il convient de 

rappeler que cette fawe constitue un cas d'ouverture de la procédure 

d'extension de la procédure collective. 

Queliles que soient les modalités de Ja faillite personnelte, son prononcé requiert le respect d'une 

procédure. 

Concemant c:ette procédure, elle est régie par les articles 200 à 202 de l' AU/PCAP. La faillite 

personnelle est de la compétence de la juridiction qu; a ouvert la procédure collective. Le syndic qui a 

en connaissance des Ü!Îts susceptibles de _justifier la fàiUi1e personnelle en informe immédiatement le 

représertant du ministère public et le juge commü;saire ~~qui il fait un rapport dans les trois jours. Ce 

dernier adresse le rapport à la juridiction compétente. En l'absence d'un tel rapport, le juge­

commis:;aire j'établit lui-même et l'adresse à la juridicton. Le président ainsi saisi cite, par acte 

extrajttdi ci aire, à la diligence du greffier le débite:ur ou les dirigeants de la personne morale à 

comparaitre pour être entendus par la juridiction compétente si:égeant en audience non publique et en 

!a présence du syndic. Ce dernier est dûment appelé par le gretrier par lettre recommandé ou par tout 

moyen la issant trace écrite. 

La déciswn prononçant la faillite persormelle est publiée au casier judiciaire ; au RCCM ; dans un 

jaumaJ habilité à recevoir les annonces légales dans le ressort de la juridiction ayant statué; et enfin au 

journal officiel. S'agissant des deux derniers cas de publicité, ils sont fàits à la diligence du gretrier. 

Le prononcé de la faillite personnelle produit certains effets. 

B. LES EF:FETS DE LA FAILLITE PERSONNELLE 

Une disrinction s'opère entre les effets communs à toutes les füillites persoJL'1elles et les effets attachés 

à la failJiü~ prononcée contre les dirigeants. 

Selo:1 l'article 203 de J'AU/PCAP, le jugement proncmçant la faillite personnelle emporte de plein 

droit: 

-1-- l'interdiction générale de nlire le commerce, de diriger ou contrôler une 

enrreprise individuelle ou une personne morale ayant une activité économique ; 

l'interdiction d'exercer une fonction administrative, judiciaire ou de 

représentation professionnelle ; 

-4- l'interdiction d'exercer une fcmctioo publique élective. 
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Ces interdictions ne sont pas définitives. En effet, le t:ibunal qui prononce la faillite personnelle doit 

en préciser la durée. Celle-ci ne peut être J;nfé.ri eure à trois ans ni supérieure à dix ans. 

En plus des interdictions visée~s par l'article 203,, le dirigeant contre lequel est prononcée la faillite 

personnelle, est privé du droit de vote dans les assemblées de la personne morale. Son droit est exercé 

par un mandataire qui est désigné par le juge-commissaire sur requête du syndic. 

La faillite personnelle cesse de plein dJ·oit à l'expira1ion du tenne fixé sans qu'un jugement soit 

nécess2jre. 

Elle prend également fin par la réhabilitation. En eftet, le débiteur ou le dirigeant qui se conduit bien 

peut ou doit dans ce1tains cas être réhabilité dans ses droits .. Ne peut cependant être réhabilitée la 

personne condamnée pour crime ou délit tant que cette condamnation a pour effet de lui interdire 

l'exercice d'une profession commerciale, industrielle ou artisanale. L'AUiPCAP distingue entre: 

.!.- la réhabilitation de plein droit prévue par l'article 204 qui ne nécessite pas 

l'intervention d'une décision judiciaire. L1e débiteur est réhabilité de plein droit 

lorsqu'il y'a clôture pour extinction du passif. De même, l'associé solidairement 

responsable est réhabilité de plein droit s'il jusüfie avoir acquitté toutes les dettes de 

la personne morale. 

4-. la réhabilitation facultative régje par l'artid~ 205. Le juge dispose d'un pouvmr 

~;ouverain d'appréciation en la matière. La condition générale est que la probité du 

demandeur en réhabilitation soit reconnue. Ai.nsi, peut être réhabilitée la persom1e qui 

a obtenu un concordat particulit::r et qui a intégm1ement payé les dividendes promis ou 

celle qui justifie de la remise entière de sa de1:te par ses créanciers ou de leur 

consentement unanime à leur réhabilitation. 

Par ailleurs, la réhabilitation des dirigeants die personnes momies est prévue en faveur de celui contre 

qui a été prononcé le redressement judiciaire ou la .liquidation des biens et dont la procédure s'est 

achevée par une clôture pour extinction du passif ou contre qui a été prononcée seulement la faillite 

persormelk si la procédure de la personne morale à l'égard de qui a été prononcé le redressement 

judiciaire ou la liquidation des biens s'est achevée par une clôture pour extinction du passif. 

En définitive, telles sont les sanctions civiles susceptîbks de frapper tout dirigeant social fautif dans la 

gestion de la personne morale en situation de redressemell'.: judiciaire ou de liquidation des biens. 

Qu'en esr-ii des sanctions pénales'? 
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SECTION li: LES SA.I\JCTIONS PENALES 

Si le législateur dans les lois les plus récentes ne cesse: d'encourager l'initiative économique, l'exercice 

de la liberté d'entreprendre est cerné par une nnùitude dîncriminations. En effet, le droit pénal est 

souvent appelé à prêter sa peine pour encadrer. restl"eind:·e nu supprimer la lilberté d'entreprendre. 

A la différe·1ce de la sanction civile qui résidç dans um: ;ndemnisation qui m: profite qu'à la victime et 

qui est déterminée arbïtrairement par Je )uge e:J forction du préjudice subi, <<la sanction pénale vise à 

assurer la paix et la sécurité de l'organi.:>ation MKJale tome entière, au moyen d'une peine ou d'une 

mesure de sùreté infligées, sanctions exclusne·m:nt prévues par les textes répressifs dans un triple but 

de ré!Jibution. de prévention 1;:-t de réinsertion sociah.: }>' 1
'. Am:;.i, au même titre que la peine qui est ({un 

châtiment infligé au dé!mquant en rétribution de .\'infraction qu'ii a commise», autrement dit une 

punition,<( la sanction évoque une répons"~ en n:K:tion à un·~: violation antérieure de la règle»'". 

L ·A UIPCAP., en vue de sanctionner le~; comportements anormaux des dirigeants sociaux, a prévu 

diffën:ntes inti-actions (~Il dont il régit les règle;.. de poursuite 1'. ~II). 

Malgré leur diversité. les cornportements inctt niné~ par l'A U/PCAP peuvent être classés en deux 

catégor: es . 1 es infractions commises par l :·s <hrigeanrs essentiellement constituées par les 

banqueroutes et les délits assmülés (A) et ks intrac:tions irnpuwbles aux tiers intéressés(B ). 

A .. LES ll\IFRAC[[Ol~S !;,OMMISES PAR LES 
DIRlGJ~OC[S ... :..LEs..RANQUEROUTES ET LES 
DELITS ASSl~HL.ES. 

L 'expre~;sion banqueroute a son origine dans le dro1t de~ düires italiennes à la fin du moyen âge. 

Lo:rsqu'un commerçant œssa it :>es pa.iernents. :>on baw: à 1 'assemblée des Marchands était brisé 

!Banca Rotta) pour bien montrer qu'il n"appartem;i.J plus à la ~:ornmunauté. 

·----------· 

J:: ACCA.RD r l.), pèfinition des CQ!J1Q.ill!Qttem2_.!,~;·on('l!~~l!!:~~. in F ncvdopédie Juridique de l'Afrique, Tome X, 
Droit Pénal et Procédure Penale. Fdil.ions Juridique:s Alilc.atncs 19;C. 19-52. 
1' C\RBO:\'::--.!!EWJ), Sociologie J•JJ::'!!ligue. Ière JE:ditJon, Pari· .. , PUF. CoUection Quadrige, 1994, p.l88. 
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Le~ banqueroutes sont \lsées dans les andes 228 er 229 de l'AUIPCAP. Elles concernent les 

débileurs commerçants, personnes physique!: el les a:>sociés des sociétés commerciales qui ont la 

qualité de commerçant. Le droit commumutain:·, en ft:rru:tion de la gravité des tàutes commises, 

distingue entre la banqueroute simple et la b<~nqueroute trauduleu:;e. 

La banquuoute simple qui trouve son stèg,: dans rarticle 22~: de l'AU/PCAP vise cinq types de 

comportements caractéristiques d'actes de ges1 ions inopjJCirtlms et non-conformes aux règles et usages 

:omrnerc1aux : 

.!- le fait de contracter sans rec:1;voir des valeurs en échange, des engagements 

jugés trop irnportants eu égard à !.1 situatiOn de 1 'entreprise ; 

..(... l'achat pour revendre en ck s:mus ciL. cours normal ou l'emploi de moyens 

ruineux pour :>e procuœr des j~mds lorsque !"acte a été accompli en vue de 

retarder la cessatior. des paiement!, ; 

+ le détàut de déclaration de la cessJtion des paiements dans le délai sans excuse 

légitime; 

+ la tenue d'une compt:1bil1te incomplét~~ ou irrégulière ou l'absence de 

comptabilité 1tenue conJorrnt~ment aux usag,es eu égard à la taille de 

l'entreprise ; 

..(... le fàit d'être déclaré de·ux t()is en cessation des paiements dans un délai de cinq 

ans si les procédures ont été clùtnrees pour insuffisance d'actif. 

La banqueroute frauduleuse appréhende les taules' )tJ compottements jugés particulièrement graves, 

car caractérisees par la maniféstation d'mw volo!lté résolument tendue vers la fraude. L'incrimination 

est prévue par l'article 229 de l'AU/PCAP qui disHngue les ca:,; de ban4ueroute frauduleuse en cas de 

œssation des paiements et les cas relevés dans l<.t pro,~:t·dure (h; règlement judil.:iaire. 

JS~_ CAS DE CESSATIO~ __ DES....f~_tEME.:\]}:~, le législateur incrimine SIX types de 

compor1ements : 

+ la soustraction de comptabilité: 

+ le détoumemenlt ou la dissipation de tout 'JU partie del 'actif; 

1 l'augmentation frauduleus1: du pass,if par n::connaissance par le commerçant, 

dans ses écritures ou son bilan. ou par des actes publics ou des engagements 

privés. de dettes ou de sommes qu' i 1 ne doit pas ; 

+- l'exercice d'une profession comnerci.ale en violation d'une interdiction; 
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+- le paiement à un créancier., au détnmen1 de la masse et après la cessation des 

paiements; 

.!- la stipulation avec un créancier cks avantages particuliers à raison de son vote 

dans les délibérations de la masst:; au pacte particulier avec un créancier duquel 

il résulterait pour ce dernier un avantage à la charge de l'actif. 

I:_~~~S DE_REGLEME~i[PREYE:"HIF, larüc\:~ 229-2 incrimine: 

+- la présentation de mauvaise t()i d,~ documents inexacts ou incomplets (compte 

de résultats, bilan. états des cn:',mœ~, ~~t d(~S dettes, état actif et passif des 

p1ivilèges et sùretés); 

l'accomplis~.t:ment, sans autorisarion préalable du président du tribunal, des 

actes intcrd1ts par rartick l l der acte unilionnc (paiement en tout ou partie des 

créances nées antérieurem •. ~nt à la décision de suspension des poursuites 

individuelle~ et visée:s par cell·e· c: i ; üüre un acte de disposition étranger à 

1' exploitation nom1ale de l" entreprise ou consentir une sûreté, désintéresser les 

cautions qui ont acqmtté (ks crt:·am:es nées antérieurement à la décision de 

suspension). 

Aux b'mqueroutes sont assimilées d .. autTe~. inlractions co1runi~es par d'autres personnes. 

Ct~s délits assimilés, s·appliquent aux per~,unn~::·s physiques qui dirigent des personnes morales 

assujetties aux procédures collective~, : aux personnes physiques ayant la qualité de représentant 

permanen'l die personnes mtorales et qui dingent ,Jes persotme~s morales assujetties aux procédures 

collectives. Le droit conm1unautaire tüit tlniè distinction entre les actes assimilés à la banqueroute 

:;imple et les actes assimilés à la banqueroute frauduk:usè. 

:S'ai~bsant des actes assimilés à la ban(JUeroul.e simple .. il y'a lieu de relever qu'il s'agit d'actes 

.:orre;.pondant sensiblernem à ceux listés par l"article 22.8 rdatü" à la banqueroute simple. Ce sont les 

cas d ·engagement excessiC de maintien am ti ciel d'une entreprise en difticulté. de la comptabilité 

incomplète .. [rrégulière ou ~Jtbsente, et de défaut de paiemem au greftè dans les trente jours prévus pour 

la b:nqueroute simple qu1 se retrouvent dan~ l'énumération de l'artide 231 .Ce texte incrimine en 

outt·.:. 

4- la consommation de so:tTttnl~~ appmtenant a la personne morale en faisant des 

opérations j~,ctives ou de pur hasm d . 
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.. ~ le règlement, après cessatior ci,,;~:; pai·;;ments, de dettes dues à un créancier au 

détriment de la masse. Ce cas ·est égalernfnt réprimé par l'article 229 5° au titre 

de banqueroute frauduleuse , 

le détournernent ou la dissipation de J'actif et l'augmentation frauduleuse du 

passif personnel du dirigeant en \ ue d~ :~oustraire son patrimoine aux poursuites 

de la personnt~ morale en ces::-ation de p.<m:mems, les créanciers de cette dernière 

ou les assoCJés. 

Par ailleurs., l'artic;e 232 '.'JSe le déf:mt de (b.:l:nation clans les trente jours pour les dirigeants des 

per-sormes morales comportant de~ associés mdé1thin1ent et solidairement responsables des dettes de 

ce.lk--ci. 

Concernant les actes assimilés ù la banqueroute fniUdtllleust·, ils sont énumérés par l'article 233 

j,e l'lüJ/PCAP. Ce texte le·, classe en deux. car..~gone:, 

JJ 'ahord il 1 ·a les oct es intéressant tous les Liirigeulll.\ 

+- la soustraction de li\Tes de la per5.Cllllt~ morale; 

+- le détoumement ou la dtssipatwn d'une pan.ie de l'actif de la personne morale: 

la reconnais~ance de dt~11es nul\ dut~s par }a personne morale ; 

+- l'exercice· de· la profession de c!uig, .. ~ant er. VIolation d'une interdiction : 

+- la stipulation d'un avantage oartic:.1ller au profit d'un créancier en raison de son 

vote dans le~, délibérations de la 'rta~.s~ ou la conclusion d'un traité qui aurait 

pour com.équence d~ créer au prorlt d'un créancier un avantage supporté par la 

persmme mora]le. 

Ensuite, il l' 'a ceux qui Ùlit;re5sent le.' din,'>.!/··an!s J'une personne morale en règlement préventif: 

+- la présentation de mauvaise fi:n de U•JC1Jr:~.;::nts comptables inexacts ; 

-1- la violation de l'interdiction édictée par 1. 'article Il de I'AUiPCAP 

Par a:lleur~;. il convient de reü~ver que certain~:- infntctions régies par l'acte uniforme sont imputables 

à d'autres personnes appelées tiers intéressés. 

B.. LES INFRA.(:TIOr~5! IMPUTABLES AUX TIERS 
J.NIERES.SES 

Il s·a~ÜI: dïnfmctions autre~ yut: celles commi•-;ô paJ ks clir:geants. Il existe quatre infractions de cette 

nature : 
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l Ies infraçtions de n~ccl_t!L.A.L..!Ih;simulntion régies par l'article 240 qui 

punit des. peines de la banqueroute frauduleuse les personnes convaincues 

d'avoir, dans 1 'intérêt du debiteur, sou:-.trait. recelé ou dissimulé tout ou partie 

de ses biens : les personnE·:-. COJHaincu~~s d'avoir frauduleusement produit dans 

la procédure. des créance~-• ;upposées ;les personnes qui, faisant le commerce 

sous le nom d'au1rui ou sous m1 nOiTI supposé, ont. de mauvaise foi, détourné 

ou dissinllllé. tenté de détoUITter ou d·::- dissimuler une partie de leurs biens. 

les infractions commi~~es uarJes P!:2.!ill~: l'article 241 de l'AU;PCAP vise 

le conjoint, les descendant~ .. le~ a~;cendants, les collatéraux et les alliés du 

débiteur qm auraient détourné, d1verti ou recelé des effets dépendant de l'actif 

du débiteur en état de cessa!Ïon des paiements. Pour la répression ce texte 

re-m·oie aux peine~, p1révues par le dm t pénal en vigueur dans chaque Etat pour 

les infi:actinm. commises av préJUdice d ·tm incapable. 

+- les infractions comn1Jll'.;ru~J..!:~:l'dic: J'mticle 243 de I'AU/PCAP vise le 

sy11dic qui exerce une act J\ ilé 1:·ornmerc ial e personnelle sous le couvert de 

l'enlrepnse du débiteur, dü.po:~e du crédit ou des biens du débiteur comme de 

ses biens propres; dissipe ks b1~ns du débiteur.; poursuit abusivement et de 

mauvaise l(lil, dans ~on in1érèt personnel, une exploitation déficitaire de 

l'entreprise dL! débiteur; se rend acquerem· pour son compte, directement ou 

non. des biens du débiteur. 

-~ les infractions commises lllli!:....~::i...fréal!,ciers: l'article 244 de I'AUIPC'\P 

vise à ce titre le créancier qui a stipulé, avec le débiteur ou avec toute 

personne, des avantages [MI1Jiculit~rs en raison de son vote dans les 

délibérations de la mbse ; le ~:réancié'f qui a fait un traité particulier duquel 

résulterait en sa faveur un aYamage ù la charge de l'actif du débiteur. 

A .. ·cité de.\ peines phwles préuœs qui ,\u.'li' c. ·!les appiicah/es aux infi·actions commises au 

p1·éj;uiice d'un incapahlc. 1 'article ]45 de 1 ·.;!. :op('AP pn'·voit une sanctùm cil·ile: c'est la nulht~ 

de !<J cmuention a / 'é;Jurd de tous. y compris 'e déhi1eur. Cette nullité est prononcée par la 

junchctio11 répressive. 

Le:.; déLits de banqueroute ne peuvent êt:~e prr-nonds que suivant la procédure prévue par 

l'Au,PCAP 
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. §II: LA f:OURS~~JI11~l)E~; JlVFRACTIONS 

Elle pose d'une part, la que:>tmn des modes dt ~.aisine (A 1 et d'autre part, les frais de poursuite (B). 

A. I.E$.. MOQES DE SAISINE DE LA JURIDICTION 
RE1PRESS!~ 

La j uùdiction répressive compétente en la matit-re e~;t le- tribunal correctionnel. Sa smsme est 

large-ment ouverte. En eftet. ks. poursuites peu,e-111: ~tre dédenchées par le ministère public, le syndic 

ou les créanciers ès nom ou ès qualité de h1 nas>.e suivant les mé~:anismes classiques de mise en 

mouvement de l'action publique comme la p.amk. la pLünt~~ avec constitution de partie civile ou la 

c tati on directe. 

Par rapport à Ja plainte avec constitution ck pm1ie- civlle. 1 y·a lieu de préciser qu'elle constitue l'acte 

de sai"ine du juge dïnstmction et qu'à la c!i1•IU1\o' de l'information, c'est l'ordonnance de renvoi du 

jt1ge d'mstrucrwn qui saisit le tnbunê:ll conectionneL 

S'agissant de ta citation directe à l'initiative •.h la partie civile, il est important de souligner que la 

paxtie lésée ne peut déclencher l'action pul:dique par l'exercice de l'action civile confonnément à l'art 

2 du Cf'P que si elk rempln t.e~ conditions du cl mi· ,J agir' 

En outœ, en vertu de l'art 5 CPP la partie qui a ex,~rc~ son action devant la juridiction civile ne peut la 

porter devant la juri.diction pénale. C'est l'applicatioll du principe<< Je choix de la voie civile exclut la 

voie pénale >>. 

Dans le prolongement de ce rnincipe .. la jurispa,dence considère que le plaignant qui a déjà saisi la 

juridJcti~.m d'instruction par une plainte avec constitwion de p~1rtie civile ne peut plus revenir saisir la 

juridic1i<m de jugement par \ 1Jie de citation di1·e:te .. nême sous d'autres qualifications. L'art 380 du 

CP'P impose à la pm1ie civile qui cite directemenT devant l,; tribunal d'élire domicile dans le ressort de 

la juridiction saisie à moins qu'elle n'y soit domiciliée 

En outre. la citation contiendra interpellation de l' !wis)it:r sm le montant des dommages et intérêts que 

cetre partie civile réclame et invitation à fournir ks pitces justiftcatives de son ê:lction. 

Enfin, l y·a .lieu de préciser que la recevabil:tt; de ;·acton intentée par la partie civile devant le 

1Jibunal correctionnel est subordonnée au paic:rnent ,,fune cor1signation. Cest pourquoi, le tribunal 
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Cll!'l't'':~t onnel de Dakar_ par _1ug~~mem n·= 4;:: rwdu le 22 Janvier 2008'" et par jugement n° 1190 rendu 

Je 08Dé,;ernbre 2009~ 1 

a déclaré racrion publique ineceveblt: pour défaut de consignation. 

Enfin, concernant l'action du syndic pour le unn.pte dt- la rmuise elle est subordormée à l'autorisation 

du juge commissaire qw de1n1 entendre au p·éalabJe. ~,'il y·a lieu, les contn)Jeurs, alors que les 

créanciers. en plus de leur action directe. peuvn1, (hns une poursuite en banqueroute intentée par le 

syndic. intervenir à titre indi\ iduel dans 1 ïnstanl t'. C ~rte pü:i'>Ï bi lité offerte aux créanciers d'intervenir 

volomairement semb.le critiymble dans la n~t·sure où selon les dispositions de l'article 72 de 

l"AUT'CAP: «la décision d'ouverture cons.titue les l.réancit~rs en une masse représentée par le syndic 

qui, seu . ag1t en son nom et dans 1 ïntérèt collect fel: ,Je ur J'engager>•. 

En dé Jin itiH:, tels sont les modes de saisine du tribunal co:TeL'ti onnel. Une fois, initiées, les poursuites 

générenl ce1ïa ins frais. 

La conrriburion aux fi-ais de ptJursuite est réglée ::~ar l~s artices 237.238 et 239 de l'AU;PCAP. selon 

que la poursuire est engagée par ho. mini;,tère publ1c. le syndic lill un créancier. 

+- pour les procédures init1ee·~;, par le ministère public, l'ar1icle 237 dispose que les 

frais de pour:~uite seront à la char·ge du trésor public en cas de relaxe, et du 

débiteur en cas de condamnation, même s'il y'a lieu de préciser que le trésor 

public ne pourra exercer son rel:.mrs en recouVTement des frais contre le 

débiteur qu'après l'exécution du cor.cordat en cas de redressement judiciaire, ou 

après la clôture de 1 'union ~::n C<b de liquldatit.m de·s biens. 

Ainsi en raison de la spéciticité des procedures ,::(ll]ecuves dont l'un des objectifs est le paiement des 

créanciers. les üais de la poursuite intentée par -'~ mintstère public ne peuvent ètre mis à la charge de 

la mas~;e. 

+- pour les poursuites intentées pur le syndic. l'article 238 prévoit qu'en cas de 

relaxe, les frais ~.eront supporté:, p<: .. r la ma~.se el en cas de condamnation, le 

trésor pouna se retourne1r contre l 1; débiteur après. suivant le cas. l'exécution du 

concordat ou la clôture de 1 'uni en. 

:o CfAnn.,:;,c n'5 
o; Cf /Umè:-t' n'6 
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.L ~ 'agit>bilnt enfin cie~ poun,IJites, déclenchées par le créancter, ce dernier 

supportera les Irais en cas cie rd.axe n;ai:-. comme dans les deux cas précédents, 

le trésor public pourra. en cas de condamnation, se retourner contre le débiteur 

suivant les mêmes condition~. 

En résume, les sanctions civiles et pénak:~ p·énJes par . 'AUPCAP se caractérisent par leur grande 

d ,·ersiré. Toutefois, · etTet di s.suasif escompte par 1:: légis.lateur est loin d'être atteint au regard de la 

mise en œuvre des sanctions par les juridiction-, ~èné~alai~e:'. 
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CJ-IAPITRE II : 

l .. A MISE EN fEUVItf: [)ES SANCTIONS AU 
R.E:GARD DE LA JlJRISI?Il.UDI~NCE~ 
SENE~:iALAISE 

L\~1u.de du cadre légi->latif a rè\élé une p;éthr:n.~ <k :;anctions civiles et pénales. Ces sanctions sont 

imponantes pour l'atteinte de,, objectifs poursui\ s par· ,es procédures collectivt~s. En effet, elles visent 

à eliminer les dirigeants incompétents et n,.~gli~::en:r~ .. ;;·1 à untribuer au paiement des créanciers. Les 

sanc:ttons qui atteignent !t: dt.·biteur ou les diri;~t anis som ~lili out utiles par r d'tet dissuasif qu'elles 

peuvent produire. Par ailleul";. ',a menace de l applicaticn Jes sa:1etions peut aussi détourner des 

pr3tlques abusives et déloya.les les (·umrnerçarJ: s tn di If cnlté. Toutefois. l'analyse du volume du 

conten:t~eux en cette matiàt• nous perrnet d '.:1fti ·mer LJU II ) ·a une indfectivité des sanctions civiles et 

pénak::;. En er teL flln.:e est de constater que · :.1 réponse judiciaire est loin d'être à la hauteur des 

attentes du !égislateur communautaire. Cet1e indü:·cti\ ité des sam:tions est due à des causes diverses 

(Section 1) er nécessite la pnst" (k mesures utiles dlln d'y rem~~d:·er (Section Il). 

SECTION I: LES CAlJSE:S DE 
L'INEFFECrfiVI'rE DI~S SANCTIONS 

Elks s:; caracrérisem par !eur grande clive:rsit,.~ T outd(,J ;, 11 est possible de les classer en deux 

catég.ocie:,, · .es causes J'ordre normatif ~~t tùncticmnt:l d'une part(:~[) et les causes inhérentes à la 

faible~sc de la répon~e Judiciaire d·autre pan {~·Il}. 

§L.LES CAUSES D'ORl~RJ;; NQR/!JATIFET FONCTIONNEL 

H impor'.e d'étudier les causes d'ordre normatif d'une [:art (X~ et les causes d'ordre fonctiomtel d'autre 

part (B). 
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l\. j.ES.JCAILSES D'ORDRE NORMfilTIF 

Par cause~ d'ordre nonnatif. l'cm entend ct>lle::·, relatives a l' id~ntitkation de la nonne applicable. Elles 

C•JtK:~ment essentiellement :·application des sanctio1~. pénak:;. En eftet. le droit pénal des entreprises 

en difficulté dans l'es.pace OHADA se ,;amdér:·:;t.: par l'édn:ment de l'élément légal des infractions et 

lïmprédsion de certaines incriminatwns. 

S ·ag:i:isam de l'éciatement dt: l'élément légal. i: JW~;e il ~uestion de la rationalité de la politique 

criminelle. l: n etfet contrairement ù la poliri.~ue criJ:·Jinelh· dans l"espace UEiv10A, la politique 

crimmelle de l'OHADA se ;aractérise par un '· concoun de~ compétences normatives >> 22
• la norme 

dïno1mmation et la nonne de sanctwn reL·1 an1 d "ordre:-. juridiques ditTérents. Ce concours de 

c'XJSU!lTC. Cet t:clatement de l'élément 

lt~ptl se ju~.titïe par :!a pour~uiie de deux i.mpe atiE- dirY.cile nent conciliabl~: J'hannonisation des 

léf:islatiuns p~nales sanctionnant ks \ iolatic>n:~ du dro1t C<ll:îJntnautaire et la répression propre au droit 

pénal et qui -~sr un attribut de la souverainete. IYatlh~ms co:nme le souligne le Professeur Ndiav. 

DI()l.F ·((en dictant des normes dïncriminatiorJ et en rem oyant au-". Etats-Parties pour déterminer les 

pénalit es. le législateur régional a tenté \,~ pan J a:;., ure::· une protection pénale unitèmne de r ordre 

écononnque tnut en ménageant la se>m·erainetè ..:les !:tais en matiére pénale,-''. Mais force est de 

constaTer que· cet éclatement de l'élément légalL•mduit 3 un aüiliblissement du principe de légalité et 

implique une di wrsité des sath:tions. 

Concemant 1 imprécision de CtTtaines mcri n :mati uns. ~Ile résulte du fait de la rédaction des 

disposition~ qui les prév01ent. 1 s'agit pius déCl~.ileint'rt' de> art:cles :24L 243 et 244 AU/PCAP. 

S'agissant des anicles :~41 et :1.:-14 AL>PCA.l'. te kgisl<rtt~u;~ •:orrrmmautaire a opté pour la méthode de 

renvoi ;~ un l:e.\te préexistant ck la loi nationale ptmi·;~.ant ! ~~ :nfractions commises au préjudice d'un 

incapable. Toutefois. I'JdentiJi,,:atwn de la norme nati•mak· appiicable suscite beaucoup de difficultés 

car plu~.i~·urs inltactions rentn~Ilt dam, ks pré' i~.wns du te:ite relatif aux infractions commises au 

------·--------· 

:: D!OUr r ~) a.,·tcs uniti1rme" ct dm1t penal <ie,, pa',.·. gnm .. ti•·e, de la traite deL· OH ADA : ia difficlle 

éme:gencc d'un droit pénal comnmnautairc des aff<~trc:, da.w; l'espace OHADA disponible sur 
rdén.:nc• . .: · D\Ktrine OH ADA D-O:'A 1 
'' D[Ol.Hi'\1), op.cit 
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préjudice ,fun incapable li s"y ajoute ql•!'er"c aison dll pr:ncipe de rautonomie du droit pénal. la 

norion dïncapacit& pem avoir un sens bemJCnup plm élagi. Ains:. le juge b.erait appelé à appliquer 

d'une pm1, toutes les dispositions réprimant le.', infrHçiiOrh unnmis,~s au préjudice des personnes à qui 

la loi interdiT de particip~T au L'ommerce juwidiliJe ~~n raisJn de lew inexpérience ou de la défaillance 

de leurs ÜJculrés mentales er lfautre pan. k·; intracric·ns J)(lrlotnt arte'nte aux imérêts des personnes qui. 

sans ètre considérées commt: imcapable:, par k· dmir civi .. sont dans une situation de particulière 

vu lnérabilné en raison de kur âge. de leur ilUiadit·. cie kur intïmüté ou même de leur situation 

écono1mque. De ce tàit les termes utilbés par lt· iég siateur çr•mmt.mautaire érant tellement vagues. il 

es-- pratiquement impossible de choisir en Ire 1-: s ctirlén~nte~ dispositions ayant vocation à recevoir 

application. 

Ccncernant la répresston du ';yndic. l'artick 2.!1 \ Ah PC\P r·~nvoie aux dispositions du droit pénal 

national réprimant «les infractions commise~> pm une P•~rsonne taisant appel au public au préjudice 

d'tm .loueur. Jépositair.~. mandataire. ùntstii:uant d.: nami:-.sement. pr0teur à usage ou maître 

cl"ou'\Tage ;>. 

Cn tel libellé ne renseigne nullement sur k: te:-.·e applic<nle pour :a répression même s'il nous tàit 

penser ~1 rarti l~le ~8J du Cod •. ~ Pénal Sénégalab SIJ1 'abLh •. lè conti ance. En etfer. le délil d'abus de 

confimh:e qui se consomme par détoumt:·m~nt ou dis~ipa1ion d'une chose remise à titre de louage, de 

dépôt. de mandat. de nanti~sement. dt• prêt <1 u:~:l~!.e <Hi de travail salarié nu non salarié est 

Dé(t:s~airernenr comm1se au r•ntimlice de ÎUJW des personnes visées par l'a11ide 243 AUePC AP. 

Toutet~:)is, à la différence de Ct.' texte, l'appt'] au pubhc n'e:,;t pat- un élément constitutif du délit d'abus 

de •:onfianct·. 

En détinitive .. tdles so:nt les causes d'ordre norma: if ()u "e::1 e:;r-!1 des causes d'ordre fonctionnel ? 

B.. LES (:1\JlJSE.S Dl>IU!R.E FONCTIONNEL 

Elles ti<;~nnent a la façon dont k:- organ·~s de la pro(:édure co lective entretiennent leurs rapports avec le 

mini:;tère pu bLe. En effet. le ministère public ên ~.a quai ité de << gardien attitré de r ordre public 

éco:1omique ,.:-.1 est intére:,sé au premier plan p<lt wu tt: pr•xédu re collective. A ce titre. il dispose de 

cename:·. prerogatives en la matière. Toutefl•1:, dans b pratique il existe une rupture dans la 

transmi:,:;ion des pièces, emre le parqùet e: le~ autres nrgane!. notamment le juge-commissaire. le 

syndic et le gretfier. ce -Jlll i ·ernpèche ù ·exercer p.: :i nemenl :;o:J rôle. 

---·-·----·-·-·-----

21 Dl AKH A TE: ( M ), Le Ji~le du mg!!~1_~rc pubh~~~!.n:< I,::.I:!:!:~~:,il!!:~:LE!.!!Jectlv·~. m Se,.,,.ion de i(mnation « Les 
pnx:.~durcs colb:lt\CS d'apuren.en'. du pa-.,lf •· du (19 ;lu J :1 ~DIÎl 1 .J9il, CFJ. US.-\!D. ~vff'G Afrique Cabinet 
Con;.eil 
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Par rapport au juge-cornmis;aire. !" ,\L PC \Pa prén1. 1111 dro1t de ·.:ommunication réciproque entre le 

:\C'inb.ière Public et lui. En efh~t J"ani,:·Je 1·6 At<PC'AP a institué J'obligation pour le Juge 

Comm.issain~ de transmettre au Ministère Pvb 1 ic i mm~diatement avec ses observations le rapport 

qu'établit dan~ le mois de son entrée en tùn~.:ticn ie ~;ynd1c :>UT la situation cl"en:;emble du débiteur et de 

ses perspecrr1 t'S. CoJTéJanvemenr. h~ Mi:Jisrèr,· PuJiic conununique au Ju~!e-Commissaire, sur sa 

demande OU même d"oftice. Jes rensd,g:nemenh mi:es a J"::HJministntion de Ja procédure collective et 

provenant de routes le~. procédun:s pénaks. illlf«. li)~tmn le secret de 1 'instruction. 

Par ailleurs~. k Ministère Pubi.1c a le d~oit dt~ re<x.oir ·:ommu ~li cation du rapport du syndic rendant à ce 

que la JUridi,:tinn compétente autorise la poursui tt~ d"acti' ,;:é,. en cas de liquidation des biens ainsi que 

les résultats de J'exploitation tow- les 1TOJs rnuis 

De mème, ;a mprure t:ornmunicationnellè a ppanît à tnllVtTS ];J dét~tillance du t,rreffier dans son rôle 

détenmnant dt:· u-ansmission de~; pièces de l.a pr·c·cèdtrr'~ au \1inistère Public. En eftet, les articles 35 

alinéa 2 et 17.2 alinéa :: 1\L · PC/\P prescrivent lu nmbmiss ton respel·tiw de la décision d'ouverture de 

la procédure çollective et de la décision de clôtur,· de .~·union au Ministère Pubhc. En outre, il incombe 

au grefl:ier de conrmuniquer le rapport d'expel1ht: <article U alinéa 3) et toute offre d'acquisition de 

l'actif mob1iier ou immobilier .:ar-:icle 160 aliné<t -1 ). 

A u:tte- caren.:e du greffier dans la transmission d~~. pi~n~s de ia proc~dure s'ajoute sa négligence dans 

les tôrnalité> de pubbcité mtses à sa charg.e. f:. 1 d'ter, d une part .. il est fait obligation au greffier 

d'opérer l'inscription de l'ou\ e1ture d'une pm' .. ''dure colkl:tive au RCCM. Si la loi est muette par 

rappo1i aux ack·s subséquents à cette procédur~~ d n ·.,~n de·neure pas moins que leur publicité est 

capitale pour permettre un as•,aimssement de la prot~~~s1m1 co:nmerciale car «si l'on retient que le 

RC(]\.1 e,,t rach~ d'état civll de t'entrepti~.e. il don~· ètrt: memi.mné toutes les opérations la concemant 

de ~,on ouverture à sa tèmiettiiT >• ". D'autre pan. :1 e~l fait t)b.ligation au grettier de procéder à des 

ins~rtionsdans iesjoumaux comme pré\u pa le·; uti.: 1,e:, 1:~2 aLnéa 1 et 141 aEnéa l. Cette obligation 

est :tecentuée au niveau des anicies 3(, alim;;:l 4 ,;~ .\ï 1lm:" .: Al) PCAP. Ces nse1tions d'oftice aux 

fins de pub!i.:iré dans les journau~. d'annonct>:i kgale:·, eL·ou au journal otliciel sont des formalités qui 

in té ressent les tiers et les .:r~am:iers car leur p ,~rmèttant de pom o ir produire leur~. créances. 

Ainsi d'u fait de~ cette rupnrre ~ornmunicationneLt· le ministère public semble être tenu à l'écart de la 

procédure colk~tive. Toutet()i·i. ii n'en derm:·urt: pas 110in~; :ju'il es: négligent dans ses attributions 

civi.es er commerciales que lui ,;ontën: l'anicle •;' du (ode de Procédure Civile. En effet. même sïl 

2
' WA.DF i. E. M:, Le rô~_du gretJ~:...;.J& .. fu:.ci;~IJ:!~~''.~!.~_!lŒ!~~~" E•L!;h! . .i:redit Mnhiher ( R('CM ). in Session de 
t(•rmalion continue sur« Lè~ emrcpn,;,2~ èn diffi.cu:té ''·· CF J du. l ·) au 2:•, A Hil 20 l O. 
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n· est pas informé de maniere otliciel k, le \lm stère Pu bile peut recevoir des int(mnations par des 

circuüs pan11lèles notHmment Ja press~:' .. Jcs im,~nil"Jltom nu ',es plaintes de certains créanciers. 

Mais oUlre les causes sus-··~mm.:ées. les ::atJ:-,,::~ liee:, a !::.1 tllliblesse de la n;ponse judiciaire sont non 

moins importantes. 

§Jl;· LES C~USES LNHERENTES A LA FAIBLESSE 
DE LA RE'POA1~'E' /UL>lCIAJRE ---------- ---------

Malgré rhyper-pénalisation du droit des procèi.lure; collecti' es et la diversité des sanctions civiles, la 

réal né de~. faits <'semble donner , ·an ,fune cert..tine impunité. !es opérateurs économiques ayant 

essuyé des cessations de paiement multiples 1.:r ntinuant i1 nener des activités économiques et même à 

briguer des mandats électib:•>è''.Cette inelleclwité des >an.:tions est due à la faiblesse de la réponse 

judicmire laquelle se traduit par um~ f~1ibk~sst· des r·oursuires (A) et par le caractère non dissuasif des 

ç eine'i prononcées ( B ). 

A .. ,LA.l":AI BLESSE DES POURSUITES 

Pour arriver ù une telle conclusion .. il a ~.:té JnJCèdè au depouillement et à l'analyse des décisions 

rendues par le TRHC de Dakar et .. a Cour d :\ppd de Dai(ar, de 1999 à 2010. Le choix de Dakar 

résulte non ~eulement du fait que des connainle~, tednique~. nous ont empêché d'avoir un accès facile 

au:\ décision5 au moment de nDs rechadlt;.~. ma:s 'il.lrW.Jt :~t just:tie par son statut de tribunal hors 

classe g.éram un volume de 1201llentif·ux ènrmr1''' C ett·:~ r~lll:·h::!.se des poursuites peut se justifier par le 

fait que nous v1vons dans un conre,ae ~_:ulturd où l'aLtion ~~justice est considérée comme un acte 

d'bostilité. C'est aim,i que k 1:onstat t:3it réslï.k sur un<;;· quasi inexistence des sanctions civiles. En 

effi~t, les intéressés ne font pm. recours à !·a~.:·Jion en cc'rnblement du passif et à l'extension de la 

procédure ~.:ol lective car sur]· intervalle ':on·;i(kr: moins d'une dizaine de décisions ont été rendues en 

la matière. Par ailleur:~. le Mmistère Public qui ci.opo-.e d'atr~·ibutions qui lui sont légalement dévolues 

dans la sun•eiliance de l'app!Jcation des cti~;fiOSiti<m~ •.·el.ali'iê:> ~~ ia faillite personnelle et la poursuite de 

son exécution ne joue pas pkinement s<'n ~-,'k i::n c:·i'kt, la rupture communicationnelle et la 

négligence du Ministère Pub:ic dans ';es attributions 1.:ivi les et commerciales constituent un réel 

handicap quant à ra~:compbs:;,~ment de sa mis~~ion de suneillance des prc)l.~édures collectives. Ce 

manqtu: d'implication du parquet est d'aille-ur~ !xaucoup p,u,, perceptible au plan pénaL 

IYabonJ. par rapport~~ la saisin,;: de la juridJnÏüll -,~prts:;ive. ii ressort de la plupart des décisions que la 

Citation directe à lïnitiatÎ\e de la partH~ civile ,;·~,"[ L: moJe de saisine ie plus usité. En effet, pour 
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1, essentiel les pro1:édures :>om engagé.;:-· par ,,~.; pa nie~. plaignantes en général, les assm:iés et les 

lKtionnam:·s minoritaires. Les pourswre:-;. Jnlliées p.ar Je parquet en la matière sont assez rares. Or, 

l"apprécmt on de 1 'opportunité des poursui tes con:, ri tue une prérogative essentielle du parquet, car 

c'est toujours sur la base d'éléments substamrt:;s ,~ue "~ ministère public met en mouvement l'action 

publique. En outre. la paniuLiariré en matièn· de s:HH:riorb clans ks procédures collectives. réside dans 

k f~J.it que le ministère publi.: peut nperer tm clhlix indi~pensable entre les poursuites pénales, qui 

doivent ètte réservées aux ,o:mportemen::·'· les plus gxaws ~~t ies poursuites économiques, plus adaptées 

au.x Jirigea:Tts incompétents ou négligent~·. 

Ai rJ.:;.i, la pl upar1 des poursuit•;s sont VtlUees a : ·,:c !Je,.: du ra ir de l'absence d'éléments substantiels. En 

effet soit ks faits objets de ia pour'>uite ne> p1·esem,~nt aucunt: connotation pénale. soit leur matérialité 

ou leur imputabilité n'est pas établie. L•~:> n,nnbreu~;e~; déci:.;ions de relaxe rendues en la matière en 

constituent une parf:ttite illustration.'c En . .lutre. :\m se rend compte dans certaines procédures que le 

prévenu est poursui \·i pour p}usieurs chets dïmi·act:ons sur .'a base des mêmes faits. 

En-,uite. i': y· a l'attitude dépl<Jrable du rninist:~:re pubi1c ~onsistant à requérir l'application de la loi ou 

Ce s"en rapporter à la décis;un du tribunal 

Par ailleurs la faiblesse de~. poursuites :;t:' tmduit par :,~ l~ux de~ décisions rendues en matière de 

sanctions pe:tales par rapport à d"awres dé:lfs de druit commun co:mne le vol, l'escroquerie ou l'abus 

de contianc(:. En etfet. non seulement l-es dél:isiwh rendu":-. en la matière sur l"intervalle considéré 

sont très ùibles, mais surtout sur ~:1 déciSWlh rendues par le TRHCD. il y·a eu 10 affaires dans 

les.quelles le tribunal a relaxé les prévenu, t·n .tppl:i.:~:riun de . ·arricle 457 CPP. D'ailleurs, ces 

décisiuns de relaxe ~e _justitienr par le fait qut· k~·,, [nfranions poursuiv1s ne sont pas suffisamment 

établies ou ne sont pas impuw.bles aux prév-;:rJU:>. En gui:,e d'ex~mple. le TRHCD. dans !"affaire 

opposant le ministère· public et la SON.\\1 ~~.>nTre Sidi \ŒAYE a relaxé ce dernier aux motifs que 

d'une par1. aucun bilan financie1· n'a été- versé au do:;sier pour permettre d'apprécier si la SOSECODI 

est en état de cessation des paiements <Lmtre p.ut. la pr~·:JI't du détournement ou de la dissimulation 

frauduleuse d'une pa1ïie de LJcrif de la Slh:iélé SOSI::CODI par le sieur MBA YE n·a pas été 

rapportée_:~H De même le TRHCD pour ren1. oyt:ï le sieur NOLAISSER des fins de la poursuite a jugé 

qve mème ;i la SENEMER a proposé un cunc(·q·dar pn:vennfe1 a ét,: admis en règlement préventifpar 

ordonnance n 591200() ver~è aux débats. :-,o: 1 ~.~·ar Je c ~s ,a-rion des paiements ne résulre d'aucun 

élément obj1~ctif du dos::.i·~r e: qu'en J'ab~;em:e de toute preU\\: de cette condition des arti,cles 228 et 

:~.10 de l"AU PCAP. le ddit de banquerOlll•:~ S!IHpk ne sa1rai• être établi contre lui en sa qualité de 

=- ('1' .\nnt:xe 7 
'' ( 'f "\nnexe 7 
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dirigeant de la SEl\E\1Ut.''~ En outre. l<l c·our d'.\ppel de Dakar, par anêr n" 8::9 rendu le 15 

Decembre 2008 a intirmé .le jugement rc:·ndu par le TJH-1Cï> le ,'4 Janvier !999 en considérant d'une 

part que les premiers juges pour asseoir !;, culpabilité de Abou Khalil ont simplement constaté 

l'absence des traites et du materiel d',::~xpivitaTiiJn ~,an'. démontrer l'acte de détournement d'actif 

din:ctemenr imputable à ct: demit-r, et que d'autre pan, il n"a pr1s éré prouvée l'existence d'une mise 

en demeure servie au sieur lbrahima Abou Khalil par le syndic aux fins de rapporter à la masse les 

traites et matériel soit disant dissipés ck l'acr:f :>nàd. Ainsi. pour toutes ces raisons, la Cour d'Appel 

a iniinné leiugemenr entrepris en ce qu]l a ,_lt-,:larè Abüu Khalil coupable de banqueroute frauduleuse 

et statuant à nouveau. ra relaxé purement et -;i:npkment de ce chef ' 0 

Par ail leur::.. d ·autres i nti-act1 Œ1S comme ,,_:elko conknw:::. dans le~, articles 2-ll. 243 et 244 AU !PC AP 

!l·onr pas pratiquement pas d'applicarioniuri·,prudrnrielle. Un tel ètar de fait se_justit1e aisément par le 

•:aractère imprécis de ces inhaction-; que ::Jou .. ; ilYon~ tamôt évoqué. De ce fait, elles restent« au stade 

d"inetiminations ayant :-urtuut une \akur prè\t!Hi\1: "-

Enfin, il ~/a lieu de préciser que du bu: dt· a compiexi·:é de œ type de contentieux basé sur des 

éléments comptable:; le _iug':: fait un rel:our:-; ,ysrernatiqu'~ a rexpertise œ qui retarde davantage le 

jugement des at1àires. A cene faibk~sse iks pc,tnsuires. :;'d_ioute le caractère non dissuasif des peines 

prononcéts. 

JB~.: LE CA.RA~:JI~RE NON DISSUASIF DES 
PJEIMI;'S PRONONCEEc -----!.~------~ 

La crinnnalité n"est plus de nos jours l'ap.!ma!:~::- d'un ceJ'!;i;~ r.~streint de« petits voleurs d'occasion»­

En effet. on assiste de plus en plus en plus ;l l'èmergerc,;· <(d'un monde de la délinquance dont la 

criminalité e,l en quelque sorte parte intégm;·u.:· de l"au,,vité proft!ssiOimelle licite et dont les crimes 

ne salissent pas les mains·~''. Cest !a categone <k~ ·< \\hitt~ colar crime ou criminel en col blanc 1>. En 

matière de procédure cc,llective .. la d&linquanœ é•:c•nom1qw: qui se manifeste à travers la banqueroute 

et les délih :i,ssimilés est es~>entiellement rép:·imé pai b articles 376 et 377 du Code Pénal par une 

peine (fernprisonnement allant d'un mois à de1: .. 1\ ans pour la banqueroute simple et de et de cinq ans à 

dix ans pour ia banqueroute frauduleuse 

''9 ·· Cf .\nnexe t-
:>11 Cf :\nncxc 9 

:. 1 LA\IOTTEi M). L 'inlèn tUJtH!.[!.cQ.u jug,~ d~ffiLL!~~~.::.~\;~!,!;~s.Q!n!ll~~rqales, Ill Se~;,mn de formation continue 
-.ur:" l 'wtenemion dLtjug:e dam, ks ,;ociétt!' ,-omm~CïLïaks >>du :~x .;u 3() Mar~ 201 i à Thil:~. 
-'=· L\HGUIF R 1.1 ), Droi1 penal <!r::c..!:!..ffaire~. 9é"l< Edil:t·n. P,;r-.-, ._, Xnm:nd Col!in. 1991<.. p2. 
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L'emprisonnement est la peine privative de liberté par excellence. consistant dans l'incarcération du 

condamné pendant un temps. fixé par la loi et durant lequel il est soumis au «régime sévère de 

1 'internemmt pénitencier)) èJ 

La particularité d'une telle sanction réside dans son ,;aractère afflictif et infamant d'où son effet 

dissuasif Néanmoins, il est rarement prononcé. En effét sur r ensemble des décisions collectées, nous 

n'avons recensé que deux peines d'emp:ri<sonnernent fermes. La première a été prononcée par jugement 

t1° 36 rendu le 04 Janvier 2005 dans lequeL le TRHC de Dakar après avoir déclaré Abdoulaye 

:\rDOYE coupable des délits d'escroquerie er de banqueroute frauduleuse, l'a condamné à une peine 

d'ernp1isonnement de deux ans ferme_:'-1 La seconde a été prononcée par jugement n° 1550 du 07 Avril 

2005 dans l'affaire r-.:1inistère Public et El Hadji SECK contre Philippe TRUû~HE et Lucien TRUILHE 

dans lequel, Je TRHC de Dakar, après avoir déclaré Philippe TRùlLHE coupable de banquerome 

frauduleuse J'a condamné à une peine d'emptisormemem de deux ans ferme.35 Cette dernière décision 

a d'ailleurs été continuée par la Cour d'appel de Dakar par atTêt no 753 rendu par la r're Chambre 

Correctionnelle le 16 Août 201103
". 

Par contre, la plus grande Jati1ude est laissée au juge pour individualiser la sanction par le jeu du 

sursis .. En eftet, Je juge est inv·esti d'un pouvoir souverair, d'appréciation pour l'accorder ou le refuser 

par référence au passé judiciaire du délinquant et à la nature de l'infraction en application de l'article 

704 elu CPP qui dispose: «sauf disposition comraire. en ,:as de condamnation à l'emprisonnement ou 

à l'amende, si le condamné n'a pas fait l'objet de comhinma.rion antérieure aux travaux forcés, à la 

détention criminelle ou à l't:mprisonnement pom crime ou délir de droit commun, les cours et 

trJmnaux peuvent ordonner. par le même jugement et par décision motivée, qu'il sera sursis à 

l'exécution de la peine principale. 

Il existe deux formes de sursis: le sursis si1T1pk et le ::;ursis ave~; mise à l'épreuve ou probation. 

Le :mrsis simple se présente comme une dispense d'exécut:on de la peine qui n'est pas immédiatement 

défini1ive, mais subordonnée à l'absence d'infraction commise par 1 "intéressé sur une période de cinq 

ans. 

Dans la piupart des décisions où le prévenu a été déclaré coupable de banqueroute simple ou 

fra':.~duleuse ou de délirs assimilés. il a été ~ondamné à mw peine avec sursis37
• Une telle situation se 

---------------

'' MERLE(R.Ie1 VJTU(A). Traité àËJ)roit Crimi~tel. Tc•me L Probii:mes Généraux Science Criminelle. Droit 
Pénal Général, Paris CUJ/\.S. 6em" Edition. r 
'

1 Cf J-\nnexc lO 
35 Cf Annexe li 
36 Cf annexe 12 
3° Cf Annexe 13 
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juslitie ((Utle part J'évolution du droit <k pun1r qu1 e~t p1s:>~ de la rigueur à la modération. D'autre 

part, t•Jk e:~r liée à la personnalité du délinquanL :Cn en;~l. dans les cas d'espèce c'est Je Directeur 

Genéral de r entreprise qui est poursuivi. Dans ce sen~;. le TRHCD, par jugement rendu le 19 

[kœc::Jbre :~OOô a déclaré le sietr SE'~E coupabh: de banqueroute simple pour omission de déclaration 

de l"t~lll.t de c-:ssarion des pmernents de la ~t~cierc Allit~d CJminental Shipping dont il est Président du 

Conseil d'Administration et coupable de bm.JmToute ùaudukuse motif pris de ce qu'en s'opposant 

obslinèmen; à la saisi<~ des biem. meubles opéré1~ par l'hui~.:,ierycJOursuivant et en soutenant que ceux-ci 

appartiennent :1 d'autres sociétés., san~ présenter: actif de lêi S.\PCI société dont on ne retrouve aucune 

traœ de ses biens, le prévenu a participé à la d:~:,.imulatior, frauduleuse de l'actif de la société en vue 

de la ~.oustraire à l'action de ses créancier:;, nc·t~mmient la BST . Quant ù la répression, le tribunal a 

ordonnée la crmfusion de:-. peme~ en app!i,::nion d<: l":mide 5 du Code Pénal et condamné le sieur 

SE!\fE à une p:ine d'emprisonnement d'un an as:,,,n1it~ du ,u:si:, en application de l'article 704 CPP.3x 

Or. une telle sanction ne prend pas en comp1e la dimenswn é~:onomique de l'infraction, voire sa 

gravité. En dJ~:r. sïl est Hai que c'est l"effer conuptèu:r de Ja prison qui sous-tend à bien des égards le 

prononcé du sursis, il n'en derneure pas moi n~ que le sursi~ ne cons·:itue pas une sanction efficace en 

l' e~.pè~t·. En eftet il ne coJTespond pas à !::1 [(,g,que qui a guidé le prévenu pour commt•ttre le fait 

inc.iminé. A. cela s'ajoute le tirit que le sur:;is crn~rin1e un,~ <,uspension de la peine dont la traçabilité 

est dinicile à établir du thit de la mauvaise tenue du l:as;er judiciaire se traduisant par le non 

enr~gJstremt~nt des décisions de condamnation. 

En outn:. il est pamdoxal qu'un délinquant <l'athlire puJSst: :>etirer d'affaire avec une peine avec sursis 

là où nn petit -vnleur peut se retrouver ave·~ lille pe :ne d'empt·i:;onnement ferme. 

En ·céalilé. le caractère dissuas1f de la répres~.:1on r~·side même dans J'emprisonnement en tant que peine 

am ictive et inti1mante 

Par ailleurs. le caractère non dissuasif des peine:-. prononcées n~sulte de ce que la faillite personnelle 

qui est une peine complémentaire en cas de banquewute f1~auduleu~.e est rarement prononcée par le 

juge. 

De même à ce caractère non dissuasif des p<~:in\::, pn:monc2e:; s'ajou::e les difticultés d'exécution des 

déc 1s.ion:-. rendues. En effet. s1 le ministère publi,:: a le droit de requérir la force publique pour assurer 

r~·xécution des peines .. il se trouw souyent • .. :unti·.mter à u; •. pmblème de localisation du prévenu. En 

effet.. le domicile constitue un élètm:nt ~:~;:,.è'Jl1Jr;;! d'ldentification de la personne. Or, k prévenu 

comparaissant libre. J'exécution de la décisiun .. k ·~r·ndamnation peut se révéler difficile. car il peut 

être inconnu à l" adresse indiquée ~.ur la cil: at un. Il .:n n égale:.nent de même pour la partie civile qui a 

·-----------·------· 
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eu droit à d<Os dommages e1 inrérêr~. pour le pn~judio:e :;ubJ. Le problème se pose surrout avec les 

jugemt'n!S Te:!XIUS par défaut qui doivem êtn· SiJ1Til f:;é~. 

En définitive. telles sont les o:ausè's de lïndfec1 iYilé c!es s.anctions prévues par I"AU!PC AP. Face à une 

telle situation. :1 est nécessaire d'adopter cenaine~ mesures alin d') remédier. 

SECTION II : LES MESlURES UTILES A UNE 
Ef,FECTIV'.ITI~ I>ES Si\J~rC'fiONS 

Il ~~~ indispensable que les sanction'> édictée:, par k droit communautaire puissent avoir une 

application jurisprudentielle ,;~ l'on veut atteindre son cb_iectif d'assainissement de la profession 

conmterciaie d de protection de l'ordre pubLc écOilOtn1que. Pour ce faire. des mesures urgentes 

s ïmpusenr tant au plan nonnatif ( *l) lJU. au plan iostitut10nnel t §fi). 

§L~ LES MESURES A llPOI~TER Ali PLAN NORMATIF 

Les sanctions édictées par 1".\LJ, PC'\ P. wrnme nous l'avons tantôt soulevé ne peuvent avoir une 

applicatwn pr~ttique du t~lit même du partage de cornpéte1,:e normative. Pour remédier à une telle 

situation. il est nécessaire d 'unifonniser le~·· sancTions. JI:Jt lmn-e. la consécration de la saisine du 

tribuna.l par le mmistère public e:,,t indispensable pour lu.i permdtre de remplir pleinement son rôle. 

A: L'U~IFORMLJSJ\J'IONJ2ES SANCTIONS 

L "unifonnisation se présente i:omme une rnéthc·tk plus ra.:hcale de l'intégration économique car 

cow;istant ù eŒ1cer les différence~. entre les lcgi~.lation•; natilmales en leur substituant un texte unique, 

rédigé en de~ termes identiques pour tous k~. Etars wn.:emès. Elle se distingue de l'harmonisation qui 

est une upératiün consistant à mettre en accord d~:·~ d i>.positimh d'origine différente, plus spécialement 

à modifier des dispositiom existantes afin de .les m:ttre en C(lhèrence entre elles tout en respectant plus 

ou moin:-, le par:icularisme des législations nmwna!es. '" 

Dan:; l'/\ LL PCAP. du filit de l'éclatement de J' élt"men:: iéga 1 de !''infra,; ti on, il revient à chaque Etat de 

que le droit de punir est le propre de la polniqtK penale spédtïque à chaque Etat. Toutefois, il ne 

:•y Sur [",:lbt:mblc de la qu•~~ti,m. \nir J. ISSA-SAY EGH "~L'~!_g_~~:2_!J..~pects tt:chnigues de lïntcg:ration 

J..l!!iill.9.!!~~'"-L~x;::rrmlc des i\.:te~ !:ffii1~L[]lle~ »,in Re ,•ac tk dron uniliHr:tc, 1999·1, p. 5 et suivant 
V.Jir au:,,,j A . .1 EI\\1MAUD. •< IJniüc'!~ltlon. uni..frl.!JJ1h<l.l!.::m,_!Jdrrn•llU.~~:ttion : J,~ quoi '·agit-il '! >)in Vers. un code 
eurm:~:gule la consommatlQ!l, Ediuon Bru) lam, Bruxl'ik~ 19'11<, p. 35 et sui\<lflls. 

35 
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taudrmt pas perdre de vue que· la sécurÏt•::; jund:qw: qui ·~s: un élément essentiel pour attirer les 

investisseurs .~;:trangers et qui sous-tend ia politiqu.:· c<Jmmunauraire de l"OHADA ne peut être acquise 

par une po] it1que pénale à double viresse. l:n e-rri~t. st la violation des infnH.:Iions incriminées par le 

droit •.:ommunautaire de l'OHADA est sa11:.:tionnèe di tl'é~emment d'un Etat ù un autre, l'application 

uniforme du droit communautaire ri~.que d'èrre :;érieusernenr compromise. En réalité, dans une telle 

perspective, un acte passible de peim~s correctionnelles dans tel Etat pourrait ètre ti·appé de peines de 

poliœ dans un autre Etat puisse que Lhaqu~ Etat dé1emnne ks sanctions conti:mnément à sa politique 

pénak. En outre. la plupart. des pays mt~mbres tk l'OHADA étant membres d''autres organismes sous 

régionaux. il existe une certaine mobilité des rpérateur~. èc0nomiques du fmt de la libre circulation 

des personnes et des biens. Ce faisant. k délinquant <f alta tres a la latitude de choisir le lieu de 

conu:~tission de ses mh-action~ •.:'n optant roujmns pour le p<1ys où la répression pénale est la plus douce. 

Ainsi, pour assurer refticacné des procédure::-. ~~olleciives ~t atteindre les différents objectifs tixés par 

l'8cte unifonne, le législateur communautaire dFit irnpénr:i,,c~rnent uniformiser les sanctions. Cela est 

cLn1tant plu:, nécessaire qm~ la plupart des pay:; ne di~;pose pas d'un texte de répression des 

comportements incrirninés par L\UiF'CAP. 

C'est pourquoi. la réhmne ck la policiqut: pén~1L.~ de 1"01-L\D/\ est vivement souhaitée. De même, la 

consécration Je la saisine du tribunal par ie m:.mstère pub .. 1c est indispensable pour permettre à ce 

demieT d'assurer sa fonction de censeur de la l01. 

B. ;LA ÇON;SE(~RATION DE I.A SAISINE DU 
IRIBUNAI~.~A.R LE MINISTERE PUBLIC 

Le Ministère public est un acteur incontournabie de·s procédmes collectives. en sa qualité d' «avocat 

de la loi et cl"un défenseur de lïntérër général ,:r pubjc ,/'' E::1 effet, la sauvegarde de l'entreprise. le 

maintien de l'activité et de 1\:rnploi et l'apurem~:nt du passif mtéres:;ent les pouvoirs publics en raison 

de leur impact sur l'éconornie. c.~st pourquoi. le minbtère public a la mission de surveiller 

:t'application des dispositions relatives à la faillite et de d~~t,;·cter et poursuivre les infractions révélées 

par J'ouverture d'une procéduœ collective. 

Or. comme nous l'avons précédemrnem S•J•uligné .. le min:sr&œ public est très peu impliqué dans les 

procédures collectives du ùlir de la mpmre cornmuni,~atiounelle entre les diftërents organes. Pourtant, 

SO:J. J"Ole paraÏ1 Capital tant pour le déclencht~tlleflT de la procédure, aU C()UJ'S de ,:;elle-Ci que par SUite de 

-------------------

-lo lntën ention de Jean-( laude 1\I!\Rf'i, Procure;tr de La République de Paris. in Il erne C'O"JFERE?-JCE 

A'f'JUELLF: DE L'AIPP- Paris :~006. Le rôle Ju mmbtèn.~ oublie dans les affàires civiles et commerciales 
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c~t>:1e1· judic;u~re vterge. Maü> au-delà de l'infonnatismion. la spécialisation des magistrats est 

jndjspensable pour assurer une effectivité des sanctions. 

B. ,La SJ~•écialisatilon des magistrats 

La liberté du jeu du marché engendre nécessairement de:; agissements excessifs ou déviants dont il 

importe de préserver les opérateurs économique~ .. Le marché a donc besoin d'un corpus de règles qui 

pennettent d'identifier les bonnes pratiques et cile sanctionner les pratiques dangereuses ou prohibées 

dans la vie des aftàires. Cette exigence de regulation juridique du marché nécessite des règles 

spécifiques. A cette spécialisation du droit, répond une spécialisation des spécialistes du droit parmi 

lesquels figurent les juges. 

La spécialisation des juges est un aspect de la carence ré ;élée dans le fonctionnement de la justice 

sénégalaise. En effet, le constat fait réside sur un éloignem=nt du juge de la chose économique ce qui 

fait que parfois il a du mal à appréhender toutes les subtilités des affaires qui lui sont soumises. 

Comme l'a souligné Claude CHAMPAUD <• le juriste qui nt:: sait que du droit ne connaît pas le 

droit»42 En guise d'exemple, le juge-eommissaire, organe important des procédures collectives doit 

posséder une solide connaissance du fi:mctionnement d,~s sociétés. En effet. dans le cadre du 

redressement judiciaire, il serJ chargé au-de;!à de l'aspecr :ontentiettx, de faire en sorte d'assurer la 

continuité de l'exploitation. Par ailleurs pour la réparation ciu préjudice subi en matière de dommages 

et intérèts, )a pratique démontre que la fixation du préjudice n \~st pas tàcile à effectuer par les juges 

qui sont parfois amenés à accorder des sommes substantielîes qui ne correspondent pas réellement à 

l'importance des enjeux financiers exposés dans les litiges. La véritable difficulté n'est pas que le juge 

refuse de pilllÏr la partie qui est re:connue respom.able d'un compürtement tàutif, c'est plutôt qu'il a du 

mal à évaluer exactement le niveau du préjudice réellement subi et donc celui de la réparation à 

laquelle la victime a droit. 

Par ailkurs, 1 ïgnoranœ du juge sur les enjeux économiques en cause, risque de l'orienter vers des 

solutiom inappropriées. Les peines avec sursis prononcées contr:: ies personnes coupables de 

banqueroute que nous avons tantôt évoquées en sont tme pm-taite illustration. 

En outre. il y'a lieu de préciser qu'aujourd.':'lui, <:~vec l'appaition de nouveaux t1éaux et la capacité 

d'exploirarion des nouvelles technologies de 1 ïnlccmation et de la communication par les réseaux du 

crime organisé, l1; jugement impose aux magistrats un très haut niveau de compétence. 

---------· 
Il 

J" CHAM!?AUD(C), Le droit des affaiJres, Que sais-Je? .. Paris PL:F Edition 
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L 'ef.lecti \ aè d.:-, -..an:ti('ttb ~.:ivl.k:, et pènab> dans !.:,; procédures collectives. 

[nfÏ:'l. il est nèce>.saire de m.etrre en pb<:~ \ll'l poui ~:çpnomitqut: et financier en vue de permettre un 

panagt dïnti:lnnaliuns entre les dittërent<; ac::t:.JUrSJUdiciam~~; la police. la gendannerie, l'Inspection du 

Travail et de la Sécurité SOl'éitlt>. la Caist·.e de Sécurité Socmle 
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pcuv,::'t~ a~swer un paiçmtni de'. ~-~~;u ia:: [n :>ulre. te l'vlinistère Publie, tll :;a qualit~ de 

an~• ir tilh.' ba·.t' de' donnée:- liabl,~ sLI'' la situèli i•.HI : uridiqLk' er .iudici:1ire des commerçants. En etli:r. avec 

L;:t~llt~. il exigç un traitt:rnent diff~rt:nt1el. 

Enfin. pour :u;surer l"etlect!Vi tt~ des sanclions il est indispensable qu'en matière pénale les peines 

pronon,~ées conrre les personnc·s coupables ait~n t un c:uactère di:f>suasif. En effet, les peines avec sursis 

souve1r: prononcées ne sont p.:ts en adéquation avec les intérêts protégés en matière de procédures 

collectives. A cd a s ·ajou te ï absence des peme~ tdks que l'a mende, la restitution ou la confiscation 

des biens dé1oumés. D'où la necesslté de faire ck·s réùmnes en œ s.ens car les personnes coupables de 

banquetoute ou de délits assimilés doiven1 ètre appauvris à la !Ttt:sure de leur enrichissement. 
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HD 
N::>l460 bis 
Date 25 07 2007-1 1-· 

.Jugement 
commercial 

Sur requëte aux fins 
d'extension ou de 
combleme:nt de passif 
de la liquidation 
judiciaire des bkns 
de la sodété 
ACAMAR e·n 
l'encontre d·e son 
gérant i\Jonsieur 
Antoine MAAZ 

..JIIfflliU tllll 14MA\të.'l"~ ,..,. 
t~s;:'l 

• • r•lbvne!l R.IJ1:.~:m1' Kor't 
.., ..Ur ( !iéo~l) 

TRIBUNAL REGIO~~AL HORS CL\SSE DE DAl\.-\HiSénègal) 

AUDIENCE PUBLIQLE ORDl\.-\lH.E DC 25 .JULLET 2007 

[ ~· ·'-

statuant en motiàe C!vik a, en sGn a~kk·:;~~· L'!~u;:: k 2~ jL:ill:: 2007 à 
laquelle siégeaient l\·Iadac1e Henriette Diop T.-\LL Pr0sidcnt de ·:hombre, 
,\·Iessieurs I\fadieyna DIALLO et Ahmadou ~Ioustapha F.-\LL juge:> au 
siège. membres, en prést.~nce de \~lonsieur Thierno Dcmba SO\V, substitut 
de Monsieur le Procureur de l<:l République et avec l'assistance de Maître El 
Hadji .Malick 'WADE, Greffier en ch et: rendu le jugement dont ia teneur 
suit; 

LE TRIBUNAL 

ATTENDU que suivant requête reçue au GreŒ! de la 
juridict:iion des céans le 08.08.2006, le syndic de la liquidation des iJiens de 
)a Société ACAMAR a sollicité 1 'extension ou le comblement du passif à 
1 'encontre du gérant A.ntoine M.AAZ et de tout autre gérant rcsponsz,ble dans 
la gestion directe de la Société ; ·---...__"' 

ATTENDU que l'action est recè'\·able pour a\'Oir été 
introduite conformément à la loi ; 

• 

ATfENDU que dans sa requête précitée, DjJbril WAR, 
syndic de la liquidation des biens die la Société ACAMAR, a exposé que par 
jugement en date: du 02.02.91 re:ndu par le Tribunal Régional Hors Classe de 
Dakar,. la Société Ag~:nce de Consignation et d'Avitaillement Maritime dite 
ACM1AR a été admis': en règ]lement judiciaire;· que Bab'acar Pierre 
NDOYE a été désigné comrrw syndic et Amady BA en qualité de juge 
commJssaire, la date de: cessation des paie~nts ayant été fixée au 
31.01.1998; 

Que par jugement Nt> 326 en date du 19 février 2002, il a été 
nommé syndic: en remplacement du sieur NDOYE et Je juge DIEDHIOU 
désigné juge ~commissaiœ avant d'être remplacé à son tour par Charles 
Didier SENGHOR ; 

Que s'étant œndu au siège de ladite Société, il lui a été donné 
de constater que celle-ci n:i s'y trouvait plus, qu'après de longues 
investigations, il a pu retrouver Antoine MAAZ, gérant de la ~;aciéré 
ACAMAR; 

Que ce dernier avait crée une nouvelle soci~té déncmm.ée 2M 
Pro-duction TRANS AFRIQUE SA sis a la route de Rutisque dont 1 'z.;~tivité 
consiste ~::m la mise en condition de: ftroduitrde la mer et à leur exportation ; 

' 

v(\<~~\ 
'l)u .. ..,._ 



Qu'il L~oute que k pn:mi;:ï :-:·. i1Lli..: ~t\·ail pr~cisé cbns son 
rapport qUle le sieur MA.AZ n'a jaqli.ÙS entr;:.·pris de démarches tendant ù 
établir son volonté de redresst~r la sociiété ; 

Qu'après avoir mis lt~ personnel en chômage technique, il 
avait signé un protocole: d'accord avec le m·ême personnel en présence de 
1 'inspecteur du travail ; 

Que le syndk d'alors avait ~gaiement signalé que le sieur 
MAAZV de procéder au transfert systématique du matériel en 
démontant les groupes, les chambres fro,ides et les compresseurs ainsi que lè 
matériel et mobilier de la société ACAMAR ; 

Qu'à la dlt~mande du !~yndic, Je Tribunal, suivant jugement 
n~146 du 10.06.2005iavait converti le règlement judiciaire en liquidation des 
btens ; • 

Qu'il précise que conformément :1 la loi, il a procédé à lu 
publication dudit jugement déclar::uif et d'appel aux créanciers dans If 
quotidien le soleil du 02.02.2006 et du 21.06.:2006 et remis ù nouveau au 
sieur MAAZ une convocation elu juge commissaire qu'il a refusé de 
prendre; 

Qu'il ajoute que le: société ACAMAR a affiché dans son 
dernier bilan un passif de 326.287.695 francs CFA; 

Que les immobilisations qui consistaient en matériels 
d'exploitation, de bureau, d1e transport et de navigation d'une valeur de 
116.468.232 francs CF A ont disparu ou ont été transfé'rées dans la nouvelle 
structure d~~ ... nU:Cl:;jl ~ 

<Y 
Qu'en outrei les engagements pris par ce dernier devant 

l'inspecteur du travail sur la base d'un protocole d'accord en date du 
21.01.1991 pour le règlement cl~~s créances salariales du personnel n'ont 
jamais été respectés1~ -·--- · 

QL:'à la suite de !''appel ü:ilt aux créanckrs, ceux-ci ont produit pour 
une somme de 54.788.385 francs CFA ; 

Qu'il sollicite en conséquence l'extension cl~ la liquidation judiciaire 
des biens de la société ACAMARy le comblement du passif à l'encontre de 
Antoine MAAZ et dt: tout autre gérant responsable dans la gestion directe de 
la société; 

ATTENDU que suivant avis en date du 13.04.2007, le juge 
commissaire, a f'~ avoir relevé qu''aueu:n~ément d'actif figurant sur 

~)'"1{1 
, '

1 v t'- } v'v' 



l'inventaire dressé p~:.r le préc~dant :;ynd:·.: n\1 d~ retrom:é et pr~.::isé què le 
sieur MAAZ n'a polnt daign~ dét~r::r :~ ::; .. :::; c,lmtJcations. a é1ris un avis 
favorable : 

ATTENDU que Antoine i\·IA~\Z. hic:":I qu'ayant cOIIstitL0 cons..::il, 
n'a pas comest~ les ü.its qui lui sont imputC:s : 

A TTENDL' qu'en procédant au rr~msl'cn du patrimoine rr:obilier de 
la société ACAMAR et en faisarllt êiispara!tre le matérièl immobilisé alors 
que ladite société ét<Jit en liqu:dation des biens, le sieur MAAZ a disposé 
des biens sociaux conune s'ils s'agissaient des siens propres; 

Qu'il échet dès lors, faisan!: application des dispositions d·~ l'article 
1028 elu code des obl i&atlions civiles et commercial~s, de déciarer Antoine 
MAAZ personnellement en liquidation des biens ; 

• 
De le condamner en conséquence au comblement du pa~sif d~ la 
société A U\ \'1 ~(2... 12~- · 

prermer 

Reçoit la requête ; 

1v1et en conséquence le passif de la société ACAMAR à sa charge ; 

Fixe la date de cessation cle:s paiements au 30.06.1990; 
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V0 526 du jugement 

et 

A~ACl 
'"t_/:i:.) 

G.H.C 

Parquet 

_QUSMANE \,VADE 

NA 1URE DU DELIT 

8a:nqueroure frauduleuse 

!!l~F'AUT REPUTE CONTRADICTOIRE 

Du 28 Jan·vier .2003 

)~ !"8;.~..}1.:;.:-!·.:-:: ;:::...:bli(~_Liê ~..:it, Tribu~2.~ P_ég~·:!ri~l Eo:-s Clâ35ê Ue Dakar (S~!!ég2.~) 
~ 

l~ -· 

Ue ronce '· ·~ .. ,. --:-:-
....................... ,._.0 

Juge au siège, Président • 

f"_î_ np 'hti i\,f."';.~"':!-.:.:.-r-~".:4a·Au -L. t"i 
-~ ..:.<"..;., ~v.~..vu!.l-.. l~.u V ,Y BA, Juges au siège.' 

• 1 

SaEou lvfBA YE Substitut 

République et !vîaîrre F:AYE (]refiler a ét~ 1e jugement ci-après; 

SE~vant exploit de Maître Malick SEYE FALL 

d:.:. :~E jüiü c• \) 1 iuiiiet 2003 

La .>ûciété G.H.C: GERLn-TG HOLTZ & CO, ayant son s1ege social en 
Aliemagne D 227G I Hambourg, .Ruhrstrasse . 113; f'O'lrs:.:ites et di:iigences de son 
rep~·és::::::tan~ I.:;gai faisant élection de do!i:.ici!e en ïErude de la Société Civile 
Proù:ssionnelle d'Avocats Mame P1.dama GUEYE & l\ssociés lOi- 109 rue Moussé 
DI()P .A..ngle An1adot:. Âss.ane NDO'Y''"E à Dakar: 

lvir Ousma::e Y\'AD:S gb:rar;x Ge la socîëté Il'\l"TER1-..TATION:\.L 
TP~AJ:)JNG C~û,MP P.,.~t'.f\~ Ctite ITC~ er1 ses h1-1rt~~:: si~ 8. Da.~:at; 6 4 rue C3.i.i.~ct : 

~ 
J 
! " \,J 

, Comparant à !'!audience e:n personne assisté de ses conseils Iv1a1tres ... .â.._Issata 

. \) 
~j_ 

\ "' _ _/'"T=A.LI .. ~~t "\ssociés et !\tfaître Soulèy~: !v!BÂ YE, Avocat â la Cour; 

\ J ·~-~---~ D'AUTREPART: 
..,> . / 

~ 
v~:~ 
~~ 
~:x\ 

'"'-. 

4À~ l'D-ppel de ]a cause à l'a:üdience du 23 Juillet 1' affaire fut 

su.ccess~l,lement évoquée pour être utilement retenue à la dat~ du 10 décembre 

2002 ; 

.M. le Procureur de la république a exposé que, paf 1 'e;. pl Jit sus-énoncé, il 

avait ülit citer le prévemL à comparaître par-devant le Tribunal, ~ l'audienœ 

dudit jour, pour se défendre en ::i!ison de la prévcntiûn ci-àessus indiquée ; 

Le Ministère Public a résumé l'affaire et requis, contre la prévenue 

1' applic!!tion de :ta loi ; 

Le prévenu et ::;on déîense:ur ont présenté leurs moyens de défense ; 

i 
i 
1 
1 
1 
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" ; 
; 
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.[ '~ff~~re en dé1 ihéré pour le 24 décembre sur 

_ -·----~;.-<~:~: : . . ~~-:·-:_::_--- 1
- ,.,o -'~~---:-:·- --.·~-·::..l--_ ... ,...~~+,:f C'~:- 1

Q. +'"'....,ri ll_i~si ~~ ~~Qe~e~~ ':';_ 
' f • ~ 

.-• .....,.-<-•<:" ·-:.. ..:;,;-~ ;=.,:::.~,,,'. 
'"'"'t-'• ..... ~ ............................. ..__.. 

Vu I::s oièces du dossier : 

Oui la partie C:ivile en ses ccnciusions, le lvfinistère Publlc en ses rêquisirions 

Le prevenu et ses cl.éfenseurs en leurs moyens de défense. 

Après en avoir délibéré ~onfor:némenr à la loi 

.. :..~i.i~ü~\i ~.iuc ~i.~:.·Y-~ii~:~t 6Aplûit ~i::.s ~8 j\.:ili ~t l er j~i!let 2002, !~ ::~c!é!é G~C 

GERIJ1~G HC)LTZ & C~O a cité dirç~ctement dev3J.lt le Tribunal de céans Ousmane 
WADE prévenu des déllts de soustraction et de dissimulation des biens meubles àe la 
société ITC et du délit <:'.ssimilé à la banqueroute simple, délits prévus et punis par les 
articles 231-6, ~:4ü de l'Acre Uniforme portant ürganisaî:Ïon des pwceui..ires 
collecti':v~es d'apur,~meüt du pzssif~~t 376 ~~t 377 d!! Code Pénal; 

.A .. ttench.! CJ.1!e le p!~~!ven!! f=:.ü: défaut a!ors qu'il a déjà comparu ; 

- ~-- _._ ......... ...., . ~ 

,__ ~:.:. :;:.,.,_:::~:-!.~ ::".!.: ~.::·.~.:,,_·.:_;.-.\~· .. .:. r_.::: .:.•_1 'Y~!\. 1.."0~~~-.~""'-'1 ;v_ia.Tf<. _ _; •·>·=!;l,;z..,::-:.,: P= ~::.:. ;:,.~,:.,:_:-~-.._:.._:~~,: 

(tr~l~ p~! ex;;fnir tl;; (13 at"H.H 1 -,r·:~,1. e!~é a fuît SQ.lSii lill lûi de bieü3 illeü.ble.; U.û 

siège àe ladite société ; 

Qu'au moment de procéder à la saisie- exécution, aucun représentant de la 
Sûciété ü.'a. été trGuvé ~ur plac·.e, et l!! '~~:tlcierge de l'i!!i.~rneub1e a déclaré à l'Huissier 
exécutant que ITC a déménagé sans laisser d'adresse ; 

Qu'en déménageant ainsi sans respecter les fonnalités requises par le droit 
des sociétés cormnerciales, le dirigeant de ITC se rend coupable du délit de 
dissimülation et d~; soustractiûrJ. des biens, de la société ; 

Attendu que GHC soutient par ailleurs qu'au vu de ce qui précède ITC ne 
peut manifestement faire face à ses enga.gements par son actif disponible ; 

Que son état de cessation du pakrnent est avéré ; 

Qu'ainsi en s'abstenant d'e11 faire la déclarâtiûn dans lhi délai de 30 jours au 
Greffe du 'tribunal Régional compét~:nt, k prévenu se rend coupabie àu àéiit assimik 
à la banqueroute simple ; 

Atiendu.qu'à !'appui de ses prétendons la société GHC a produit deux fax de 
ITC en date du 28.02 et 30.01.1996 et un commandement de payer du 28.07.1998 
attestant que Ousmane: WADE est le Direc:teur Général de ITC ; 
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Attendu qu'ïl résulte de l'exploit d( saisie- arrêt et dénonciation de saisie­
arrêt du 31 décembre 199é· et des deux'p1t:it~ffets impayés en date dü 
16.05.1997 que 1TC n'a pas de compte dans !es diff~re;,tes b.anq·~es de la place à 
l,exception de la BICIS et qu~! le compte ouvert dans les Ii·,ires (if?. r ~II~-~; 

n~.~ de ~)2~'~ .. !:--~ !:.:E::·.::.:: :..~~'""~:;:;-~~~;cL: .:t::E_ .. ,_}n ·~ur;, soidc nül ~ 

l'A. i;':''i>~t~ .... '-:~~.-=- ....: - -" .... l,.A..:,.u.,.. ~~;.JI 1f! n",.-f~C'': 

~c. formu;e ex~'2"..!tc~:-c es~ resté 
Eïtf1Jct~~:ux, qü~!~.l apparaît an1.s1 que la socteté ITC est en cessation de-, pai<~ment 
depuis le 28 aoüt I 998 ~ 

'\"'t .. ~ .,-...-
•. -, _t-l_i_} .r:.: n a procédé 3 ra déc!aration 

cessation des paie::r.crr~:s d~!r:s le délai de 30 jours su1vant cette d2te; 

Attendu qu'en outre, il ressort d'un rapprochement Pnh'f> !e ;:-c:::~:; 'v'ëiL-u: oe 
s~i:::~e e~6;::.:tiüü ut; 03.08. i Y9~ et àe ia sommation d'avoir à représenter les biens 
sa[sies du 19 mars 2002 ; 

Que le 03.08.1998 ITC avait des éléments d'actif à sor, s1cge social et :mr 
lesquels a d'aiileurs portait les saisies, mais qu'à la date du 19 mars 2002, ces bieüs 
ont disp~m h [;Gciété n'ayant piu.s ses bureaux à 1 'adresse indiquée ; 

Qu'interpellé paë .I"Huissier exécutant sur cette situatio!!, le Directeur 
,....., J• "tl 1:T7."T""'>.'T"'' .... '~..._.~ .,t J 1', "'' ·~·.,.,_....- } 1 \.,_rer.1.era! ......,usmane vv i\Llt:~~~ ~~ ccrr1·~enr~: üe oec1arer qu 11 â qu1üe 1 1 l_.· et n a p(üS ses 
coordonnées ai-ors qu,i! ré.sult~ du prcu:.:ès verbaf d'P::i~s~;i-~: :i:: ~ 9 -,;~:-:=:- .:G·~;2 ~:.:. ~; 

::-:1":/:"!~jje i lz; ~;Jci6:;::: i3~i·.- S2.I~-2Ci.t;.L. i2d"ilir-n~ ~ ~"..? ~ :-:-.-::~~~~~'-4ei. jë.ü~ s:1cces la 

p!opriérê dez e~emen1s d '::.t(.;tif q~.!i :'~:: ti\}llVaient au s1e2e de T.Tr ..... ~.~~r:: ~= ~~~:~~ç~_, 
-~ __ , '- ~ ............ 
- '-''-'j~t.i.) 

i~intê:rt~t de IT'C, soustrait, recelé ou dissimulé ses biens meubles~ délit prévu et puni 
par les article~: 240 - r: dt~ l'Acte 'LJniforme sur les procédures collectives et 3ï6 du 
Code Pénal ; , 

Qu'il éch;!t, en application des textes sus-visés et des articles 433 du Code 
Pénal et 704 du Code de Procédure Pénal, de le conda.TTiner à 2 ans 
d'emprisonnement assorti de.: sursis ; 

Attendu qu'ii y :! lieu, en application de l'article 196 alinéa 2 de l'Acte 
UniÎorme précité, de déclarer le préven-u en faiilite personnelle ; 

Attendu que GHC fa.it valoir qu'en la privant, pat ses agissements, d'une 
sûreté par 1aqueHe eiie pouv:üt obtèr:,:[r paiement des sommes dues, le 'prévenu lui 
cause un r>réjudiee incontestat:~'1e ; 

Attendu qu'il tàut .::onvenir avee GHC qu'elle a subi un préjudice certain, que 
cependant .elle ne peut prétendre qu'à u:ne réparation du préjudice né de l'infraction 
sans prevüir y inciure ies sommes dt!es par ITC, lesquelles ont d'ailleurs fait l'objet 
déjà d'un titre exécutoire ; 
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Qu'ainsi la somme de: :10.000.000 francs réciamée est excessive; 

~r~.ru échei dE ;;_Ei ~üuu::·~ t.::::i~.= ·Je l.GD~.C;C:Ç ;;-::~~:.-; ~~ ..!: ..;:....~~_:~~-:~~=~ 
~:-.::~·~-~~: ~;~; ~z.ie~:-l~:::~ ::Y~": ~x~·cl..!r.i~~D pr:)visoire et CùüLra.iüLe pz.1 ;:;a~s a:.: ::::.x:::::...:~::; 

.. ,, . ..::.. ..... .-·,~ . .. ......................... \-

suscité, d'ordo 1111er ia publication du présent jugement aü jourr1al <~~ le Soleil :,:; ct paï 
extrait 5üiTiWâire au Jct.~~"i1[;.1 (}f5c!el. ;:vec me-ntion du numéro du << Soleil où 41 la 
pr·'mière insertion aura é:..é pubiiée ; 

S;:at:uant publiqueme:nt, par défaut réputé contradictoire à l'égard du prévenu, 

Le COildaiiL."1.e à 2 a.ns d'~enipr:isowïement avec sursis en application des 
articles 23I-6c' , 240-1 e de 1 'Acte Uniforme sur les procédures 
collective:s, 386, 433 du Cod~: Pënal et ï04 du Code de Procédure Pénal ; 
Le àédare en iàiHite persormeile conformément à l'ar-ticle 196 alinéa 2 
de l'Acte Uniforme sus-cité ; 
Reçoit la constitution de partie civile de la société GERLING HOLTZ 
AND CO; 
Lui alloue la somme de 1 .. 000.000 francs toutes... causes de préjudice 
confondues ; 
Ccnda~ ... "'1e Ous1!1a.11.e W~A.DJ~ au paiement; 
Ordor .. ne il'exécution provisoire; 
Fixe la contrainte par corps au. maximum ; 
OrdoP .. .ne la publication du présent jugement au journal « le Soleil » et 
]par extrait son1mai:re au Journal Officiel avec mention du numérc du 
•:< Soleil » où la. pœmière: insertion aura été publiée, conformément à 
I'artich~ 246 del' Acte Uniforme sus-cité; 
Condamne Ousmane WADE aux dépens ; 
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N° 070 I>U .f'J.GE!\-fi~NT 
W 1007/03 DUROLEGENERAL 

JUGEMENT COMMERCIAL 

\ Ir t v-

QUTITANCE TRESOR No 41.5562 DU 11.04.03 (16.000 F) 
QUI1TANCE GREFFE N° 41:44:35 DU 11.04.03 (6.000 F) 

.IB!aUNAL BI;GtONAL HORS CLASSE DE QAJ(,AR 
_ AJJQIENCE; P,IJBUQUE pu 23 JANYIÇB 2Q04 

Le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, statuant en matière de procédures 
collectives, a, en son audience publique tenue le vingt trois janvier de l'an deux 
millle quatre à laquelle siégeaient Monsieur Birane N!ANG, Président de chambre, 
Madame CISSE .~11ninata Fall r.~t Monsieur Mouhamadou Lamine BA, Juges au 
siè9e, memeres, en présence de Monsieur lbrahima NDOYE, Substitut de 
Monsieur le Procureur de fa République et avec l'assistance de Maître Mamadou 
DIEDHIOU, Greffier en chef, a m:ndu Je jugement dont la teneur suit : 

ENTRE: 

S.T.I.A. 
La Soc~été de Transit International et d'Assistance dite "STIA" dont le siège 

social à Dakar, 56, Avenue Faidherbe, poursuites et diligences de son Directeur 
(Me Mame Adama GUEYE & Générai ; 

Associés) 

CONTRE 

- -

1. SOCIETE: A CliON 

IMPORT ExPORT 

IN11lltNATIONAL 

DEMANDERESSE 

Comparant et concluant par l'organe de Maître Marne Adama Guèye & 
Associés, Avocats à la Cour, 1 o·7-1 09 rues Moussé Diop x Assane Ndoye à Dakar; 

ET 

2. Gn.nERT TARDIERE La Société Action lmport Export International, dont le siège social est à Dakar, 
Km 16, Boulevard du Centenaire de la Commune de Dakar; 

(Me Ibra-Semhène &: Associés) 

Monsieur Gilbert Tardière~. dirigeant de la société Action lm port Exp0rt 
International, ayant ses bureaux à Dakar, Km 16, Boulevard du Centenaire de la 
Cornrnune die Dakar ; 

DEFENDEURS 

Comparant à l'audience par Maître lbra Sembène & Associés, Avocats à la 
Cour, Résidence Se.rignè Massamba Mbacké, Avenue André Peytavin à Dakar, 
mais non concluant ; 

D'AUTRE PART 

Sans que les présentes qualités puissent nuire ni préjudicier en rien a~iX droits 
et intéirêts respectifs des parties en cause ; 

./ 
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LE TRIBUNAL 

~ 

. ___ ~~~ttendu _ _qu:e. par acte d'huJsslf~r- de_).usHce ~n d..ate_ ctu 2I jJ1_ars 2û0.3.Ja 
Société de Tnmsil" International et d'Assistance dite ST!A a assigné !a socié~é 
Action lmport Export International et le sieur Gilbert Tardière aux fins d'entendre 
prononcer la liquidation cl es biens de 11adite société, de voir fixer provisoirement 
la clé1te de cessation des paiements, de désigner les organes de la liquidation 
des biens et de déclarer le sieur Tardière en faillite personnelle ; 

En la forme 

.A.ttendu que l'action a été introduite dans les forme et délai de la loi ; 

G~u'il é.chet de la déclarer recevable ; 

Atltendu que les défendeurs !bien qu'ayant constitués conseil n'ont pas 
conclu; 

Qu'il échet en conséquence de statuer contradictoirement à leur. §gard 

~~u fond 

Attendu qu'au soutien de son action, ia SïiA a fait va1o1r qu·e11e est 
créancière de la société Action import Export International de la somme de 
11.00~1.876 FCFA représentant le solde débiteur de son compte et matérialisé 
par deux lettres cie change tirées sur elle et domiciliées à fa BICIS ; 

Que selon elle, le:s traites n'on1t pas été honorées èt malgré un PV de 
Conciliation du 2\~ mai 2002 survenu après une assignation du 29 mars 2002, la 
société défenderesse ne s'est pas exécutée ; 

Qu'elle en tire la conséquence que cette dernière est en état de cessation 
des paielments ; 

Qu'elle ajoute enfin que cet état ne pouvait être ignoré par ie sieur Gilbert 
Tardière qui est le reprèseiltant légal de Action lmport Export International et a 
l'obligéltion légélle de déclarer dans les trente jours, la cessation des paiements ; 

Que selon elfe, en s'abstenant, ce dernier a violé l'article 25 de l'Acte 
Uniforme sur les Procédures Collectives et doit en conséquence être déclaré en 
faillite personnelle en application des articles 194 et suivant de l'Acte Uniforme 
sur les Procédures Collectives ; 

Qu'Elilfe a produit aux débats le PV de conciliation du 29 mai 2002, des 
correspondances, une assignation elu 29 mars 2002, un PV de Saisie du 11 
décembn~ 2002 et un acte de signi1ïcat1on du 26 novembre 2002 ; 

Attendu que la défenderesse n'a pas conclu. 
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Attendu qu'aux termes de l'article 25 de l'Acte Uniforme sur les procédure~ 
colleê:tlves, Tétàt ae ~::ess~Won- cle!5 paiementsesr cféfirfi lorsqu'un debiteur est 
dans il'impossibilité de faire face à son passif exigible avec son actif disponible ;• 

C~u'en l'espèce, il résulte des pièces de fa procédure, notamment du PV de 
conciliation du 29 mai 2002 signé devant le Tribunal de Céans, que la STIA 
avait une créance de 11.009.876 FCFA. outre les intérêts de droit sur la société 
Action lmport Export fnternationéll 1:t que cette dernière s'était engagée à régler 
sa dette par des versements mensuels de 500.000 FCFA à compter du 31 mai 
2002; 

Mais que cette dernière n'a pas respecté ses engagements pt,Jisqu'il 
découle de fa correspondance du 2.0 novembre 2002 envoyée par le conseil de 
fa société Action Impoli Export International, que ce dernier constatait que sa 
cliente ne répondait pas à ses invites pour régler les échéances ; 

Que malg1ré une saisie matérialisée par un PV de saisie vente du 11 
décembre 2002, la société Action lmport Export International ne s'était pas 
exécutée encore ; 

Qu'elle ne pouvait pas ie faire puisqu'il résulte aussi bien des PV des 28 et 
29 aoüt 2002 que de la lettre du :20 mars 2003, que cette' société faisait l'objet 
d'une saisie antérieure au profit de lél Banque Islamique du Sénégal pour une 
créance de 80.000.00 FCF,L\ • 

Qu'fi cet e~ffet, tout son matériel, de même que le fonds de commerce, 
l'enseigne, le nom commercial, fa clientèle, l'achalandage, les outillages, le 
matériel et le mobilier de bureau ont été saisis ; 

Qu'.ainsi, une telle société, qui pour une seule créance se retrouve 
pratiquement sans possibilité de continuer son expioitation, est en état de 
cessat1ion des paiements puisqu'elfe est dans l'impossibilité de faire face à son 
passif •s:x:igible avec son actif disponible; 

Qu'il échet en conséquence c1e déclarer fa société Action fmport Export 
International en état de cessation des paiements, de fixer fa date de cessation 
des paiements au 19 aolit 2001. 

AttMdu paraiUeurs qu'iii ré!:)ufte cie ce qui précède que fa société Action 
lmport Export International a fait l'objet d'une saisie de tous ses biens et 
qu'aucune perspective de redressement n'étant envisagé, il échet de prononcer 
sa liquidation des biens et de dési~rner Monsieur Seydina Issa Sow comme 
Juge Commissaire et Abdou Diop cornrne Syndic. 

Attendu qu'aux termes de l'article ·t98 de l'Acte Uniforme sur les procédu,res 
collectives "La juridiction compétente peut prononcer fa faillite personnelle des 
dirigeants qui n'ont pas décla1:é dans les 30 jours fa cessation des paiements de 
fa personne morale." 
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-~--~,-:::_ --~=~~--- ----~--=-=-=---:-==~=---- ___ _ Ql_!:s~r. r:~-sp~~~:e !i! résu~te~ ~Je ce qu! précède q~e :a soctété- ABttc11 impc.;"t 
:_.:,~;,~ =::-::.:::-·=·-~ ~:~port lr.ternationai dont :.3iit)ert Tardière est ie dirigeant avàît fait !'objet en 

_-__ ·:-=-_ _:_c __ _:cc=::-:·==-·---:=---_ -~-2:Ge-2 d'une salsl;:; sur i'ens.:;mble de ses biens étendue partc:-~lJ.:~ê.1J5CaQl.;es 
___ :~elements de son :foncis de commerce : 

. ;-~·:.=:· ~: ~=·o=c•c---=-------- Et que l'ensemble des biens de la société ont été enlevés et confiés à 
"·- -~-:-=~~-=-:::::.:-.=-:=:-::::_----··- - l\'laître El Hadji Moussa Diop, Commissaire Priseur, aux fins de vente ; 

:::-=~--=::..-=~::..-:-:...::::=:::==::::::::::::::::.=======-:~--·---- --
---- --- ---- -- -- - - - ··-

- ... ------ ---· ·- .. _ --- ---· . 

- --- -- ___ :: __ _:.._ ------. ----

·- -·--

-, ·---·---~----~-~--· --~----- -

Qu'ainsi, depuis août 2002, date de la· saisie, Monsieur Tardière était en 
état de œssation des paiements et avait un mois pour en faire t~rdêclarafiori ; 

Qu'en s'abstenant, if a compromis le recouvrement des créances des 
é1utres créanciers ; 

Qu'il échet en conséquence de déclarer Gilbert . Tardière en faillite 
personne.lle pour une cfurée de 5 ans. 

eAB CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en 
premier ressort 

-, 

EN LA FOF:ME 

Déclare l'action recevable 

Au FOND 

Déclare fa société Action lmport Export International en état de 
cessation des p.aîements 

Fixe la date de cessation des paiements au 19 août 2001 

Prononce la liquidation des biens de la société Action lmport Export 
International 

Désigne Monsieur Seycl.ina Issa Sow comme Juge Commissaire et 
Monsieur Abdou Diop comme Syndic 

D$clare Monsieur Gilbert Tardière en faillite personnelle-pour 5 ·ans 

Passe les dépens en frais privilégiés. 

J\insi dit, fait et jugé publiquement les jours, mois et an que sus indiqués. 

/ 
( 

-· ~-
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Lt 1V!.l1'd~~ J .t~K~ _t~t_; Hl J ( 

DIALLO ê1. 14_~ \TE·, .S'\''. et L "'~ 
P,C 

CQ~lj'RE 
___ to_eie!"re GOODL1:BY 

ATEPA 
2° Yvette CiSSûKJH:O 
3° lbrahima SARR 
4°) Cabiüet d'architecture 
A TEP A 
5°) Sm:iété A TEPA 
Techno!cgiies SA 
(Me PADONOU 

DU 22 JANViER2fiü8 

.,; ~ · ~ül1iencé f)Uiblique du Tribunal Régional Hors Ciasse 
de Dak.1r ( SénégBJ) d~J. \:i!!.g! det:.x jan'\rier d·eu:~ mille h~1t teliüc 

1 ,("'(~ • 1 • .. • -:-: r - ..._..._ ~ ... ~-...n 
pour 1es arcam::s oe ponce correctwnneHe par ë'vir Magaue u1ur, 

Ibrahilrna SECK et rvime A1ssatou DJEM t--__ Juges au siège_ 
. ~ -

men1bres~ en présence de fv1ï .Abdoul fo_ziz D~L\NF/\!(Hl\, 
Substitut du Procureur de la République e:: i\1e J(...,:~ady L'1, YE, 
Grâfier a -<~ ïd1Ju ;,;; j ugemem ci- après : 

T 4. r-,.--Tt.T Tr-..T T.r-..T ,........, 

L""-\ RCiVDLl\,lL:t:.., 

demandeur ;;ui..,ant citation directe en date des 02 et 05 novembre 
2007 servie par Me Mouhamed DIOUKHANE, Huissier de 
Justice à Dakar: 

Et: ~ 0 ! Sandembou DIOP. Avocat à la Cour ayant 
d8::-:i~ilc t;~~ .=r: l"élud.~ ,j._: fvic:, DIALLO ct r~~ ~I~.C, .. A.vocars à ia 
Cour. J\ venue 13.iaise DIA.GNE. Résidence Linguère à Dakar ; 

Parti: ci~~~-ile con.1.parant à !~audience par !"orga11e de ses 

......... - , -------
10, 01' __ , ..:..·~ .!.":... ..t -~..!:':.....: 

i ::...r-'i.f if',i r\ DV 
~ ',_ ... ' ,_,.. !..' !..!....-"!. 

A TT""' n A - - ·- _ • 
~~.!. .!_.!. _,........._,_ ·-:: .:.:.·....:.:..:..:. '=~ ç:::::, ............ -A 

'1 \.4""-.L.l " ..... 

de Président .ju CTrour'e :\ T_EP~L\ en ses bt1.reaux sis à !a place 
Washington Ülce rninistère de l'intérieur; 

2 8
) ;\.Hctame Yvette CISSOKHO, épouse àe Pierre 

GOUDIABY ,;:s qualité de Président du Groupe ATEPA en ses 
bureaux sis à la place 'vVashington face ministère de 1· intérieur ; 

Y) Ihrahima SARR, Directeur Général du Groupe 
A TEP A es nom et qualité du Groupe A TEP A en ses bureaux sis à 
J.-l p'!aCP ..,,/../·~~hi1~·att"'rl f-.:ar-~::l ,'1n;n;C"t~r.o. r1a 1~;"+0,..~o.11 .... · __ ( - ·'~ ......... ..__.~···o.,'·'...,.~,...._....._"-"'- u,.&.l..i...l..l.V'-"-'.L'-' \..1.\o.- J. 1l!l.\...-J.l~U.1 ' 

4°) L-~~ Cabine;: d.' Architectüre ATEPE prise er1 la 
personne des SèS représentants légaux en ses bureaux sis à la 
place Washington face ministère de l'intérieur; 

5°) La Société ATEP A Technologies prise en la persorm.e 
àes ses :représentants légaux en ses bureaüx sis à !a place 
'W'ashington face ministère de l'intérieur; 

o,..~;"tfCl"l"""\111~ .,~,:-:-··· L ... -..-.. ----~·-~--·- c~,·,--,-,·,--, 1,..::.. .___._·!· !,Q-nlt.:::t.r-AJ1TO 
.._ "-"·"'""-11\A..l · ..... - l'O_tH{Ue!L1 U!..C .:: ............. _t-' ... ._ ,----- vu..il'1_'-'-"-'-'.VUI.\.,.. 

frauduleuses c/PL P2, complicité c/P3 (articles 227, 229 Acte 
Uniforme portant organisation des procédures collectives 
d''apurement dL. passif. 376 du Code pénai): 
:"Jon comparant <l !'audierce en personne: 

D'ACTRf PART 
__[_------" _ _.......,;::-..;..._...,., 

'--.... ! 

______ / 
--- .--···-----
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' .. ~ - ' . ~ .. l ' , . .. 'l t A. 1 appe.1. ûe ia cause a aumence au 1..: novemore 2007. 
Ja consig;!::-1!~~"'~ ::~ ~::é [;~,; ~ _:;v;Attlltt: mille {6U~OOOF) fr~~cs pu;s 
Î ~ aff~ür~: E. été .s~ccc;sr·/c:rr,e!"!~ :en:va;-\~e aux audiences des 27 
-- • .-,{•n7 .... t -"'\'""' • • ,..;;::;,.:,-;.;.- · · · · .uuvetnnre ..::_• ... '".}. ~- .. ~{_~ :;l:!~/Ie~ .:vuo r,~-;ur naH;ment ct date à 

~ .!. - ... t 

iaone11e el~~-~:~~ ~1ti~ç.;:-.:-;:::l~ tcte!1Uc" 

Ivir le~ Pr~)curetir de la F'""épublique a exposé que~ par • 
• ... .t.. ,- ' ~' _,.. • - 1 ~ ... ,.. 

ci~a~lCD :;ll.s Cïîon.cee 11 a ra:tt c1ter ,es prevenues a compara.Itre par 
devant Je ~fribunal~ à 1 ~ au(Eertce düdit joiJr:: po!lr s~ défçndre er1 
raison des préventions ci- dessus ir1diquées ; 

L.a cor:s!gn.atio~ n'ayant pas eté versee., le 
Public a requis l'application àe ia loi ; 

Ministère 

!..e rri.'Jur;.a.l apr2::s i:l.Voir délibéré conformément à la loi, a 
statué en ces tenm~s : 

r ,]j' TRIBUN AL 

Vu les pièces du dcs~::ier ; 
Le ,\'finistère Public en ses réquisitions : 
Attendu que la reeevabilité de l'action inter:tée pa:: b 

F'"'wc à;.. ik devant la jundictior.! de céans est subordoP.née au 
na;,:;:),~,...-· ~e 1~ - ... · ..,-.n..._,+;"'_ • t-' 1• ..... .1.UC11l (.l a CO!tS1t:,.u .... HLVU ., 

Attendu qu en l'esDèce nrr.,o 
•---"".!- .. _ • .!, 

Stat1.1an.t pu.bliq uen1e11t~ contradictoirerr1ent, en matière 
1 

,----/ / correctioP..nelie et en premier ressort : 
1 / ~~ ,-v, ';iÂO 

\ ,.,.., .. ) 1. riJ 
~' t1!L t. Déclare racrion pubüqüe irrecevable pour 
~~ con~ignation. 

défaut de 

tH 
(\~. 
VJ··· 
j/ 
·.··A, 
. l'y..«;:.: 

l. ,,·.;.·· . 
\..; . 
\' 

\ 



~01190/09 Dt JUGEMENT 
"--7"-::-:--:=~ ·~~ ~1~~ ~ .~ "!'::'t~!-r'!"T· 
..;_~ •.-._•"Tt'\..r/ ~ ''\...' L ._;a..Jil-'*-,'1(_ .._,....__ ___ 

~ ...,.. ... .,._ ,~~TTL''T'1r-"1'"~ T')."JT"flT li'/'-.., 
.Li:- ~;·;.__i_~_;_~ ;._ ;:_.,_;·-~; ::.~· .,~ ..... _.:~ 

Martin HINTJ!;RMANN 
11\cf, A 1n<'"'""'' .rT<.:'iH'î \J..,...L"' ... ---,.. ...... ..::;0,... ...... _ -, ..... ..._,...._..~ ...... ; 

1 °) Paolo (;IOLIVO 
2") Société SATûfvi SA 
(lVte Bidjéié FALL) 

NA TURE DlJ DELIT 

Banqueroute simple et 
banqueroute frauduîeu~t: 

,PECISION 

.-vn~i1nn•:l. ri'll 
~- --..~-- -·-

-- ., ,--, ~ ~ ~·. • .. 0. .. ~ " ., "11 ..Ç'.. 1 lJa.k:ar (~eneg~.ilJ au hun: decembre aeux n).Iiie neu1.. tenue pvur tes 
sffüires de DG!ice corr;;ctic:nnelle par l\:!o!!sienr Magarte DI<)P 
Juge au s1ège, President de chambre (4!-œ•'), assisté de l"vi:aùam~ 
Nditmé SE(.":JC BAliliOl.)lV! et 1\'ionsieur Douduu CISSE 
DIOU:F7 memhres, en :présence . de Monsieur Paul Daour 
F ALL, Substhut du Procmeur de ia République et fvîaître 
Khady FAYE, Greffière, a été rendu le jugement ci- après : 

ICntn~ : :\fonsieu:r !e Procureur de la République, 
dell-J.aiïd~=~ù.:"~ :;·ü.i·\,.û.üt ,:·~p}c;it ~~r: d~te des 23, 26 0ct0b!'e· e! 04 
novembre 2009 ser>'i par Maître Ow.-nar Tidiane DIOUF, Huissier 
de Justice à Dak!:li ; 

li"<T· ......... 
Mart:Ln HIN1ERMANN demeurant à ûakar mais élisant 

dorrli~ilê c:tJ.1"I~~ude d~ ?v1a::~~ .l~~lass:l~:::: CISSE~ _A_~/oca! 2 !?- CC'·~1r 7 
103~ ~A.·venue l~J1dré F'eyrtavin, In]_ ... rneuble ..t\.ir France'~ 5è~e étage à 
iJakaï; 

- - ~ .. ... .. 
Y!ir-::!-t· Li":· iit ; 

1°) Paolo GIOLIVO directeur de la société anonyme dit:e 
Société Africaine de T ra:nsports Organisation et l'vfanutention 
'"'A ,.,..r-,1\f Qi b . . , . 1 rl J d' , ' ' ~-'-1.1 u:. 1 • ..,.', en ses -ureaux s1s au s1ege soc1a ue .a ·1te soc1ete. 
Route des ICS à Mbao à Dakar; 

2°) Société A.frkaine àe Transports Organisation et 
Manutention SA TOM SA en ses bureaux sis au siège social de 
ladite sociét,;., Route des ICS à Mbao à Daks.r ; 

,_ T ' p .-1" 
.t'<On compamnt a 1 auu1ence ; 

Prévtmu de banqueroute simple et banqueroute 
frauduieusf~ ; 

Faits prévus et punis par les articles 228.3 et 230.6 de 
i'~~cte lTnid1~orme de:: l~()!Lt\.D~~; 

D'AUTRE PART : 

A l'appel de la cause à l'audience du 10 novembre 2009, 
la ~onsigmi1.ion a été fixée à 40.000 Frs CFA, l'affaire a été r / \~. 

/ ' a! 
\ 



DliT.AILDJ;'S FRI\IS 

/C:~itation à ----ri .l 00 Frs 
1 ·~ .. .;~·t>r.!! • 1 

~~~:~:;~-T.ré;;or /600 Frs 

/ Public / 

:Extrait .MP l600 t rs 
1 

1 1 
L__ 1 

1 Enregistrement: 1 8.000 Frs / 
' 1 

f--. . --J-. --- ~ ! 1 imbre : 1 4.lJVV rrs 1 

1 1 1 

1 l 1 
r;;... . 1 ·-~ ~~A~ 1 

i .1. etal: J.:J. /OV rrs 

1 

renvoyée à l'audience du 24 novembre 2009 pms à celle du 08 
rlPrf'~hrf• 7()09 rl~t"' ~ !:::1nuelle elle fut utilement retenue : --·-·- ........... ..., ........ - ... , ""' ,. ., --·- -- ~--::. 

lV.U.Jns;.eur 1e iP.u.:.:~lr·;:ur ,j~ i~ .f-~r:putlilt_p.!~ ~ e::_p'.)~i- 4_ue, p2!.r 
explcit s,~s- é:1cnce: il ~ .. ,,~!ir f2:~:: ~i::~!'" ~es ?ré·ver!~s ~ ~c:rrp3_~:J.-:t:-e 

pâr cte~~/â.TiL ].s i.ri~üTial~ à l·a.udic:}cc düdiijc~~ pv:l:r sc défcüdTe en 
~ . . . _, . - -- - - - . - ~ --- - -- - -

i"d.l~Uil uc:;::, _f.>l c: ,, çllüUll:, ~·;.->..Jç::,;:,u~ iliw.1y_ wc~::,:, , 

La C!reffière a tenu notes ; 
L.a consignaticn u~'ayaat pas été ~~/ersée .. le • !v1inistère 

P!!blic a -rPf_,.,;~ 1't:~l"'\.,.....11r--:)f~.ryt"'J f'1,::o 1~ lrvi • 
~ .......... ~\..,...,~ . ..L """'!:-"Y ........................ ..~..v ...... ~ ... , .......... _..,._, ... " 

l..~e 1~ribunal a·Jrès a~,loir délibéré co11fonnément à la loi. a 
statué en ces Ler111es . 

LE TRIBT.JNAL 

\ 1u le::; IJièces è.u dossier ; 
Attendu que le "Ministère Public: a reqms 1' application de 

la !oi ; 
Atten.:lu que suivant exploit en date des 23, 2ô octobre et 

04 .no·vembr~~ :~009 servi J!?li Me Oumar Tidiane DI01}F7 Huissier 
de Justice à Da.icar, lvfartin HINTEIUviA .. :N"N a cité directement 
Paolo GIOLIVO et la société SATOM SA devant le tribunal de 
céans sous [·3 prévention de banqueroute simple et banqueroute 
frauduleuse ; 
Faits pré~/us et articles 228.3 Pt par !es de 1 '}lcte r"H1111<;: .!:" ............ .._.~ 

A..;......c-. .. ..,,..;,, ....,, .. D ;....., -..-:oJ'"'Io.O"f1'1"'01-..;i~TO, ,..:;0 l'nroT1A"t"''o "'"''.'!l...,.j1,llO ~.,....-ro.,......-~.o 
":--1.!,.1,..\,--j}V,.t.+ ~.,.1.\,.- _!~ i'o.•~io,o Vl;,.tl_-'LlJ~'-' V'-' ~ U.'-"~.tV..t.t _j-'Uv'll"-;.U.'- ll.lLI.,..-!J~YY 

au paiement de la consignation ; 
A......_,_.~ .. ..J .... ...,...,.,?...,_ \;,....,..,_).......,, .. î.- _,..._...,;,... ...,.; ... ~;i'é":'" _;...,. _,...,... -.-.-....-î; ,....,..,..,.,.... 
.r:!.LLV.~.'''-lU yu ~!t! '-...<,:)'}1"-'"-"\"" !_Q. }JO..ll.l~ Y.!. Vii...,_. H U. f--10.." l~ll!iJ.ll \,;~, •. -\.,!.-!,.,. 

C\)üQltlO!l ;, 

y a lieu ,jès ' ae '' ' aec1arer Lors 
,.. ,• 1 ,. 

1 act:1on puo1rque 
irrecevable pour défau~ de consignation ; 

PAR," CES tviOTIFS 

Statu.ant publiquement, contradictoirement, en en matière 
correctionm:Ile et en premier ressort ; 

Déclm:e 1' action irrecevable pour déîaut de consignation ; 
Met les dépens à la charge de la partie civile ; 

En f(}i le présent jugement a été signé par le Président 
(lUi !'a renrln pf la (::_rpJ'fii>r"' Je" ll\111" ll0l" Pt 'S.n nne nP""'"" J. --'-·10 ,... .. _._ /1. ..__,. ... -J . ..~~..a_..&'-· iA oJ J....,-. ... , ~>- .. o.J _., _...,. .... ..,- --..-v-v• 



.N:; 459 du .Jugement 

Ministère Fubiic 

Et : La SONAJ\i 

.. ,.......,.r"'t.~iTnr 
'--""-'J.~ .ir~ 

si di ~.;ffi _Â_ 'fE 
CR la SOSECOM 

NATURE DU DELIT 

Banqueroute frauduleuse 

···.,a:;-,1·-,"j '--,li['- 1111~1 

ii..ff~;:; ...i..J..'-V..._,!. 

affaires de police correctionnelle par Madame Ndéye .Marie SOW 
juge au siège. Présidente. assistée de AYssato~ DfFME ~~ c!e 
1\'Ibaye POtï~;·E, Juges~ 

En présence de Monsieur Augustin FAYE Substitut du 
Pror;••~"·u• r1/ •.• h "R;""i"1-.1;,.. .. , "" .. 1\,;.._rv~nsieur lVIamad-ou N'.u....,.IAYE, ..-.... ._.._.., '- "" ..... ,.,. ..__ ..1..'-"'j- \A.-Vll'-fU'-' \,.-1,.. .1 .._ 

Greffier a éte rendu le jugement ci-après : 

EN IRE : 1 °) lVI. LE PROC(TREUR DE LA 
REPUHLIQUE. demandeur suivant exploit de Maître Mademh2 
GT~TEY!::.~ HLu:ssier à :C 1 2.ka~, en date du 02 a~.,:ri! 2007 ~ 

50:~./~ .. ~:-'Î" a;r;.~.TII SDrl Stè?e û.ü 6_ .AV~êiîfje;; .rnru~)i(l ~;~~!~' 

SEl'~GfiOI~ rJakar · 
?uursuites et àiiisz:ences cie son Directeur üe!'lérai iesnei ,_ 

faisant élection de domicile en l'étude de Maître Ma yacine 

BOGK(il x ~V\/agane 1)lUL).F~ IJakar ; 
n · · •1 • . , ~' ~· .rart1e cJvue mrervenam a 1 aumence, comparant et 

concluant par 1' organe de son conseil, sus nommé ; 

D'UNE PART 

ET · a0
) le !Wmmé Sidi MBA YE, gérant de la 

SOSECODI en ses bureaux sis au 52, rue Escarfait x Sergent 
Malamine, Dakar ; 

b0
) ia SOSECûDI sise au 52, rue .Escarfà.it x Sergent 

Malamine, Dakar ; 
Prévenu de banqueroute fraudu!euse ; 
Non compara:1t à l'audience bien aue ré2ulièrement cité; . -~ 

O'LJ.\LTTP~ PART 

À l'appel de la cause l'affaire a été renvoyée au 19 avril 
2007, puis au 03 mai 2007 pour être utilement retenue : 

M. le Procureur de la République a exposé que, par 
1 'exploit sus énoncé, il avait fait citer le prévenu à comparaître par 
devant le Tribunal, à l'audience de ce jour, pour se défendre en 
raison de la prévention ci-dessus indiquée, que le dit prévenu ne 
comparaissant pas il requiert défaut contre; 



• Ir 

r\•i ,.. ___ ....," 

.:..:. .. :..:...· / _ .. ·-;·-~ 
démarch1;;s amicales dom une lettre de mise en demeure du 22 Mars 
2002, SGSECDDI a refusé de sa libérer de sa dette ; que po~r se, 
îaire "' il a dé1r1énagé de son siége social en catimini sans !2-isser 
d'adresse. : c11e ljava.nt assigné en oaiement, la SOSECODI a été 

~ •• J .; '--' • 

condamnée p:.:.r défaut suivant jügement n°l14 du 07 avril 20û3 à 
lui payer la sDmme de 643.164F; que ce n'est qu'après piusieurs 
inv~estigation;s qu'elle a. pu. lûcaliser Siài Ivfbaye à la Rüe EscarÎait ~ 
f1. .,..,':lÎcrrÂ -~r, c.;,...,.....,~ ... ~,.... .. , ..... '1,...., ..... ~ .... ;..,"?,_,....._,... _ _.. ...... .- ..l .... -~ ... =-- --- -' .· e 'r: - ' -;Ue u~-·.:, ... "" .:....: .. .... "' 5 u .... J...l._.~ .. "'..~.vu u.u Ju:=cuH:;uL~ vc uc11HCi H~ :::, e~1 xe_.IJ!ê 

que partiellement restant toujours lui devoir îa somme de 
236.3S4J? ~ q~:..Le lors de l-exécutic·n du d1t jügement, l'huissieï 
poursuivant a eté contraint de transfôrmer ie procès-verbal de 
rPrt\lP...,.,~:.nt 0"!'"1 1"'!v0rP.~-VPrb.o;l1 At~ r-~r~~,....;:::. r"'qr 11 a"a;t ~o-nc<t-::a+A q'Llp lA 
... __ .._,..,_.., ...... ,. ............ ..... LL 1-'.L ...... _>J T ...., ... ~~ ~ ...... V ...... J. VJ. VV V&A..l J.J. V J.'- V J..loJ&.'-"l.W ....., '-' 

mobilier saisi était d'une vétusté très avancée telle que la vente 
n'aurait pas pu couvriï les frais ; que cette situation révèle donc une 
banqueroute ; que par ailleurs Sidi Mbaye a manifestement utilisé à 
des fms per:)unneis ei à d- autres fins. les biens actJts de la 
S"S1:r'''JD.'• f)Ul'>llllf' Cf'IIY ri nnt ,.;;.,n<>n' "; hi<>n """' ""'*"' ~~,..~~ ... ~ v..._ .1-1\....-\ . -- r ~---~~-· .. -'--~-- -_. ... _ ........ -.i.~r-•- U.i. V.l""'J.J.. '-!U.""' VVLI..\...t .:::tV\.t!Cl.C 

n'a plus d'acüvüé; que dans pareil cas_ ia ioi fait obligatio:r. à Sidi 
. - -

~G;:~~ Ge ~Q ~~Gü5~â.Id~i·.:i!~,- ·J.ç !.::=.:; 

~--- -7 _:__,_- -

L;UC ;:; C:t.dlll 

cb-iètlJ. dé J.ç Ià.1re, sen ~on1p<Jnement est constitutif a~intract1ons 
relati,les à 1~ ~~ 1ss.(~h.!!1~~'!! d.e5 sc·o:iétés ; 

..A"'""t1.:endu que sor1 conseil a déclaré s'en tenir aux terrnes de 
son exploit , 

A.ttf'.Jldu '-".•U"' ' ".r· · · P :... ï r1 · i - ' ..... · ,.. ~- . - !e ~"l!nistere .... uu.Jc a ....:.ec ... are s en rappo1 Ler a 
la sagesse du '"[ ribunal , 

Attendu que Sidy :N.IBA YE n'a pas fait valoir de moyens 
de défen.se Îau.te de comparaître ~ 

At:endu que pour établir l'abus de biens sociaux, le délit 
assimile à la banqueroute frauduleuse et 1' infraction relative à la 

dissolution des socié1:és, la SONAM a versé au dossier les polices 
nûl67 594 et n'-'167 595 souscrites le 07 septe-mbre 1999 par la 

SOSECODL deux avis de tacite reconduction des polices datant du 
11. t;lA{"lt 'Î(\()1 .......... ..-0 1-::-,..-u-; A~"! ..... ,..............._~•-- ..l.~ 1,- ("".f"'_~ï"'r'or"\~T 
...i.-J ,..... •••• .n ... H, .... ....,.._,j;, U.d .1Ll\,.;V'Ii;,... \..J.u l_.-uu.!J:.-'!.S"· •Je· 1~ .::;,_,,:,.r:.'-...-V.LJl retraçanr 

l'état des sommes à elle dues par cette dernière, un jugement du 0 7 
avril 2003 rendu par le Tribunal Départemental Hors Classe de 
Dakar ayant condamné ia SOSECûDI à iui payer la somme de 
643.164 F, le procès verbal de saisie- vente du 23 janvier 2004 
dressé par Nlaître Ibrahima DIAW à la requête de la SONAM 

duquel il res~ort qu'un meuble de rangement en fer à deux battants, 
un tableau bureau er: fer dessus bois, 03 chaises remboursées, 01 



.. 6j,.tteDdü que 
débouter la S!)~r~l~\f 

Sidi IviBA! b 
ae toutes ses 

;:!~7':}-­

~ ~- ~..:..;.~ 

J?AR CES ~~~~t Jcov.:.S.. ~J- M-
Stal.'_-uJ.'!.n.t nnnflnn~=~rn~nt ce E ' L p , 

1 o'e ·-. r--~··'1.-"w'-'m, $: ratremcnt â. 1 egara la 
SON.A. .. 11, par défaut à :i 'encontre de Si di 1'v1BÂ y t et de !P. 

SOSECODI, ~~n matière correctionnelle et en premier ressort : 

- Relaxe Sidi IVŒÂ YE en application de l'article 457 du code 
de procédure p·énale ; 



N'' 443 du J'1Ligement 
Ne 2~99 rlii l?;;rnnjS.~ .. --- . --------:E---~ 

Minisrère Pn_DH~' 

CONTRE 

FOLAD NOCAISSER 
CR STE A.NONYM~ 
SEI\"EMER 

(Voir DispositiÎI 

~ ,-,._ 1li. i rT"'\T'I; J. ~ Y r-...,.,....." TT'>. -r-o 

~- ~_; ; ~ _i _i i.Aü _i_ L .i vi~~ ,..,_,. 

r. ]~ ........ ~;, __ ~~ J .........., "'" "-." ~ , TT 

_r-t_ 1 a~tul'\:;u~-c :pLtD.!.lCfUê üll .ii!Ü-Wlzii _t..._tg!O.Cl_2.l D(.)fS l_"lasse 
de DAKt:cR ( Sén&g:al) du 1 7 Juillet detLx mille huit tenue pour les 
affaires de pDüc:e correcü::mnelle par 1'v1adame Ndéye Marie SO\V. 
JUge au siège-, Présidente, assistée de Ndié!!1é Seck B}·._V.HOVM ct 
Amadou !Viou~:tapha F ALL, Juges ; 

J=;'n nrt=~~t=.i'n('"P r1P ·r~,/iA't"'lC"1t:~otn" ~ nnn~+-in lJ' A VV (.' .. ,}...,..,+.;.,_,,.,._ ,...J ... -.. ...... r~· ... _. ... ,.._, .... ._ ....__. ........ v.~. ... .J..l"-"t..W- ~.l:;....._éL4...::.>~.t...;.~ ..li. .._'J;;....t.~., ..JU-U.:;:,L.l\..UL UU 

Procureur de la République et Monsieur ~.-fama.dou NDIAYE, 
1""-~,-L".C.- •• - ! .. ! . l 1 . • ' 
uJ..C.Ll.lC.i a. ;;t~ 1 ç:;;.H_.u ;;; J ugt~rn~rlL c1-apres : 

ENTRE 
REPUBLIQUE. 

1°) M. 
demandem 

LE PROCUREUR 
suivant exploit de 

DE LA 
Monsieur 

Abdouiaye BA. l-I~ssier à Da.kar, en date d<l 22-04-2008 ; 

ET: la Société N:atiûnale d'Assurance MutueUe 
(SONAc\1), représdltée par fvïa:madou DIOP, 6 A venue Léopold 
~~~d:::r SI~~ ..... ~CT}~TC!~~?_. · t~,:cT.ic·:-~ ,j_-~ ~~·;_.:.;..:~.:..:~ ·:.:..:. :.. 2~~:__:.::.:~ ;..:.::- ~:.:: 
-----------~'-.t DltJL·!' t-t 1-'.h . .LL .. ~.:..:..\UC~IS 3. l(.~ L0UT j_) ~A",.TCJJ~è .;l~;e~ J eiT~v· ~~ 
=----;-.- 1, ~-.__-,-.,---o~' •-:-.1""",,,--,.,,,-~-;--, 
--!.~..!..._,~~.J'- .:_\ ..... o,4J=L-±-\....J! !<.. 'f.'-;·,J.;._:,; 

.,.....~ .... ~,.....,......o . 

..L-'--'- -'-• ..._ ... , ........ 

D'UNE P.A...RT 

Pt~ A/ v-..... ....1 ~ïn:;ïATcsv·R __ ..!.. 1.- 1n nA .,r,,...: ~ ~-~--11 , 
.._, •. ~ .._. vuuu 1, v 'I.J.t'1..1..::> _c._[ , 11c:: 1c:: 1 v-v'-t-1 :•'-tu a '--'asaD1ancè4 es 

nom et ès qualité ô''administrateur de la S.A SENEMER en ses 
bmeaux, boulevard de la libé:~ation Mole 1 ; 

BI la Société _4_non~rme S1E~1~MER prise en la persor.u.~e de son 
représentant légal ; 

Prévenu de Ba.."lqueroute Simple ; 

D'AUTRE PART 

A l'appel ûe la cause du 15-0.3-2008, l'affaire a été renvovèe au 
19-06-2008 pour être utilement retenue; 



ATiendu yue cl<:ü~.s son exploir. imroducm d. mslfu!ces ia SON A Ï\IÏ ::1 

txvos~ êLn~ cré:,::,~·-~L·.i~xr. tic- i;; .~~"F,J.;~:rv:~F~ (~r- js ~c"Yrr-~~Jé'" t_i~ 7 il.:,i~i ~ ~ 1 

FCF A. con:;écüLi \:ë~ ô..U jugè111er1t civil f1°S:J 3 chl 21 111ai 200.3 
corillrmé pa: 37:~~?:t d~srpe1 en date du 06 septer::.bre 2CJ05 

titre de créa.ucc, s" esi vu opposer r ordoru1EiilGe n()59/2006 du 10 
• _ 

4 
_ ~ ,.-~ r-. r ~ .. ~ _ _'! • ~ ~ • r- "! • 'T • ' ' "' 

1allVlei ~uuo 1 a\ (:!Ill at1m1s au oener1ce au reg1emenr nrevent1T et 
J ,. - ~ 

-.. bsP-c·ln"'~l~·e·'," :~ su~p~~,c:~I· "es pou-cu·J .• l""'"' ;llu..!;uiu;)U""lles · .:::,u,_ ........ L Y.V.l.l .... lll 1.lil lQ . ..._ ;:,_ Ç..__u,_,lV .1 U ,._ lv -oJ L- l. ,_- "-'-- ~ ; 

Qu'elle a fait relever que lad:[te ordo:r.n211ce a désigné l'expert 
T\1BdicJ:~ N~!3C)I)YI 2.12!-: fl!!s de~ dép<::se: sc:~ ~2.ppc:~ scrlfc~é~e~t u 

l" article 13 de 1· .~!..ete UrifOm1e po:rta:..1t organisation des procédllres 
collectives d'apurement du passif:: 

l...c'Ue par correspondar1ce datée du 1 e; fevrier :2008, ledit sachant a 
fait remarquer qu'il ne pouvait pas exécuter sa mission du fait de 

à cette fin, et ra renvoyée auprès du sieur Ibrahima DIOP du 
Cabinet _Audit; 

~i ·, __ ; .... _;... _____ ....,~ __ --"'-·---~-- _: _____ :_ ! "-! 

Qu'il er1 résEh.e d~:s Iors qu;'é!ant er cessatio:1 de p0.ien.1c:n.t, la 
SEI---;E}~.fERjt~en ,:..lJUS faii la déclâi·arioiJ. Cü11.1111ê: ]"c;b}i§ai;(;n iu1 en 

est faite par l'article 25 de 'Acte Unifonne précité; 

n ' 11 . . ' . ' '1" . 1 ' '<u·e.._.._e a aJ.ns1 n1anque sc1emrr1ent a son orhigatron et tomoe sc~us 
le coup de l'articL: 228 dudü A.cit uniforrne: 

Que la SôNAM de solliciter la déclaration de culpabilité de Fouad 
"TOTT" T'"'ST"""T'• ~ . . .. • . " --
~\i ·uA1.::. tK pouJ· oanqueroute s1mp1e et sa condamnatwn a telle 
nPÏnP i!P ilrf"l;1. 
:-·- ....... ..__---..&.~.LI 

Attendu que Fouad NOUAISSER et la SE!\TE.l\1ER S.i\ n'ont pas 
comparu et n'ont cl:mc pu faire valoir leurs moyens de défense; 

ÂHPnr111 n11,:3 L:::r. 1\A-;,..,~pt.;,.,..a ._,,1-·d~n n .rlO~l,....,._;:Ç ,...,......_.,.., ... ,.._......_,...__.__....._;::.. 1 ..... 
.... ...... ~ ...... ...._~ ....... -.... '"iu.'-' ;._. ... ~J..u.J.J ... n ........... J.~o....- yuvJ.J\..- u. U.\...-VlU.lV,:, \...-lllayyvlLC! a 1a 

décision du Trïtrc~nal ; 

SI.TRQUO! 

Attendu qu'il ressort des dispositions des articles228 et 230 de 
l'Acte Urùforme portant organisatior; des Procédures Collectives 
d'Apurement du passif qu'est coupable de banqueroute simple 

' .~~ ~=·~) 



:5 

- - - ~--- -.- - - -- -· 

pw--rie ci·vile, p.ir défaut à l' &gard du préVellU~ et du ci ·vilement 
~espor:_s~-b]e~ en rrï~itièr~ c~)rre~~~tier:üuël1e. êl e:1 :prerrLier :resso1L ~ 

\.1 u les articles 228 et 230 del~ .. A-cte l_jn1i.o1n1e portant 
organ[sation des procédures d' Apure!Dent du p2.ssif 
457a.linéa 1 èî du Code de Procédure Pénale; 

pourstrite : 

Reçoit la constitution de Pru.-tie Civile de la SO}.JA1'vf 

Lâ déboute de ses demandes com..111e mal fondées : 

La condéll1l ... Ile aux dépens ; 

Conda.l_T.u'.1e en outre au remboursement des frais 
liquidés à lâ sorTUllE de 19.080 FCF.P.\. e11 ce non cor11pris les droits 
~..=. --;-::~-, !·-~--.=-- ,~ ..... ~1 ~ ~-·:-"!-'...:::;,..........-.~,---: 
--- ~_;,_~...._...;.,,_J __ -L ........ ; >~>'---•-'•;~ '' -

Pa rendu et parie Greffier les jour, mois et an sus dits ; 

---·-,.-...--------r......___ ~~ ... ~..,._1.-----=---- !-----______ , ___________ "'-----



·Arrêt no 839 

du 15/12/2008 

Contradictoire 

- -~ • ... ~ .. • • ~. .... y...-.., ' ,.-.... """.... ~ 

l\·1irustere JiUDilé - .. Fl.l1oune J~.uP~tJ - nac.nem 
YAZBACK 

Contre 

Ibrcl1irr.a Abau IG.,.,alil - Samir Bourgi 

(Me Boubacar WADE - Me TOlJNKARA & 
:\.ssociés) 

TJ1)T:'C''Cl>..T'T'C' 
i_ I·~·_:•.!...___.;_":.! .._! 

. __ An~é Bob_ :~;_§~TE--"; ~cnlleymru1e BASS OUM, 
·-Cor;seillers 

Abdoul Aba$S SY, Greffier 

_____ ., 
(,,.,..:~ 

~· .. ~\ '. ') 1 i •j' 1 .-f-
\.1 •'_,/' 

G1œPUBLIQUE DU SENEGAL 

COllR D'APPEL DE DAKAR 

il 
f! f~f~TRE: 
ii 
li 
Il 
li 
Il 
1! 
Il 

r 

(J-alai1düll à 

l=''ersonne; 

demeura11t au 75, Rue 
Dakar, intin1é, i11tervenarlt à l" audience en 

D'une part 

Ibral1ima Abou Khalil, Directeur de la 

ôlemeurant au Boulevard El Hadji Djily 
.. 1

1 

SOPL~D, 
. ]\1bê.)re à D2 k ar~ i::1terve:J.a::-:.t à 1' audience par l '1 vrgw.J.e de 

Il 
Il 

son conseil Me Boubacar Wade, avocat à la Cour; 

2 - Sm11ir Bourgi représentant de la 'SOPLA n 
cb:neurant au boulevard El Hadji Dialy Ivfoaye à Dakar ; 

i ~·ll ........... 
l\..,l..Ll~ 

3 - :La SGBS, ci,vilerr1ent respûr1sable ; 

Prévenus d'escroquerie de .. . 
c:omp11C1Ie a- escroquerie 

banqueroute 

-!)a.nquero:lte· ;1 délits prév1.1s et punis -par les articles 3 79, 
3765 377~ 45~ 46 du code pénal et 1057 dü code des 
obligations civiles et commerciales ; 

D'autre part 

Le Tribünal Correctionnel de Dakar statuant dans 
ladi.te cause, a rendu à la date du 14/01/1999 un 
jugement frappé d'appel dont le dispositif est ainsi 
conçu: 

en Il « Stitùant publiquement, contradictoirement 

11 
r:ctatière correctionnelle et en dernier ressort, rejette les 

" exceptions de prescription et d'irrecevabilité, déclare 
Samir Bourgi coupable d'escroquerie, le condamne à un 
(01) an avec sursis, déclare S81Ilir Bourgi et Ibahi..'Tia 
Abou Kbalil coupables de banqueroute frauduleuse, les 
condamne chacun à deux (02) ans avec sursis, reçoit la 
constitution de partie civile de Hachem Y azback, lui 

1 
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alloue la somme de 100.000.000 francs à titre de dommages et intérêts, 
condan1ne Samir BouTgi et Abou Khalil à lui payer ladite somme, ordonne 
1 'exéeution pr(Yvi~oire ~ fixe la contrainte par col y:; au Iii3.Xir.c.t~i1l J> ; 

T ::t c~{)Jl'r rl"' Anrv~1 . ..:L~ n~trl')!" ..,ème ~~~~h~:" r-.r.~r-."""~~-'""'<":'";·~.':'.:~.~- ,o,::..-,- •. ·L 
--'- -,_ -~ .....,,_ w.<. A .... _-·-· -A- ... ----·--·~· 0 ~_-_:_·.--• • • ·- ·-. ·, -- -----------~ -

i.tîscrites sous les nuiné:~o.s n° 65 et 65bis/ RG/ 2000, rejeté le pourvoi furmé par 
SatTÙI Bourgi con~cre ra:rr-èt ne. .367 rend:1le 28/06/2000 par la CrnJï d~Â-PJ=,el de 
1\ak ' l' 1 ,.l" " 0 ..,,~-1'""1 1 1""\8/r.rl""()""' .. • 
.L..' ~'"ar~ casse et a.:nnu}_e 1eu1t an"et r!. .:;e / au L /UO/ LLrUU seulement en ce- qu! 
coneeme la c11lpabilité ·:le Ibra:h.ima _Abo·u Kr~ali1 pûur nïanque de base légale, e! 
sur ce~ ren.'VO)ié la C.ê~-~~~!é c:t l:~s j)arties devant la c:our d) ft..._ppel de Dak.~ 

autrement composée, condamné Samir Bourgi à 1' amende et aux dépens » ; 

En conséquence de cette ~~isine et à !:t requête de !vfcn.sicu; le Procu.reill 
Général près la Cour d. Appel de céans, les prévenus et la p&>tie civile ont été 
cités suivant exploits en date du Ol'l/03/['008 ri1_1 rn_i_f!is:!~!"e de ::.:J.::i!l-e /\bd:;::.l~yc 
Bâ, huissier de jusl:ice à Dakar à comparaître par dev&'lt la Cour d'Appel susdite 
àl'audiencedu3l/û3/2008; 

La cause sur cette assignation, fut inscrite au rôle de la Cour d'Appel à 
ladite audience, et appelée à son tour, elle a successivement renvoyée jusqu'au 
221i2/2008 pour y être utilement retenue et plaidée; 

Monsieur le Cons:eiiler André Bob SENE a fait le rapport de 1',.-Ffaire; 

I. ... e lvfinistère pu[,Jj c a été entendu en ses réqu.isitions ; 

...... r. 1 .. """' /, .... ro.,..~ 
J'O../! 1 ///lill~ • 

-- -

_,..\ ~ ... ~~-~~~- '!"' --~.-~ 
- .............. f '-'.l....I..U. .... ~ j...LL,.l.U...)' ._,, ,,._.~_ 

\lu le jugernenr 
Î 4/G 111999 ; 

..... 11 
~-~U 

.... ;t~.-:r "--'i~t~ tli-"!~!'),::...r~ -;. ('rn..--.-.o '-"_.. ~'".:'-~ 
~ -----~ ...;~-~ __ ..._..._._..._....._..,_, ......_ U>~!...U.\,.' V!.J.. V\..I.J: 

·r ri bw.1al correcti om1el de Dakar en date du 

Vu l'appel relevé contre ledit jugement par la partie civile; 

Ouï Monsieur le Conseiller André Bob SEl\T}~ en son rapport ; 

Vu l'arrêt n° 367 rendu le 28 juin 2000 par la 2èrne chambre 
correctionnelle de la Cour d'Appel de Dak.:ar; 

Vu l'arrêt no 32 rendu le 20/09/2005 par la ch::~mbre pénale de la Cour de 
Cassation statuant en matière pénale; 

Ouï les conseils des IJréven1lS en leürs plaidûjries ; 

Ouï Monsieur 1 'Avocat gén~ral en ses réquisitions ; 

Vu les pièces du dossier; 

Après en avoir délibéré confonnément à la loi; 

Considérant que par décision du 20 septembre 2005, portant cassation 
partielle de l'ruTêt n° 367 rendu parIa 2èrne cha...'Tibre correctionnelle de la Cour 
d'Appel de Dakar et dont le dispositif est ainsi conçu : 

« -Rejette les exceptions de prescription et d'irrecevabilité ; 

- Relaxe Bernard Labadens des chef:; de complicité de banqueroute ; 

2 
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- Déclare Samir Bourgi coupable d'escroquerie et de b&îqueroute 
frauduleuse:; 

~" "1 T1 ""! " ', ..,..,_, ... "'! "'! "; ":" "'; ,·~ • " 

- .ueCl~trc lCif<irüi:1<i ;"Dou KlûUu cuupa01e ae oanqueroute rraua.uleuse ; 

Lta G~....d .. .u cl, ~.LDDt~i ù...,. U3.Kar s1egeanr en aualCilc.e (~:o:r:ectior..nell~: 
· · · · · r1 1 r · P 1 ~· J ,. ~ • · · autrement co:mposëe a eté SCllSle ·~e 1a va.ssat10n et 1 â.rillülâ.Llûi1 uê 1 'arret precite 

seuJernen1 en Ce qui ~::ODC.êfl1é" la_ CU!p~bilité dt~ lbr3l'jm_3_ 1A:..bG~J f'~liâlil pOUT 

illanque de base Jég·a1e ~ 

ENLAFORMI~ 
~ • - - l • • 1 r _...l ,-i • /", "'i,. ; ' r 1~ \ t_:orrSiûëra...Tlt que 1a sc~lsme et a proceuure u.Ol\rent etre uec1arees regu11eres 

parce que conLfom1es ù ~a loi ; 

AUFOl'"ID 

Considérant qu'ij_ résulte àu dossier de }a orocédure ies faits sniv.<~nt" · 

A la suite de d!:ux adjudications au profit de la Société Général des 
Banques au Sénégal düe SGBS, portant sur le titre foncier n° 83/DP et sur le 
matériel d'exploitnion de la SENEPLAST, Hachem Yazback s'est engagé à 
reprendre l'ensembk des éléments d'exploitation et signé à cette fin avec la 
SGBS, la SENEPLAST et Abàoulaye Cissé une première convention qui fixe la 
cessio:n à !a so~l!~Je ::~e l ?5.QO(;.Q·JO de :fïru1cs rcpréseutar1t l~enserr10ie ùes 
engagements des débiteurs de la banque, cette dernière s'engageant à faire 
donation à Yaz·back. de~ titre foncier ainsi que du rnatériel à"~exploitation; que 
~a~ :::1e de."?_:?:ièrr~e C::}:_·:~ d~~fi~i ~~~n_".~ de: l1:.)-u_\":lles C0lldi:::ic-Il~ :sig.n_e~ l~ ....:.~ 

.. -~-- --
~::. .!.:::. .:::'--~~.!....- ... ~ ..... _! ... } ::::loye~l.û.üt le 

p:iie.::n::nt .. k :a ~,Oï:ili:UC d~ 150.C·OG.OOO J:Yancs à la banque sa..TJ.s la caution de 
Y azback et à cette fin ] 7 traites rrirnestrielles :B2re:J.! s0uscrite::; p:lr l~ SCJPLAD 

Ayant initié une procédure pour non respect des engagements, la SGBS a 
obtenu l'expulsion de Yazbak du titre foncier suite à la liquidation de la 
SOPL4D gérè~ par IbraJ:ima Abou K.halil ; 

Le Tribrurral co:rreetiormel de Dakar sur citation directe de Y azback a par 
jugement en date du 14 janvier 1999 relaxé Bernard Labadens Directeur 
Générale de la SGBS el: Ibra.hi..·n3. Abou Khalil de complicité d'escroquerie et 
d'escrot}Uerie, ciéclaré Sa:rrir Bourgi coup.able d'escroquerie et de banquerou1e 
frauduleuse, déclaré Abou K.b.alil coupable du seul délit de banqueroute 
frauduleuse; 

Par arrêt 11° 367, la ')ème chambre Correctionnelle de la Cour d'Appel de 
Dakar a confirmé le jugement susvisé, lequel arrêt confirmatif a fait l'objet de 
Cassation partielle en ce :::tui concerne: le cas de Abou .Khalil c.onda..TUDé du chef 
de banqueroute frauduleuse; 

Cor.tSidérant qtie .Ll~ 1:-onseil dü jJrevenu Abdou K_halil a solliCite 

l'infmnation du jugement en ce qu'il a déclaré coupable Ibrahima Abou Khalil 
du chef de banqueroute fi·a.udüleuse et sa relaxe pure et simple ; 

Considérant que le ministère public entendu, a requis s'en rapporter à la 
décision de la Cour ; 

Sur ce la Cour 

3 
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Considérant qu: TIJrahima Abou Khalil a été déclaré coupable de 
banqueroute frauduleuse pour avoir soustrait la comptabilité et dissipé une 
n~rtiP rin ,.,.-;,t~ri~·l r1P· 1!~ ~nPT .1 n qu~i1 a exDlicué eue le s)..;711dic: Oumar J~~iar1,.~ 1:-'v...t..L..!I_· -_;.u .!.~!i,...~O..~ •• .:..:. ... ~·.:. ~ ........... --~ J,_j.J.~~ _._ j_ J. .L _, 

lors de son audition à 1.3. barre du tribunaL a soutenu QUE 1'="5 t!'c.itt::"~ ~rr:ic:~c: ~:~ 

proS_t de !~;~ ,-,,.::::. ,-...,-.. -. 
--- -:i ........ 

qu~ 1es pri;veuus n "dr,-~ na'. r-R;,--n~,,,r r-T ·,-, t)îîn:-n1 ~~s d'=:" !3-~~ort::-r i2. !)::t::2~.r~ 

le û.1&~éïie1 ait été er1 pia~2-ê 
' QU ùélii ae biliTlqueroute, le 

commerça_nt person .... 11e physiqu·~ er1 état de cessation de paiement doit 3.'/0ir 
soüstrait sa cûmptabilité (}U détt)UITlé totlt ou partie de son actif~ or ]es pren1ier~; 
juges poU! :1sseoir ]::~ cu;~pabi~ité d.e /\.bou Khalil. ont sin1pleinent cor1staté 
l'absence des traites et le matériel d''exploitation sans démontrer l'acte de 
détosucment d'actif ciirectelllCJlt irnputable à ce dernier ; 

Que par aiEeurs ~In':! pas été rapporté l'existence d'une mise en demew-e 
serv1e au siem Ibrabim2t Abou Khalil par le ~vnmc aux rms de rapporter à la 
masse , les traites et rnatériel soit disant dissipés de l'actif social ; que po ru­
toutes ces raisons il échet d'infrmer le jugement entrepris en ce qu'il a déclaré 
Abou Khalil coupable de banqueroute frauduleuses 

PAR CES MûliFS 
Statuant publiquement, contradictoirement en matière correctionnelle et 

en G.crruèt ressort ; 

En !a form'~ ~ 

A ...... .t.·,.... _ _:t ~ 
_-i...~ ..LVUU--. 

- Le relaxe JjUlfen:.eilt et sirnplement de ce cllef; 

................. ;.....~--..-. ...._ 
.!-L'.L~..!...l..Lt.!.U 

-Déboute la partit: civile Cies intérê:ts civils réclamés 

- Met les dépens en ce qui concerne le prévenu Abou .Klmlil à la charge du 
trésor public :; 

Ainsi fait jugé et prononce pa:r la Chambre première Correctionnelle de la 
Cour d'Appel de Dakar les jours, mois et an que dessus. 

ET ONT SIGNE LE: PRJ~SIDENT ET LE GREFFIER./. 

4 
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:r~:: 36 du jugement 
: N~:J976 du Parquet 

CAJvfARA 

'-:J c J: • '. 

Abdoulaye NDOYE 
N :tèye lvfacodou 
NDIAYE 

Bscroqueri e 
Banqueroute 

Frauduleuse contre/ 1 eï ; 

Complicité de 
Banqueroute 
Frauduleuse contxe/2e 

(Voir Dispositif) 

c:ONTRADICTOIRI~ 
""' 

Du 4 janvier 2005 

A l'audience P'.Iblique du Tribunal Régional Hors Classe 
de Dakar (Sénégal) du quarte janvier deux mille cinq tenue 
pour les affaires de Police Correctionnelle par M Mahawa 
Sémou DIOCF Président assisté de Massamba SENE, et de 
I\1amadou Racine LY 

En présence de I\1.Ibrahima BAKHOUM Substitut du 
Procureur de la République et Me A1nadou DIOP Greffier a 
JtJ r.:>ndn '"'' ;,,,,.,,.,nPnt I"'Ï-·::.nr.?>s · '-'t..V LV.l..L L-l- 1 .... ; JI,...-Î:)VJ.J. ... ~.LJ.L.. V.! (-4-j:-".1......., ' 

Entre 1 ()) :M. LE PROCl.JREUR DE LA 
REPUBLIQUE, dem::mdeur suivant exploit de Me Pierre Marie 
SADIO Huissier à Dakar, en date des 13 et 14 Juillet 2004 

Et 

Ibrahrna CA1v1ARA, né le 3.3.51 à Nguidjilone 
(Département rvfatam) 
Partie civile et concluant par l'organe de Nafissatou DIOUF 
IVffiODJI, Avocat à la cour son conseil ; 

D'UNE PART: 

Et 
1 ), Abdoulaye NDOYE, né le 26-2-32 à Dakar de 

Babacar et de J\1aïmouna NDOYE, retraité demeurant au 291 
cité Djily I\1BAYE à YOFF 

Non détenu 

2) Nclèye ~1acodou NDIA YE, né le 14-5-46 à Thiès de 
Alpha et de J\!lintou NDIA YE, Professeur d' .Anglais, demeurant 
au 286 cité Djily :MBAYE à YOFF. 

Non détenue 

Prévenu d'Escroquerie banqueroute frauduleuse contre/1er 
Complicité de banqueroute fi·auduleuse contre/2e 



1 il~' 
L ~ 3 Al/ ~ 

Le premier de s'étre, à Dakar, courant 1977, en tout 
cas depuis temps. n'emportant pas prescription de l'action 
publique, en usant de manœuvres frauduleuses, fait remettre sur 
Ibrahima CAMARA .. , la somme de 5 000 000 francs ; 
escroquant ainsi tout ou partie de la fortune d'autrui; d'avoir, 
dans les mêmes circonstances de temps et de lieu, commis des 
actes de banqueroute frauduleuse sur ses biens en vue de les 
mettre à l'abri del 'action de ses créanciers; 

La seconde d'avoir, à Dakar, courant 1999, en tout cas 
avant prescription de 1 'action publique, en connaissance de 
cause, aidé et assisté Abdoulaye :t~noYE dans les faits de 
banqueroute frauduleuse qui lui sont reprochés ; 

Délits prévu:s et punis par les articles 376, 379, 45 et 46 
du code Pénal; 

Attendu que les f,3..its sont constants à l'égard de 
Abdoulaye NDOYE pour .les chefs d'escroquerie et de 
banqueroute frauduleuse ; 

Que d'abord Ha vendu un bien immobilier qui n'était pas 
inscrit à son nom usant d'artifiees pour convaincre la victime en 
se prévalant d'une pan: d'une fausse procuration et d'un acte 
notarié portant promesse de vente; d'autre part en déroulant 
devant 1' acheteur un prétendu plan des lieux concernant le TF 
n°6515/DG qu'il situe entre la cité BCEAO et la cité Djily 
:MBAYE · 

' 

Attendu qu'il est mal venu à vouloir exciper d'une 
quelconque boru1e fc)i en évoquant le rôle qu'a pu jouer un 

• nommé Tanor DIOUF imagbaire ; 

Attendu qu'en outre Abdoulaye NDOYE reconnaît avoir 
muté le titre de sa maison sise à la Cité Dlily :MBA YE au nom 
de son épouse pour soustrain~ le bien aux multiples procédures 
de saisie dont il faisait 1 'objet ; 

Attendu par contre qu~'il n'est pas prouvé que la 
bénéficiaire était au courant de 1' entreprise de dissimulation 
frauduleuse de son mc~ri ; 



---------------
tail des frais 
--------·--,-------
ignation à 
~venu 2030 

1680 
h 150 

x:e forf<:itair:___ __ . __ î50: 
tal ______ ··-~---~ 

Qu'il échet, de retenir Abdoulaye NDOYE dans les liens 
de la prévention et renvoyer Ndèye ~v1acodou NDIA YE des fins 
de la poursuite ; 

PAR CES MfOTIFS: -----

Statuant p~tbliquement contradictoirement à 1 'égard de 
Ndèye M:acodou NDIA l:'E et par défaut à l'égard de Abdoulaye 
NDOYE 

·Renvoie Ndèye Macodou l'IDIA YE des fins de la 
poursuite: ; 

Declare Abdoulaye 1'\fDOYE coupable; 
Le condamr:e à 2 ans d'emprisonnement ferme 

ET STATUANlLA FII\·s CIVILES: 

Reçoit Ibrahima CAMARA en sa constitution de partie 
civile · 

' 

Condamne Abdoulaye NDOYE à lui payer la somme de 
sept millions (7 000 000) de fr-ancs toutes causes de préjudice 
confondues ; 

. Ordonne l'Exécution Provisoire; 

Le Condanme e:1 outre au remboursement des frais 
liquidés à la somme de L!~O 10 francs ; 

Et ce non compns les droits de timbre et 
d'enregistrement ; 

Fixé au maximum la durée de la contrainte par corps ; 

En foi de quoi le présent jugement a été signé par le 
Juge qui l'a rendu et P1. le Greffier les jour, mois et an sus 
dessus. /.--- · ----...__'""" Jl ___ ·. __ j (/ /--~~t ) /"~· 
~=jjY ~(_)t 

\ . j 

1 
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-;~-~~~~J' ·J~-'-"'· uC"JÇcll<lllL <L .LirLJ'V-I.I\.. i25, rue CcrnOl, mais fais2nt 

E:eclion de àomic.ie en l'Etude d<ô Me Augusti~' ~;El<Gf-IOR. &: i~ssociés. /\\·ocats 
é-: !a C'01..!r. 1 ~~::; !·1..~:- (~~~-~-·----: ..,. ("~~!·~:-~~~· ~-!i_l<'"_~. .. !'. , 

Pé.nie civile intervenam a l'audience, compar' ~ret <.oncLL''it pour l'organe de son 
:::::~.:;: ~~ .::;:..::; c~-lC·IJ.(..c.. , 

n~TT7--.• ::r, DA. D'"!"'. 
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bJ .L~uexen 1'1:~lJIJLHE 
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Prévenus de banoueroute fraudulel...!.Se -· _A,_bt!s de biens sc,~:i111~:- F~crnn11P::~- 6 hr:c: ... .. . ' - -·- - ,__ -J '-· ._ •• - • :.. ---- ......... 

dt confiance 
1'0;1 co~npnre1nt à l'audJ :.n(>~ bi' en J ue ré!Iulièrer: ·ent cité.-~ 

D'AUTRE PAJ{T 

l\ /:appel de !a cause ù !'a~!dienc~= d~! 23-09 -2'JO~~ puiS aL: ~~11<~r~rJ!!. ~~:1st:i:c ~~~· ;6-)=:-:200-~, 
er fin au .:20-0 l-05 PoO ur être utilement retenue, Mr le Procureur de la République a exposé que 
j)2r l\~xploit sus-énoncé, ;1 avait fait cite;· les prévônus à cornparaJti·e par dtvant le lril>u11al d. 
]~audience de ce jour, .pour se défcnd;e en rE,i3on de la prévention ci-dcssüs indiquée, que 
iesd its prévenus ne comparaissant pas ii requiert défaut contre eux et· qu'ii soit passé outre aux 
dèbms: 

demandam acre élu tribunéli qui le ui a octroyé1 et :1 _(opclt~ à,,·.~ qu'ii plaise au trilJunai 
t, rt• , ·• 1 '' • {' r• ,'-..'tfil).):..i;·l / · · c.:ndamner les prévenus à verser la sc·mme de \..:9...~J ... : · ~.H~ .. ,tl ~-~ ~,~< .JJ!:'v francs a titre de 

J dommages intérêts. 

Le !\1finistère pubiic 2 résur~1é l'affafre ~;t requis co~1tre >=:.s ~1ré,·enus i>cpplication de la lc1 



l~j f--;~.., ....... ~~ ..... _;,_P .... +:.~.: ... ;_ ..... -.-~ -L~:~1. .. ~ .... ;; ---··- 1 ....... 1•-ï· -~--- '1r1n.:: 
-- ,~_ •• ~· • .-·_;..~~·-.;. ';.:!.. ~ • .:..;..::. ~.:. •• ~.:..:.-_ ._,!..!.~~:.!:..-":_.:..,_::-ri-·'..:.:. .:..:..!.U...:.~ .:....:·-".3-'. 

' . ~- ............. ·-~· . 
~· " ~. ,_, .... , """ '-• 

:;:) : délibérÇ a statué en ct.:;s tern1es. 

C it;i" 1?, pan:ie civik en ses <::oncJusio:•ns 

~-- ~ ........... ~ ........... , -·~ "T" ...... ., ..... .,.,.-.., 

que Yl1l1lppe 1 t\..Ull ... ·lLL. et i._,üCie·ll l.K.Ui.J_.,n_e rit: ~c pr~0~llLVt!L p~i~ ~_-:!-::rl 

re-gulî~rement cités à comparaltr·~ d~~vanr Ie tribunal correciiüliiH:::i ~01..1.::, :ci C~i-évcïïticï! 

narqucroute fr<nJduleuse- Abus de biens socia:x --Escroquerie- Abus de conf~ance 

!Î çcJ;t:~ Je prononcer dêfaut cor~tre les préven~!S ~ 

' GC 

c\rt.:ndu CliC !J;lr exploit du 22 septembre 2)04 de Aloyse NDONG Huissier de: Justice à 
Dci.!<:_~.P., fi h:::dji SECK 2c cité dir::c·:·~T.e~t Ph!ippe TRUILHE et Lucien TRUilHE ci~v811t le 
.. _; ;.., • , .... "'; ,....,....,., __ ~,-..-: ,,......, ...... -..1 .-!.~ ,_: ....... - ,..,_,-,,,p ~~.- ,..--,.::f."!. ~_... .. ; ---~ ,J,..... l-,,........,_,..tto..-,.....,ttf-o +-;.'ltt~l!jç.,,C"P ~! '.:1 h1 tC rff." 
L.!ULI1Jai \....UJ.t~VLlV1lll'C1 UC,.. 1'-"\.JU.J.l,:: ~\...Jt..o ,..._..;:, _!-JJ.I,.V>wJ.J.l.J.V!..a..;t ,_..._, UU.J.J.'i.I..'-"'.&.V\..4. .. _ .._ .. ...., ............................... ~ -· ··~-·~ .,.._ 

:z·n"'-1;-!~C~ :··r2S~r0CTier1e et cfahu~~ de bier;..s SOC12.l.!X. faits prévus et pt!n!s IJ2.r !r=s c.rticie:) ::26 et 
_:r-''_;; 

._, ·~ <..::. ,:_: 

.~ .. r::::·r~ciu que st~~vant e~,:pioit prôcité 1.3 partie ci~.;de 3. exposé qu·ii ava1t cousut.u~ UlP~ süCtèLë û.c 
c(Jnsu~~2.nce en Jngenierîe dénornn1ét:· (.Ii Séné?ai par acte de ~vie cape Ôddi~U.i~ 0~CT' ~;u~~~~: .... 
Ju l 9 avril :oc..: ; 

Drès k cl~m~liTClge des activités, s'est ren.:l~r au GaJon pour un séjour pr:,],;ngé 

·" sen :·,:tou:-. " 2 t:-ccvé qu; .!<~s TRUILH::: avaient fermé les .portes. vendu les biens 
,,t....l~o ... " c.P ,,~ri.:~c- 1..:>c r--n,'Y1nt,=.c: r1:::. 1~ .,-,ciP.t6 et ri;"'oumé les fonds reçus à hauteur de 5.5üü.000 F 

lll\../Uooi""'LJ '-j) \'J.UO,.,.....J ,_,..J '-"'-'&.-'"<.t''-._'-'._.,,...,..__...,.-·'-'·'- ~ '- ,....__ ~, • 

d';èr'o' cession èe: créance de la socié::e KREBS; 

' · 1 · -- · t--o--··~nn ___ t ~-n-r_·l--_~.-r·.·~,·t-.Lt-tr't·s--··-a··e·,. u·ie'J'r'ts ."LlS vr'se's F·t u·'emanck ( __ ·11 .. ! e.st1rne que ces ._altS ::-~-. \_ ~ -··"' - - les 

so e1-lt déc:ar~és ccupabies; 

• . ' ' 1 ' " . ~ - ' •• ::. r• ' 
l...i U- i'-•"- l li..( U\....,) , 
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Attendu qu'il apparair de l'analyse de.> fait que Lucien TRUILHE n'a rien 
SECK, qu'il n'est pas non plus lié à ce dernier par un quelconque contrat; 

de El hadji 

/\Ttendii Clle C(lnr,ernnnt PhilinnP TPT :n ~.H~ il", lia" rlo ~··"~:M .. ~.,':!~ .. ~~., '~- '-'~--- ~- ,_ 
' - ------- ... - • ·-·--rJ-'- ·--·--~--L_..&.~, 'i) '--' ''""'..__. ...._,_ J'•'-',_1.),,,,! '-JU 11 U. i..._,yw_ !-...,,) lJJVI•.:J l..jll l.._)j] 

:~.i rc·~:r·:<:hc cl;~.\'C);r di:;sipts ci·; ·l'·ci~t.l d: ,;cl qü~i!ité; ·j~ g0rartt èliJ(Jli d~1_111 des ctJIHrat:~ énun!cn:~s 
l 1 :~ !. ~- :~: 1 

': i ::· ~~ s ~~ : 

' ,_. '. ·-· ". . .. ,~ ., ~- :.• 
,._ • "-''"""'r• . ....,J. '-"""' "'" "-'--llo..>i • 

··~~- p J .. ,~~- -!· ! • 

-~~~,-~-~-~-~-~-~~ 

/'\ll~rlü.J c]ll c.:n venu Ôé ;·éirlÎci~ 23j i-\J_~?t.~/\.F, ces rnérnes ta.n:s sont C:I.Jaiii!és de ~cu:quero~!le 
f~a ud ~J 1 eu sc ; 

.LH1end:1 que Lucien TRUILHE n'a pas la quah;é de dmgeant de la société consultant 
i:1genrtune interim. Qu"ii ne eut donc ètr~: coupable de ces délits; 

.-"'acndu par conrre qt;'il apparait à la lectl!l·,~ des statuts de la société que Philppe TRlifLHE e;1 

-é'.Elit le gé~·ant que !a sc·c!été a cessé tout: activité et ses biens vendus sans qu"elJe ne fasse 
l'objet cl'u 1e liquidation _judiciaire conforrm: à la loi; 

Que cette dissipation ne pe~1t être impariie :1u'à Philppe TRUILHE qui seul était gérant de la 
r-ror•;;..+/.. ,,,,,~ • ..,T- lr.. ....:1~;....,....,,-j- rln C"C'0V • 
,:;1,_ '-· l.._•t,_ ~~ \- ~.UJ '- 1 ... • UvrJÛ.I l ~-..., ._IU-........J."to. ~ 

Quïl echt:I ''-'~"~ conséq'Jence de le déclarer CCI~lpabie d11 chef cie banqueïoute fraudulcLL'e: ct de 1c 
,-,-,Ï··~vr;q• ,-jl-l- l''r:.itl; ;i~r)i.llC' rlr-- hÎPn C't\0;-:lllV Pn '1'.::::-r .. t;f ,jp ~~ 1"p(YJp. r11T rJlnîltl jr{p~j dPC: f;:Jiic:::" 
''-'''·•·'-'-' '--''- .. _......- • ._,, "-" ~.._,.._...., .._.._ L,, ..... ,, ,__,._,._ • ...._,...,.._ --~:..:::~.:::._.:.:::._:,-::J•'"::._::..::._:-•••.o.,_..• ·---~• _.__ --•·-- è 
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Çu ·il ~rguè que le r:1obilier de 1Jure~~~l. avait coüté Ia somn1e de 9.000.000 F; qu !1 J pJyé une 
·:i·::~·:·: ·:C·I--;t!'2·:té~ p2~r l0 ç;nciété aLqJrès d.é~ :a C'Bt\() pour un l1l011LarlL LI~ 13.713. ~...;.:;_ F. 

Qu ·il u JL~s~;i payé la son-un.e de 1 .. 0()0.000 F p("~Ur Rvoir l'autorisation pour l~1 société de faire du 
g~.xdtc:nnag~; et que ces ron,js s,elevu;err à ia sc>n1tn~ Lie .3Vû.VC{; ~, 

Que le géïCJ.nt a dissipé tous les bi,:ns de la société ainsi que les fonds reçus àe la sùciété 
KREBS en vert~! d'une cession de créance qui :;'élèverait à 5.509.000 F; 

:'\ ttendu què les pièces proàuite:s au:\. débs.ts not2..rnmen't, la demande d'autorisation~ îe contrat 
~:·,·;;:··::!>·"-·':;--:rh; ns novembre =~000. la lettre du 05 mars 2004 adr'essé à ia Partie civiie paria 
c:·3 -1.\=' '-iins~ que iç;::; diffé~èr..tc:::; [~(;·t.::.::,~:~~ éL~_blis~e!-~t les déçlâ.ratlcü.:; de tl .... :-i~c!_;~ ..)l:.'---l"~; 

dispari:ion àu pré·venu coupable~ Il v 

J:.û R CES MOTIFS 

S:atuant pL;biiquement, contradicto!.r,~ueï.t à [ 'éga:-d de L:l partie civile et par défaut c')ntre les 
rrévenus. en matière correctionnelle et en premier ressort ; 

Su~~-Faction pu b!iq ue 

Re1a.\.·: Lt:cien TRUILHE: 

Le condamne a 2 ans ferme 
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Arrët n"' 753 

du 16/08/2010 

A · ...-1 ' "' 1 
.t~l..vocall:renera1 

1\ 

\j 

Cl· 

~·------- ----
r .. ~.J:.,::YJ:.~·"\ ..:.. :.-::; 

Papa ()111]-J.~_ Sy. ~~~~~iderrt 

Conseillers 

AbdQul Abass SY, Greffier 

REPUBLIQUE DU SEl\'EGAL 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

D'une pan 

ET: 

lJ 'autre parr 

co:rrectivr.tTicl de Dakru stamant dans 
du 07/04/2005 un 
disnositif est a1ns1 

conç:.r : Conda<Tuie le pœvenu à trois (03) mOls 

::r-u jugement sus st:ivant actes dü 

En ::::onséquence de c:es appels, et à la requête de 
M. le Pro::::ureur Général près la Cour d'Appel de céans, 
Je prévenu et la partie civile ont été cités à comparaître 
par devant la Cour d'appel susdite à l'audience du 
26/05/2008 pour voir statuer sur le mérite des appels sus 
érwncés ; 

La cause, sur cette assignation fiJt inscrite au rôle 
èle la C.oUI· à ladite audience, et appelée à son tour, elle a 
élé successivement renvoyée jusqu'au 22/12/2008 pour 
.Y ètre utilement retenue et plaidée ; 

lv1onsieur le Conseiller André Bob SENE a fait le 
rapport de 1' affaire ; 

Le Ministère Public a 't, e.e entendu en ses 

Sur quoi, la Cour a mis l'affaire en délibéré pour 
l'arrêt être rendu le 29/12/2008; 

Advenue l'audience de ce jour, la Cour vidant son 
délibéré a statué en ces termes : 

1 
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LACOUR 
V 1 · 1 du 'ùib-llllal correctionnel de Dakar en date du u _e _1ugemen 

08/0 1/2008; 

-,-._-<- -,: - -- ... - ' - ,- ~ . 1 

i_ Lt-U.!.J\,._, ;:,c:;JU_.;,_l .i:::t'---'LC LlU ~-

~vu les pièc-es du dossier; 

' P' "ll" T '1-] 1' _, ., l ' • ' prevenu ru ..... 1pe 1 r:J1Jl_e, par i orgat1e ue sail conseil-: a re.teve appel ŒH 
• + 0 1 .ç .... n 1 ~ '.c 1 1 (,\,...,,.' ::"~·..-., ~: ~.·. "v:;"v11 ~ ~?.7" 1P. T~1-u·~::-;:;.: 'Rcf ~--1: v···l~·l·a·~ ·J, JUgeme!l: :::. .: _ )· .. .: ;··e!".t_C.:U p:~ ~e.:._:~:..: •. .:.e ~ __ .. ~ ...... _ -- ..-- ..__ ..... .._ ... -.... ... ~ .~.. .... =-
Hors Classe de Dakar qtlÎ, sratwrnt en matière correctionnelle, l'a déclaré 
counahle d9: h~n(ïï)~~r:·!lt f:r3.1_!d!1le~se e! ! '~ c011da._~é i de;.rx (,02 1\ u..J..l.i::! 

i .l 

d'emprisonnement fer:~ne ainsi qu'au p2iement de la som1.·ne de 40.000.000 de 
francs à titre de réparation à la partie civile, tout en le relaxant des autres chefs 
de prévention également visés et en le relaxant Jui même Truihle prévenu des 
mêmes chefs que Jui ; 

Que le dit jugement a été signifié le 03 octobre 2007; 

Considérant que par déelaration au greffe la I!!ê!!le date, 1"' 

public a h1ciderruueJ1t reie·vé appel dü jugeinertt susv-isé ; 

()u'il écl1et de les ~Jec1arer 
r.... . • 1 , ' ~ r 'f • ~ "'~ • 

•,__u!_:::..:.ucn:! .. L~-~ Li~!_~~~: t:>:·t:ven·L~~ Glt:;TI que :--egü.l:iC:ïcwei'll cire a parquët i:t'a pas 

compfu-u; 

Que la partie civile, bien crue régujièrement citée, n'a ni compan.1 m été 
représentée, 

Qu'il échet de statuer par défaut à l'égard des pa_rties; 

AU FOND 

Sur les faits : 

Suivant exploit de tv1aître A1oyse Ndong, huissier de justice, en dates des 
25 août et 02 septembr~~ 2004, El Hadji Seck avait citer Phillipe Truihle et 
Lucien Truihle devant 1e Tribu.11a! Régional Hors Classe de Da.lcar statuant en 
matière correctionnelle:: 

Dans sa citation et la première instance, Seck a exposé qu'il a constitué 
avec Phillipe et Lucien Truible sur proposition de ces derniers le î î avril 200J 
tme société de consultaiKe en L.1génierie et d'In.téri .. rn dénornmée Cil Sénégal ; Il 
précisait que la dite Soc[ été a été crée devant notaire en 1 00 parts de 1 000 
fr:::tncc;:. i':J rai~nn r1P ~" n~rtç l''r\llT" l""h·~~'""n·n do.C" T.,...,.,;hio ~~+ 'J:{\ -,....~ - ............ - 1~ .. : ·Tl r:----~­---- ....,. -.... ._..._......._...._ -.__. ._/...., .t·'.__._,..,_ .t->"'-.J•...a..L "~V.L_.l.-',..t.,_..t...W...l ..._,.v .J...LU..tUJ.V '-'L JV _t-Ja.J..t. }'VUl lUi, 1.1 aJUULC 

que quelques mois après le déménagé, alors qu'il était le gérant statuaire avec 
Phillipe Truible, il quittait le Sénégal pour un séjour au Gabon, laissant ce 
dernier nommé gérer seul la société; TI ajoutait qu'à son retour, ses associés 
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avaient déjà femté le local de la société, dissipé les biens meubles et vidé les 
comptes de la dite société ; 

oblig~ de payer a la CBAO la somme de 

'< • _... • - • • 

:~Y.:T::~ _._~: \ e~l-:..~· ~~ :;~~ :~~:::-::::: ::::C:l~l~;- QG:Lillê ~Wâi!LlC ~ 

Considéra11t ou.e ]e oré·vern.l n~a nas comnaru nour souten1r son arn::el: 
! - ..._ _._ ..._ "- ~ 

Que l' "h.~ vocat (rénéïal a requis la wnflrmation du jugement entrepris : 

Considéran1 que le nrP~verlll a ete déclaré de banquèrentc 
-

Considérant q_ue la ]Jartie civile 2. exposé dura._lJt la procédure qu1 a sort 
retour au pays après un séjour au Gabon qu'elle n'e~t rendue la société :::tY"-i·~ 
('f>ssP CPS Q~t"~·H~t-P.C' ,C)>.+ Ir' Il~ sc.),.r h~e-"?'""',... ,... ........... e' •e' ··e- ...1~ ... .-. --'-' '-' .._)'-' u.-..n . ..L' ..Li..-ù ~''- 1.i ... n.. ~o.~.;) Lll '.L.l~ \.J1.1L t \' i!UU~ , 

t1ilt:l- [pc r\Y\.O..,.t:J+~n...-.e< -""1n+; ... y,...,.,.. 
"'1-- ............... '-'.t'-..Lo...c.I....I."-'.I...A.Ù Â"-' .. '-'·"-".l'·~...:; 

au..x versements bancaires et acquisitions sont avérés et que le sieur Seck s'es1: 
acquitté de la créance dont eile était caution à l'égard de la CBAO sous la 
garantie d'un titre foncier comme en atteste la lettre de la banque en date du 05 
mars 2004; 

Qu'il ressort des statuts de la société que celle ci était gérée par Phillipe: 
.i.ruible et Scck, qu·ta i"a.è1sence cie ce dernier, Ie premier etait seul gérant: 

- , "j ' ';: • • .J' • • ' , • !..lu li est e"vy1u~:i1t~ que pâr ia cessat1011 u aet1V1tes et 1a vente ou Ja 

ciissipation des biens d:: la société~ alors q-u'une liqu_idation jtJdiciaire !!.~a pas été 
.~i.r-cic•m1ee., le ;:-.:_QD!.!T.:.é p- t'o.il_lioe J~'r11Ïble s :-est reüciü cnt_:;~o h ;~ tiF: i)f=!n(i-u~rt:"n1 ~ 

frâ-udt~.le:t..lse: au reg2.rd des ill_.Li(.;le:S 226 à 24 3 de 1 .. acte unif:'Jrme nortant 
urgarûsa.lion ùes mocédures coüectives ci:apurernent du mot1t et i'm·pc-lf' ':J.ïf. ~:h 

code pénale; 
. ~ . "' .,~ ' ~ . 

t ... /OilSlGerar:ti ·~ üt- ve1JCllûiliï.t 1~~ aüues lTIITaCLiüflS V1 sees 

caractérisées suffisamr.:tent ; 

Sur les intérëts ci~~ils 

Considérant que le premier juge a alloué à la partie civile la somme de 
40.000.000 francs a titre de réparation de toutes causes de préjudîces 
confondues ; 

Que ;nJ ce qui e:;r :~:~t~~nu quant à 1' actiûn publique, la faute du prévenu esi 
établie de même qu'est avéré le pr~judice qui en a résulté à !'égard de la partie 
civile: 

Que le montant alloué est ju.ste et fondé~ 

Qu'il y a lieu de Je reconduire; 

Considérant qu'en conséauence de ce oui orécède, il échet de confi...rm.er le 
~ ~ ~ ~ 

jugement entrepris en é~pplication des articles susv~isés, de l'article 433 du coàe 
pénale étant entendu :p1 'il existe en la cause des circonstance atténuru1tes, et 
roP<: ,.rf;r-]p" L1'1 Î Pj·:: r1n r>r)a'o rlo ~~·~r>~drne ~p~~Ie. 
_ _._.. ..-.. ""_..._..._.._..._. o ..J ' - ..._,. -' \...1.\...t V\. ~ UV jJ.LVV'-' p ...... l.la ' 

PAR CES MOTIF~ 

Statuant publiqu:ment, par défaut à 1' égard des parties, en matière 
correctionnelle et en dernier ressort ; 
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En la forme 

Reçoit l'appel du prévenu et celui incident du Ministère publjc 

Au fond 

.. • • ,..... • 0 • • -

Ain~i T81T: JU.~~-~ t~~ f:lf()f)_f_l:ll"t ~'Ué'i!l~l_~e~~~! :)~ i9 i-r\11-r n· /'~~D~ 
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r-.:o du ..r~~gem\;nt 
)''<1° 4598/04 du Parquet 

Le ;.,!finistère Publie 

ET: BST 

P.C 

COI\TRE 

Pitpe Ndiamé SENE 

NATU;;Œ DO DELIT 

J32'rq[.l'.eroute et banqueroute 

ÎL"'?~~duieuse 

(voir dispositif) 

CONTRADICTOIRE 

Du 19 Décembre 2006 

A l'audience publique du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar 
(Sénégal), du dix neuf Décembre deux mille six tenue pour les affaires de 
police correetionDelle par M. Malick LAMOTTE, Juge au siège, Vice­
Président du Tri'bunal assisté de M. Bassirou NDIA YE et de M. Mamadou 
Racine L Y, Juge:; 
En présence de Monsieur Antoine Félix Abdoulaye DIOME, Substitut du 
Procureur de la République et Me Amadou DIOP, Greffier, a été rendu le 
jugement ci-après : 
EI~TRE : 1) M. LE PROCVEŒUR DE LA REPUBLIQUE, 
,&T: 
La banque Sénég~ilo--Tunisienne dite BST 97, Avenue Peytavin Immeuble 
Kébé demanderesse suivant exploit de Me Aloyse NDONG, Huissier de 
justice, 19, rue Vincent en date des 11 et 12 Août 2004; 
Partie civile élisant domicile en l'étude de ses conseils Me Augustin 
SENGHOR & A~:sociés 123, Rue Carnot à Dakar, Me Sadel NDIAYE, 
Avenue de la République à Dakar, Mes KAN JO & KOITA, A venue de la 
République à Daka.r, Ivfe Mayacine TOUNKARA & Associés, Rue Abdou 
Karirn BOURGI ; 

D'UNE PART: 
Et: 

Pape NdiaJ~lé SENE es nom et es qualité de Président Directem 
Général de la Société Acfncaine Pétrolière Commerciale et Industrielle dite 
SA.PCI Société Anonyme demeurant à Dakar villa no 169 Cité des Cad:··es 
VDN; 

Pape Ndiam.é SENE es nom et es qualité de Président du Conseil 
d' A_dministration de la Société Allied Continental Shipping Sénégal SA 1 69 
Cité des Cadres VDN ; 

Prévenu de banqueroute et banqueroute frauduleuse ; 

Comparant à l'audience e::1 personne assisté de Me DIAGNE. 
substituant Me El.Haciji DIOUF, Avocat à la Cour; 

D'AUTRE PART:: 

A 1 'appet d,; la cause à 1' audience du 31/08/2004 l'affaire a été 
renvoyée successivement au 02/11/2004 pour paiement de la consignation 
fixée à 50,000 ÜaTJes, au 16/11/2004 pour plaidoirie, au 04/01/2005 pol'r 
plaidoirie, au 01/02 d'accord partie, au 01/03, 19/04 pour plaidoirie d"accord 
partie, au 17/03 d'accord partie, au 05/07 ferme, au 15/11, au 20112. au 
1710212006, au 21103, au 16/05 d'accord partie, au 16/06 pour plaidoirie mise 
en délibéré pour statuer sur les exceptions soulevées pour le 18/07/2006 puis 
rem·oyée de nouveau au 01108 et finalement au 05/09/2006 date à laquelle elle 
fut utilement retenue pour ètre mise en délibéré au 21/1112006 advenue cette 
date elle a été prorogée au 19/12/2:006 ; 
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M. le Procureur de la République a exposé que, par r exploit sus­
énoncé, la partie ,:.ivile avait fait citer le prévenu à comparaître par-devant le 
Tribunal, à l'audience dudit jour, pour se défendre en raison des préventions 

ci-dessus indiquées ; 
Le Greffier a fait lecture des pièces du dossier et le prévenu a été 

interrogé; 
Le Greffie:: a tenu note des réponses du prévenu ; 
La BST par ses conseils a déclaré se constituer partie civile, en a 

demandé acte au Tribunal, qui le leur a octroyé et a conclu à ce qu'il phise 
au Tribunal, cond~mme le prévenu à leur verser la somme de 50 millions de 
francs, es nom et es qualité de Président Directeur Général de la Société 
SAPCI et celle de .30 milli,~n.s de francs ~s_ nom et es qualité de Président 
Directeur Gé;téral de la société Allied Continental Shipping ; 

Le Ministère Public a résumé i'aftàire et requis contre le prévenu 
1' application de la loi ; 

Le prévenu et défenseur nntprésentéleurs moyens de défense; 
Puis le 'I'ribunal, après en avoir délibéré conformément à la loi a statué 

en ces termes ; 

LE TRIRQ!~AL 

Vu les pièc~:s du dossier ; 
Oui le prévenu en son interrogatoire ; 
Oui la parde civile en ses conclusions, le Ministère Public en ses 

réquisitions ; 
Le prévenu et son défenseur en leurs moyens de défense ; 
Après en a-voir délibéré conformément à la loi 

Attendu que par exploit en date des 12 et 21 Août 2004 la banque 
Sénégalo - Ttmisienne dite BST a fait citer directement devant le Tribunal 
correctionnel de ce siège Pape Ndiamé SENE Président Directeur Général de 
la Société Africaine Pétrolière Commerciale et Industrielle dite SAPCI sous la 
prévention de banqueroute simple et de banqueroute frauduleuse, délits prévus 
et punis par les <:Lrticles 230 et 231-6eme, 232, 233-2e et 236 de l'Acte 
Uniforme portant :>rganisation des procédures collectives d'apurement du 
passif376 et 377 du Code Pénal; 

Attendu que par un autre acte d'huissier daté du 25 Août 2004. la BST 
, a également fait citer Pape Ndiamé SENE es nom et es qualité de Président du 

Conseil d'Administration de la Société Allied Continental Shipping par 
devant la même juridiction pour l'e:ctendre déclarer coupable d'une part des 
délits de banqueroute: simple et de banqueroute frauduleuse sur le fondement 
des dispositions des articles 230, 231-6eme, 232, 233-2eme et 236 de l'Acte 
Uniforme portant organisation des procédures collectives d'apurement cu 
passif et 3 7 6 et 3 77 du Code Pénal et d'autre part des délits des articles 891 et 
901 de l'Acte Unifôrrne sur le droit des sociétés commerciales et du 
groupement d'intérêt économique; 

' t--
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Attendu que ces deux procédures présentent un lien de connexité 

ce1iain, qu'il é,:.:he1 d'ordonner leur jonction pour y statuer en un seul et même 
jugement; 

Attendcl qt'en ce qui concerne la société SAPCI, la BST expose d::ms 
sa citation que par arrêt n° 210 en date du 30 Mars 2001, celle-ci a été 
condamnée à bi p3yer la sollli1le de 12.276.180 francs: 

Que l'exécution forcée entamée par l'huissier poursuivant a été 
empêchée par Pape Ndiamé SENE qui a menacé 1 'huissier de poursuite au 
motif que la saisie effectuée était inégulière pour avoir été faite au siège de 
deux autres socié·:és dont l'une dénommée Africaine des Mines et du Pétrole 
(AMP)2 ayant pour Président Directeur Général Pape Ndiamé SE!'\"E; 
Poursuivant ses e:-:plications, elle soutient que les recherches effectuées par 
!"huissier ont révélé que le prévenu a fermé les portes de la SAPCI; 

Que s'agissant de la Société Allied Continental Shipping elle fait 
valoir que par ju:5;ement définitif du Tribunal Civil de ce siège rendu le 08 
Décembre 1998 S)US le numéro 1953, cette dernière a été condamnée à lui 
payer la somme d:~ 7. 706.113 francs; 

Qu'au moment d'exécuter cette décision, l'huissier a constaté que la 
société en question n'avait plus de bureau tant au quai de pêche que sur la 
route de Potou, de~ même qu'elle n'a retrouvé aucun bien mobilier ou navire 
lui appartenant ; 

Que les coüstatations de l'huissier ont été confirmées plus tard par le 
rapport de l'expert Alassane SECK désigné dans le cadre d'une assignation en 
liquidation de biens contre la société ; 

Attendu q:J',;:n réponse, le ::xévenu déclare, s'agissant de la SAPCI. 
que, face aux dinicultés rencontrées par cette société, il a cherché à la 
renflouer en donn:.nt sa maison en garantie, que c'est pourquoi, il n'a pas fait 
la déclaration de l' ~~lat de cessation de paiement ; 

Qu'il fait remarquer que la société n'a pas disparu mais qu'elle est 
actuellement en << veilleuse >> ; 

Que s'agissant de la Société Allied Continental Shipping il soutient 
avoir quitté la présidence du conseil d'administration depuis 1995 ; 

Qu'il déclare en outre que cette société n'a jamais disparu, qu"elle 
existe bel et bien mais a été louée à :a société Sopromer ; 

\ 
\ 

c\--··-
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Attendu que .. prenant ses réquisitions, Je représentant du Ministère. 
déclare que les kits reprochés au prévenu sont établis, et requieri ainsi 
l'application de la loi ; 

1) SurJ.!~.Jaits reprochés au prévenu en sa qualité de Président 
Direeltet~r Général de la Société SAPCI 

Attendu que les conseils de la partie civile soutierment que le 
prévenu a omis de faire au greffe la déclaration de l'état de cessation de 
paiement de la société SAPCI alors que celle-ci a définitivement fermé 5.es 
portes; 

Que ces ÜiÏts seraient constitutifs du délit de banqueroute simple :. 

Que par aiileurs, le prévenu aurait commis également le délit de 
banqueroute frauduleuse pour avoir détourné ou dissimulé tout l'actif de la 
S.AYCI en vue de la soustraire à leur poursuite ; 

Que les bi::ns de cette société sont demeurés jusqu'à présent 
introuvables ; 

Attendu que sur ces deux infractions, le prévenu rétorque d'une pa:·i 
que la société SAPCI n'était pas en état de cessation de paiement qu'elle 
traversait des momen~:s de difficultés financières qu'il a déclarés-au service des 
Impôts; 

Qu'ii ajou;~e par ailleurs qu'il ne pouvait pas déclarer la société en 
cessation de paiemect parce qu'il comptait la renflouer pour redéman-er se:; 
activités ; 

Que d'autre part, il conteste le détoumement de l'actif de la société en 
soutenant que cel1e-c:i a été expulsée de ses locaux c'est pourquoi l'huissier 
_poursui'vant n'a rien trouvé sur place ; 

Attendu qu'en aJfirrnam que la société SAPCI est actuellement en 
« veilleuse » a cause de ses difficultés financières , ce qui signifie en terme 
clair qu'elle est à l'anêt, le prévenu reconnaît par là même son état de 
cessation de paiement ; 

Qu'il est ainsi rnanifeste qu'elle ne peut plus faire face à ses dettes 
exigibles avec son actif disponible, qui, au demeurant n'a pas été retrouvé ; 

Que, malgré la flagrance de cette situation, le prévenu n ·a pas. en sa 
qualité de Président Directeur Général, fait au greffe de la juridiction de ce 
siège la déclaration de l'état de cessation de paiement de sa société. qui. en 
tant que société anonyme est soumise aux procédures collectives ; 

Qu'une telle attitude tombe sous le coup des dispositions des anicles 
230 et 231 alinéa 6 de l'Acte Uniforme sur les procédures collectives 
d'apurement du passif: 

), 

\ 
c:::,.;,-··-

\ 
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Que dè:s lor:> Ie délit de banqueroute simple est bien établi en !"espèce : 

Qu'il échet de déclarer le prévenu ccupable de ce chef; 

Attendu que s'agissant du délit de banqueroute frauduleuse reproché 
au prévenu, il n'est pas contesté que l'actif de la SAPCI, société mise en 
«veilleuse» par ses dirigeants sociaux n'a pas été retrouvé ; 

Que l'huissier poursuivant commis par la pariie civile n a retrouvé 
aucun bien lui appe.rtenant ; 

Qu'il n'a pu ainsi procéder à l'exécution forcée; 

Que le préYenu inte:-rogé sur le sort de l'actif de la SAPCI n'a fourni 
aucune réponse, se limitant à déclarer que la société n'a pas disparu sans 
indiquer exactement sa situation actuelle, ni démontré l'existence de ~.on 

actif; 

Que dès lors, il est manifeste que l'actif de la SAPCI est à tout le 
moins dissimulé par ses dirigeants parmi lesquels, le prévenu, qui est le 
Président Directeur Général : 

Qu'ainsi, en s'oppos::mt obstinément à la smsre des biens meubles 
opérée par l 'huiss;mt poursuivmlt et en soutenfu1t que ceux-ci appartienner.t à 
d'autres sociétés, sans présenter 1 'actif de la SAP CI société dont on ne 
retrouve aucune trace de ses biens, le prévenu a pmiicipé à la dissimulation 
frauduleuse de 1' actif de la société en \TUe de la soustraire à l'action de ses 
créanciers, notmmnent la BST; 

Que c"est justement cetl:e attitude qui est sanctimmée par 1 'a1iicle 233-
2eme de 1 'Acte tinifènn:te smvisé ; 

Qu'il échet dès lors de le déclarer coupable du délit de banqueroute 
frauduleuse ; 

II) SuxJe!!_faits reprochés au prévenu en tant gue Président du 
Conseil d' Admintstration de la Société Allied Continental 

Attendu que les conseils de la pmiie civile considèrent que le prévenu 
a commis dans le cadre de la gestion de la Société Allied Continental 
Shipping dont il était le Pr~sident du conseil d'administration et actionm.ire 
majoritaire, les délits de banqueroute simple, de banqueroute frauduleuse et de 
ceux relatifs à la gérance, à l'administration et à la direction des sociétés et 
notamment des déjts prévus aux articles 891 et 901 de l'Acte Uniforme sur 
les sociétés comm::rciales et le grou:;:>ement d'intérêt économique ; 

Que les dirigeants de cette société au 1er rm1g desquels Pape Ndiamé 
SENE Président du conseil d'administration et principal actionnaire ont 
dilapidé et dissipé :,es biens de la société dont aucune trace n'a été retrouvée : 

' 1 
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Qu'ils ont egalement, selo:1 leurs dires: soustrait la comptabilité de la 
société et omi.s de faire au greffe de la juridiction compétente la déclaration de 
l'état de cessation des paiements; 

Attendll que sur ces différents points soulevés par la pmiie civiie, le 
conseil du prévenu fait n;marquer que son client ne peut répondre de ces 
infractions da:os la mesure où il a quitté la présidence du conseil 
d'administration d.e cette société depuis 1995, c'est-à-dire donc bien avant les 
faits objet de cette procédure au moment où Allied Continental Shipping était 
florissante ; 

Que, par ail.leurs, il contes·~e la disparition de cette société soutenant 
que celle-ci a été Jouée à Sopromer; 

Attendu que Pape Ndiamé SENE soutient, sans le prouver avoir q1itté 
la présidence du conseil cl' administration d' Allied Continental Shipping en 
1995; 

Qu'aucune délibération du conseil d'administration, m aucune autre 
pièce prouvant ce ebangement n'eilt été produits ; 

Qu'il est :3 relever que le prévenu n'a jamais contesté qu'il était 
Président du conseil d'admin:[stration et actionnaire majoritaire de la dite 
société; 

Qu'à ce titre sa qualité de dirigeant de droit de la société anonyme 
dénommée Allied Continemal Shipping au sens de l'm1icle 230 de l' AUPC est 
établie; 

Attendu . . s'agissant du délit de banqueroute simple, qu'il ressOii 
des déclarations du prévenc que la société a été donnée en location donc ne 
fonctionnait plus sous le nom d'Alliance Continental Shipping mais de 
Sopromer ce qui est la preuve irréfutable de-sa-disparition ; 

Qu'il résulte également des pièces du dossier notamment du rapport 
d'expe1iise produit par le sieur Alassane SECK désigné dans le cadre d'une 
assignation en liquidation de biens que la société Allied Continental Shipping 
est en cessation de paiement depuis Mars 2000 ; 

Que ses dir:~gea.nts e::1 tê:te desquels le prévenu Pape Ndiamé SENE 
n'ont ja111ais :fi3.it la déclaration de cessation de paiement de cette société 
devant le Tribunal de ce siège ; 

Que dès lors le délit de b<mqueroute simple prévu puni par l'ai1icle 231 
est constitué à son encontre; Qu'il échet dès lors de déclarer Pape Ndiamé 
SENE coupable de ce chef; 

Attendu que s'agissant du délit de banqueroute frauduleuse. il est 
constant qu'aucun actif de :a sociéTé Allied Continental Shipping n·a été 

\ 
i 

<::i..----· 
1 
1 



7 

retrouvé, que cela résulte du rapport de l'expert Alassane SECK, mars 
également du procès Yerbal dressé par l'huissier poursuivant ; 

Que, m::eux, le prévenu déclare lui-même que la société a été donnée 
en location à b Soprœner, ce qui signifie que son actif a été détourné et 
transféré dans une autre société ; 

Qu'ainsi, ils ont réussi à le soustraire frauduleusement des poursuitt:s 
des créanciers : 

Que, cela est le fmt des dirigeants sociaux d' Allied Continental 
Shipping; 

Que le préYerm qui ne prouve pas avoir quitté cette société en 1995 
comme il le prétend, ne peut dégager sa responsabilité sur ces faits dès lors 
qu'il apparaît des pièces de la procédure qu'il a contribué officiellement à 
l'administration et à la gestion de la dite société ; 

Qu'ainsi le délit de banqueroute frauduleuse consistant à un 
détournement d' acüf est constitué à son égard ; Qu'il échet de le déclarer 
coupable de ce chef ; 

Attendu qu··en ce qui concerne le délit de l'article 891 de l'Acte 
Unifonne sur le~. sociétés eommerciales et le groupement d'intérêt 
économique, visé par la pmiie civile il y a lieu de relever que les faits 
caractérisés dans la citation et qui, au demeurant n'ont pas été développés 
pour cette infraction, ont été déjà sanctionnés sous les qualifications de 
banqueroute simple et banqueroute frauduleuse parce que commises par une 
société en difficulte durant la période de cessation de paiement; 

Que les deux infractions étant exclusives l'une de l'autre on ne saurait 
les retenir pour les mëmes faits ; 

Que par ailh:urs. il n'est pas établi que le détournement de l'actif de la 
société a été D:l.it dans lïntérêt de ses dirigeants ou pour favoriser une autre 
société dans laquelle ils étaient intéressés ; 

Qu'il éche: dès lors de relaxer le prévenu de ce chef; 

Attendu c;u'enfin s'agissant du délit de l'article 901 de l'Acte 
Uniforme sur les sociétés comrnerciales visé par la pariie civile il y a lieu de 
relever que les J':lits y relatifs n'ont pas été articulés par la partie civile et le 
Ministère Public que dès lors le délit ne peut être retenu en l'espèce; 

Qu'il échet de relaxer le prévenu de ce chef; 

Attendu qu·::t y a lieu au total de déclarer le prévenu coupable des 
délits de banqueroute simple et de ·:,anqueroute frauduleuse pour la gestion 
des sociétés SAPer et Allied Continental Shipping et de le condamner en 
application des articles 230, 231 alinéa 6e. 232, 233-2eme et 236 de l'Acte 
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1Jnifonne portant organisation des procédures collectives d)apurement du 
passif 5, 376, 377 et 433 du Code Pénal, et 704 et suivant du Code de 
Procédure Pénale : 

Sur les Imjrêts Civils 

Attendu que la partie civile réclame le paiement de 30.000.000 de 
francs et 50.000.GOO de francs à titre de dommages et intérêts pour toutes 
causes de préjudice confondues, pour les actions dirigées respectiven-:ent 
contre Allied Conünental Srtipping et la SAPCI ; 

Attendu que si les demandes sont justes en leur principe en ce que la 
BST a subi un pré}1.1dice ce1iain lié au non recouvrement de ses créances du 
fait du compo:rtem:,nt du prévenu, il reste que les montants demandés sont 
excessifs et sans rapport avec: le préjudice direct subi ; 

Qu'il échet de les réduire et, tenant compte des créances rec01mues par 
des décisions déünitives de lui allouer la somme de 16 millions toutes causes 
de préjudice conJondues pour la soeiété SAPCI et celle de 10 millions de 
francs pour le préjudice résultant de la gestion de la société Allied Continental 
Shipping; 

Qu'il y a lieu par conséquent de condamner le prévenu à lui payer ces 
sommes; 

Attendu qu'il y a lieu d'ordonner l'exécution provrs01re et de 
condanmer le prévenu aux entiers dépens ; 

PAR CES ~riOTIFS -----

Statuant publiquement, contradictoirement en matière correctionnelle 
et en premier ressort ; 

En la forme 

Vu le lien de con.nexité existant entre les procédures RP 21575 et RP 
4598 ordmme leur jonction pour y statuer en un seul et même jugement; 

Au fond 

Relaxe le prévenu des délits des &"ii cl es 891 et 901 de r Acte 
Uniforme relatifs am;: sociétés commerciales et au groupement 
d'intérêt économique : 
Le déclare codpable de banqueroute simple et de banqueroute 
frauduleuse àans la ge:~tion de la société SAPCI ; 
Le déclare également coupable des mêmes délits dans la gestion de 
la société Alli ed Continental Shipping ; 
Le cond2cmne en application des ariicles 230, 231-6eme, 232. 233-
2eme et 236 de l'Acte Uniforme sur les procédures collectives 
d'apurement du passif des articles 5, 376, 377 du Code Pénal et 



704 et suivant du Code de Procédure Pénal a an 
d'emprisormement avec sursis ; 

Sur les l:g:tér-êts Civil.§. 

Alloue à la BST les sommes de 16 millions de francs et de i 0 
millions en réparation des préjudices subis respectivement à 
l'égard de la SAPCI et d' Allied Continental Shipping; 

En foi de quoi, le présent jugement a été signé par le Juge qui 
l'a rendu et par [e Greffier If~ jours, les mois et an susdits. 
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